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DEUX ANS 
DE CRISE 
PÉTROLIÈRE 
par 

Francois GIHEL 
I 

17 4 pages. Format 13,5 X 21. Prix 29 F 

Ce volume réunit les éditoriaux écrits et parus, au fil des dix-huit derniers mois, dans la Revue de l'Energi_e, sur le 
thème à mille facettes de la crise pétrolière, énergétique, économique et même, dit-on parfois, « de civilisation » que 
nous traversons depuis la guerre du Kippour et ses fende mains. / 

i, 
De cette suite de réflexions sur /'actualité énergétique, jetée un peu au hasard sur le papier, se dégage une 
façon de « philosophie » de l'événement, forte d'un recul vis-à-vis des intérêts engagés, d'une hauteur voulue pour 
traiter du quotidien, d'une distance spontanément prise avec les idéologies, les théories, les doctrines, les sno
bismes, les réactions viscérales... Et en cela peut-être originale. En tout cas fort éloignée des thèses à la mode 
habituellement diffusées par les « mass-media «, davantage portés sur le sensationnel que sur le rationnel, et 
sur le dramatique que sur le véridique. En bref, une opinion discordante, non-conformiste, face au néo-confor-
misme de la religion du pire. r 

Ce qui m'a décidé, pourtant, n'est pas tellement d'avoir dit, et de continuer à dire le contraire de ce qu'avancent 
la plupart de nos prédicateurs. C'est que - m'y étant risqué - je n'aie pas été exagérément démenti par les faits ... 
J'ai été, je l'avoue, conforté dans mes analyses par nombre de constatations. Pas complètement bien sOr, ni tou
jours, mais assez pour me suggérer que la direction trouvée par. réflexion avait des chances d'être la bonne, je 
veux dire celle qui permettrait de dominer l'événement au lieu 'de le subir. Et qu'il valait dès lors peut-être la 
peine, en effet, de la faire connaître... /: 

I' 

1 
Mon parti étant pris, je n'ai pas voulu pour autant inffi ger au lecteur une simple redite. Il trouvera donc dans 
ce volume deux choses. D'abord, sans aucune retouche autre que de pure forme, mais dans un ordre logique 
- l'ordre chronologique étant toutefois rappelé - la reproduction des textes mentionnés plus haut. En second 
lieu, pour restituer à l'ensemble une homogénéité, une cohérence, un liant qui, certes, étaient dans mon esprit, 
mais ne ressortaient pas toujours avec une clarté suffisante de la suite ainsi présentée, quelques textes d'intro
duction ou de commentaire, alternativement informatifs, factuels· ou interprétatifs. J'ai apporté le plus grand soin 
à fournir l'essentiel des données nécessaires à la compréhension du dossier et à /es bien séparer de l'interpréta
tion que j'en ai proposée à l'époque ou que j'en propose aujourd'hui (c'est le plus souvent la même) ... 
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LE SYSTÈME 
DE. CHANGE 
COMMUNAUTAIRE • • 
UN SERPENT .. '' 

DIFFICILE 
A .CHARMER 

Je.an-Charles LEYGUES 
-~ . . 

À.dministrateur à la Commission 
des Communautés européennes (*) 

(*) Les opinions e~primée.s dans cet article n'engagent 
que leur auteur, et non ('.institution à laquelle il appartient. 
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L'une des cJnditions de la réalisation d'une union 
économique Jt monétaire dans la Communauté 

~ 

réside dans l'é'limination totale des marges de fluc-
tuation .entre ·l,e\ monnaies des Etats membres. Ceci 
signifie que le~ transactions de change s'effectue
raient au nivea~ des parités inchangées des mon
naies, c'est-à-dire àu cours du change entre deux 
monnaies reflét~nt leurs parités réciproques. Ceci 
imp'lique que le~ autorités monétaires soient prêtes 
en toutes circon'stances à acheter et à vendre leurs · 
monnaies nation•ales contre des devises à un cours 

. d . ~ à unique par ev1se, correspondant ·la parité. 

En réalité, dJpuis 1969 et surtout à partir de 
décembre 1971, ile contexte des relations monétai
res internationali3s a fait prévaloir de ·laisser le 
marché établir lês cours des monnaies dans cer
taines limites (a'ccord de Washington) autour de 
leurs parités exP.\imées en monnaies nationales. 

i - . 
C'est dans ce ~ontexte d'un flottement généralisé 

des monnaies qula été conçu le système de retré.: 
cissement des mdrges de fluctuation pour les mon
naies communaut~ires par l'accord dè Bâle du 24 , 

/ avri'I 1972. 1 · · 
Dans cet articlé; après avoir évoqué la techniqu~ 

du système de change communautaire, on essaiera 
de faire apparaîfrd l'élément réel de solidarité, que 
ce système a intr~duit entre les· monnaies de la 
Communauté, afin ~e pouvoir en dernier lieu porter 
une appréciation de caractère politique sur, ·l'ac~· 
cord de Bâle par\rapport à la perspective d'un 
système ·. monétair.e autonome de la Commu~aut~. 

I. · - La. techni4ue du système 
1 ' de change c~mmunautaire ; · 

' le rétrécissemJnt des marges de 
fluctuation (Ac~ords .d~ Bâle. 
du 24 avril 197~) 

\ . 

A. :....:. L'OBJECTIF DES ACCORDS DE BALE . 1 . ' 
Les Etats membres de la Communauté ont accepté 

l'adoption, . pour leufs transactions Internes, de 
marges de fluctuation tde leurs monnaies qui soient 
les mêmes que celles décidées lors des accords 
de· Washington (18 débembre 1971). Il en ·résulte la 
décision de réduire les marges de fluctuation entre 
monnaies communautJires à 2,25 .% de chaque 
côté de leurs parités,\soit donc au même niveau 
que les marges app'licables au doll~r. · · 

1 
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Ce régime a été popularisé par l'image du 
« serpent dans le tunnel ». Les Etats membres ont 
cherché à s'imposer un régime plus rigoureux dans 
leurs transactions que le régime commun issu des 
accords de Washington. Le serpent exprime le 
comportement des cours effectifs du dollar sur les 
marchés de la Communauté, alors que les parois 
du tunnel limitent les fluctuations assignées au 
dollar, de part et 'd'autre de sa parité, c'est-à-dire , 
de la médiane du tunnel. Les cours du dollar consti
tuent donc l'étalon permettant de discerner entre 
la plus appréciée et la plus dépréciée des mon
naies communautaires se trouvant en opposition 
sur les flancs du serpent. · 

Etant donné que l'écart maximum entre les cours 
de deux monnaies communautaires est limité à 
2,25 %, , les cours du dollar devraient de ce fait 
rester groupés dans ce même écart de 2,25 % sur 
les différents marchés de la Communauté, grâce à 
l'arbitrage. Mais les cours du dollar peuvent osciller 
entre la limite supérieure et la limite inférieure de 
fluctuation de cette monnaie que les Etats membres 
de ,Ia Communauté se sont fixées, ce qui évoque 
les ondulations d'un serpent. 

Ainsi le tunnel, dont le diamètre est mesurable 
par la marge cumulative de 4,5 0/o (2,25 + 2,25), 
abrite un serpent communautaire dont le diamètre 
est au maximum de 2,25 %. Le tunnel a donc un 
diamètre double de celui du serpent. 

On peut résumer le principe du régime de change 
communautaire en disant que les monnaies com
munautaires varient entre elles et varient par rap
port au dollar. 

.Toute la question est donc · de maintenir les 
monnaies de la Communauté à 'l'intérieur du serpent 
(Accords de Bâle 1972) et de maintenir le serpent 
à l'intMeur du tunnel (Acco~d de Washington 1971). 

B. - MODALITÉS POUR METI•RE EN CEUVRE LE 
RÉTRÉCISSEMENT DES MARGES DE FLUCTUA
TION 

Trois techniques peuvent permettre une réduc
tion des marges entre monnaies communautaires, 
afin que la distance entre les deux points les plus 
éloignés ne dépasse pas la nouvelle marge conve
nue et reste ainsi inférieure à la largeur du tunnel. 
La réduction des marges entre monnaies commu
nautaires à ,un écart de 2,25 0/o implique que les 
points traduisant la position des monnaies commu
nautaires à chaque moment, se situent sur un écart 
maximum de 2,25 0/o, c'est-à-dire la moitié de la 
largeur du tunnel. 

2 ' ' 

1. Une réduction de la large~r du tun~el. 

Cette technique consiste à réduire l'écart de 
fluctuation toléré ,entr,e les monnaies de deux E1ats 
membres à 2,25 % en limitant la marge de 
fluctuation des monnaies communautaires par rap
port à leur monnaie d'intervention (le dollar US) 
à la moitié de ·1a marge maximum convenue, soit 
1,125 de part et d'autre d'un niveau communautaire 
exprimé en dollars, comme cela fut envisagé en 
1971. 

Or cetfe méthode aurait réduit la ,flexibilité des 
taux de change par rapport au dollar, ce qui était ' 
contraire à l'objectif visé, c'est-à~dire augmenter ·ra 
flexibilité des taux de change entre 'les monnaies 
en général. Et surtout ce système maintenait le rôle 
privilégié du dollar comme seule monnaie d'inter
vention. En effet, la Communauté aurait ainsi main
tenu la différence de niveau entre les marges appli
quées aux cours du dollar et les marges appliquées 
aux cours des monnaies communautaires entre 

· elles. C'est la raison pour laquelle cette solution 
fut écartée. 

2. La fixation d'un niveau communautaire du dollar. 

Cela consiste à fixer 'Périodiquement la fraction 
de la largeur du tunnel pouvant être exploitée pour 
les cotations du dollar. Ainsi cette « fraction utile» 
du tunnel serait déplacée, selon l'opportunité, dans 
les limites de la largeur totale du tunnel. 

Dans ce système, les interventions seraient éga
lement faites exclusivement en dollars. La concer
tation entre banques centra·les serait nécessaire ' 
pour fixer le niveau moyen entre les deux cours 
d'intervention obligatoires en dollars, c'est-à-dirÎ 
établir un niveau communautaire du dollar expri1 
mant une parité de fait du dol'lar, par -rapport à 
chacune des monnaies de la Communauté. Pou~ 
parvenir à ce niveau communautaire du dollar, 1le~ 
interventions en dollars seraient effectuées à 1,125 % 
de part et d'autre de cette parité momentanée. J 

La mise en vigueur de ce système du niveau 
communautaire du dollar ne fut pas appliquée Jn 
raison du flottement du D.M. et du florin au priA-

i temps 1971. f 
· Puis, avec l'inconvertibilité du do'llar et 1la réduc

tion de moitié des marges dérivées issues de 
!'Accord de Washington, les cours d'intervention àu 
niveau communautaire du dollar risquaient &e 
s'écarter sensiblement (éventuellement de 2,25 °Îo) 
des cours d'intervention en dorlars applicables :

1
en 

l'absence d'une réduction des marges. I 
On conçoit ainsi qu'elle eOt été la difficulté pour 

réaliser un accord permanent des banques centra
les quant à l'emplacement approprié du niv~au 
communautaire du dollar. 

\ 
• l 

\ 

·; 
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3. L'intervention en monnaies communautaires et 
en dollars. fut la solution choisie. 

a) Système du serpent dans Je tunnel 

En fonction des nouvelles marges convenues 
(2,25 %) pour les cours des monnaies communau
taires entre elles, deux cours extrêmes, supérieur 
et inférieur, peuvent être établis pour chaque mon-
naie communautaire. · ' 

Le · principe du système adopté est que les 
interventions seront effectuées dans la monnaie 
dont le cours a effectivement atteint la limite de 
2,25 %. 

Cette méthode évite : 

- des interventions en dollar à d'autres cours 
que ceux ·qui résultent des marges de 2,25 % pour 
le dollar; 

- la fixation d'un niveau communautaire du 
dollar. 

Il en résulte que la surveillance des marges appli
cables aux monnaies communautaires est placée 

, sur le même plan que celle des marges app·licables 
au dollar. ' 

Cette méthode a exigé des arrangements· nou
veaux quant au ~inancement des interventions entre 
banques centrales et de règlement des soldes 
résultant de ces int'erventions, ,à savoir : 

- octroi de crédits réciproques de montants 
illimités, mais de durée relativement courte ; 

- règlement des dettes et créances, en principe 
sur base de la composition des réserves du débi
teur. 

On constate que, quant au principe relatif aux 
marges ,de fluctuation, le dollar et •les monnaies 
communautaires reçoivent un traitement égal. 

La conséquence est la symbolisation d'un « ser
pent » de 2,25 % dans le tunnel de 4,5 %, le 
serpent reflétant la gamme variable des cours du 
dollar qui sont compatibles avec des marges de 
2,25 % tant pour le dollar que pour les monnaies 
communautaires. 

Trois types de position du serpent dans 'le tunnel 
peuvent être systématisés : 

- fortes oscillations du serpent traduisant un 
mouvement général des cours du dollar sur les 
places de la Communauté. Le serpent se déplaçant 
vers le haut, le dollar marque une tendance à l'ap
préciation par rapport aux monnaies communau
taires,; un déplacement du serpent vers la partie 
inférieure traduit une tendance à la dépréciation du 
dollar; , ' 

- une épaisseur constante du serpent' à sa 
tension maximum implique qu'en permanence deux 
monnaies communautaires au moins aient atteint 
l'écart maximum de 2,25 % ; 
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- le serpent peut se transformer en une bande 
communautaire d'épaisseur variable, lorsque l'écart 
entre la monnaie communautaire la plus appréciée 
et la monnaie communautaire la plus dépréciée 
demeure inférieur à 2,25 %, et d'une manière géné
rale dans le cas du regroupement des monnaies 
communautaires dans un écart inférieur à 2,25 %. 

b) Les cas d'intervention 

L'élément déterminant du mécanisme de retrécis
sement des marges de fluctuation des monnaies 
réside dans les modalités d'intervention des ban
ques centrales et surtout dans le choix des mon
naies d'intervention. En fonction des objectifs visés 
et précédemment analysés, il existe logiquement 
trois -cas d'intervention. 

1) L'intervention des banques centrales en dol
lars n'est obligatoire que pour 'le pays dont la 
monnaie atteint l'un des bords du tunnel. Ceci se 
justifie de la façon suivante : il est impossible que 
deux monnaies communautaires atteignent en même 
temps les deux bords opposés du tunnel, puisque· 

. la bande communautaire à son épaisseur maximum 
(2,25 %) restera toujours plus étroite que le tunnel. 
Le dollar se trouvant ainsi dans 'l'impossibilité d'at
teindre simultanément ses deux cours extrêmes (et 
opposés) par rapport à deux monnaies communau
taires, la monnaie communautaire juxtaposant l'un 
des bords du tunnel oblige sa· banque èentrale à 
vendre ou acheter des dollars, selon sa position 
dans le tunnel, afin d'au moins se maintenir dans 
celui-ci et de demeurer dans 'le serpent si la ·bande 
communautaire se détache du tunnel. 

2) Les interventions des banques centrales en 
monnaies communautaires sont obligatoires ·unique
ment pour les monnaies se situant sur l'un des 
flancs du serpent (c'est-à-dire de la bande commu
nautaire) et ne concernent donc que les monnaies 
en position extrême, c'est-à-dire par rapport aux
quelles aucune autre monnaie (communautaire ou 
dollar) ne peut davantage se déprécier ou s'appré- . 
cier, selon qu'il s'agit d'une devise faible ou forte : , 

- Les interventions en monnaies communautai
res s'opèrent dans la ou les monnaies qui occupent 
le flanc opposé dans le serpent. 

- Les opérations s'opèrent en deux sens : 

. soit par l'achat de 'la monnaie faible pour la 
banque centrale dont la monnaie atteint le flanc 
inférieur du serpent (qui se trouve donc en position 
forte) ; 

. . soit par la vente ·de ,1a monnaie forte pour la 
banque cent'rale dont la monnaie atteint le flanc 
supérieur du serpent (qui se trouve donc en posi
tion faible). 

3 
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- Les achats et les ventes de monnaies commu
nautaires peuvent avoir lieu simu1tanément ; ces 
deux types d'intervention s'additionnent alors pour 
constituer l'endettement de la banque centrale de la 
monnaie en position la plus faible envers celle de ·la 
monnaie la plus forte. 

·- L'achat ou la vente de plusieurs monnaies 
peut s'avérer nécessaire pour une banque centrale 
dont la monnaie occupe un bord du serpent, alors 
_que plusieurs monnaies occupent 'l'autre bord de la 
bande communautaire. 

- L'intervention d'une même banque centrale 
ne peut avoir lieu simulta·nément en sens opposé 
(c'est-à-dire à l'achat 'et la vente) dans deux mon
naies différentes. 

3) Les monnaies du Bénélux connaissent un 
régime particulier, puisqu'elles fluctuent entre elles 
dans des marges plus étroites (1,50 0/o de part et 
d'autre de la parité) que celles appliquées aux 
cours des autres monnaies communautaires. 

Les mêmes principes d'intervention que pour le 
serpent sont mis en œuvre pour les monnaies du 
Benelux, ce qui ne fait donc que favoriser la consti
tution d'un noyau dur dans le système de rétrécis
sement des marges. 

II. - Le système de change 
· communautaire (serpent) 
. constitue-t-il un élément réel 

de solidarité entre les monnaies . 
dè la Communauté ? 

. La tentation de répondre par la négative à cette 
question 'est très forte si l'on prend en considéra
tion les trois constatations suivantes : 

A. - ON· CONSTATE UN RENFORCEMENT DU 
BILATÉRALISME DES ARRANGEMENTS COMMU
NAUTAIRES DE CHANGE · AU DÉTRIMENT DU 
MUL TllA TÉRALISME 

11 · faut d'abord remarquer que depuis ·l'instaura
tion du mécanisme des accords de Bâle, une inter
prétation du but recherché,· à savoir le respect du 
rétrécissement des marges de fluctuation, a eu lieu 
en ·valorisant cet objectif et en négligeant le choix 
des moyens pour y parvenir. C'est ainsi que par le 
remplacement de plus en plus fréquent des inter
ventions en monnaies communautaires par des 

4: 
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interventions en dollars afin de respecter les mar~ 
ges de fluctuation imposées, on est parvenu à réin- · 
troduire de facto l'uti'lisation du dollar comme pivot 
central du système èomm~nautaire de change. 

Ceci ne peut d'ailleurs pas constituer une sur
prisE:1 dans la mesure où, dès le -départ, ·la fixation 
de l'objectif de l'instauration du système commu
nautaire de change s'est trouvée dans un état de 
dépendance totale à l'égard de ('Accord de Washing
ton du 18 décembre 1971 qui a rétabli le -dollar dans 
sa fonction impériale de monnaie d'intervention 
généralisée et qui a élargi les marges de fluctuation 
déclarées à 2,25 0/o de part et d'autre des parités 
en termes de dollar. 

. 1) L'apparence multilatérale du système exista 
pendant la période du régime du . cc serpent) 
dans le tunnel » Ousqu'en mars 1973, date def 
la deuxième réévaluation du· dollar). 

Les interventions se faisant en dollars, les consul:. 
tations bilatérales entre chacune des banques cen/ 
-traies européennes et ,fa Faderai Reserve Bank 

· devinrent aussi impératives que les consU'ltations à 
effectuer dans lé cadre européen. Ceci se justifiait 
pour les banques centrales europé~nnes du poirh, 
de vue de la sécurité qu'apportait alors 'une certain~e 
stabilité du dollar dans le système des changes. 
Ainsi le «serpent dans le tunne·f » s'est avéré avan-. 
tageux car l'intervention s'effectuait en dollars, ~e 
qui donnait à ce système l'apparence du caract~re 
multilatéral, le dollar en étant en fait l'unique mo'n
naie. Dettes et créances faisaient ainsi fübjet d'uhe 
compensation automatique sur le marché des chdn-

ges. ' 
Le. seul élément de bilatéralisme résidait dans1 le 

système de crédit à très court terme (accords bila-, 
téraux de « swap » entre banques centrales) et de 
crédit · à court terme ·(procédure communaut~ire 
d'octroi de crédits et mécanismes essentiellem'ent 
bilatéraux). / 

2) A partir du 19 mars 1973 (seconde dévaluation 
1 

du dollar) l'effondrement du tunnel fut l'occa-
sion d'un renforcement du bllatérallsme,f ce 
qui signifiait l'éloignement de toute solution 
communautaire. _ f 

La gestion des nrarges de fluctuation des ~on
naies communautaires dans le cadre des flotte
ments généralisés portait désormais sur 2,25 0/o, 
puisque ·re tunnel de 4,5 0/o n'était plus reco'nnu ; 
c'est ainsi què cette gestion fut bilatéralisée,~ sys
tème qui laissait aux Banques Centrales une :rarge 
indépendance. En effet, étant donné qu'on nJ vou
lait pas faire jouer le rôle du pivot du systèmd, ni à 
ùn do·llar flottant, ni à une ·unité oe compte co'mmu
nautaire, ce sont des accords de swap bilatéraux 
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qui permirent aux Banques Centrales d'acheter ou 
de vendre leurs monnaies, lorsque deux monnaies 
étaient en opposition aux limites des marges. 

Le système de compensation des detfes et créan
ces bilatérales issues des interventions conduisit à 
une situation absurde. 

Alors qu'initialement lès Banques Centrales 
communautaires cherchaient à ce qu'un dollar flot
tant ne soit pas le pivot, le système de compensa
tïon mis en place (en ·l'absence d'une unité de 
compte liant les arrangements communautaires de 
change) eut pour conséquence, non seulement de 
ne pas . être à même d'éviter des mouvements de 
réserve inutiles entre Etats membres, mais égale
ment de faire solder en dollars les créances et les 
dettes issues des compensations, conformément 
aux règles mises en place avant que le dollar flotte. 

· C'était le comble de l'incohérence. 

B. - L'ÉVOLUTION DU SYSTÈME DE CHANGE 
DEPUIS 1972 RÉVÈLE SON INCAPACITÉ A -RÉSOU
DRE ,LES PROBLÈMES MONÉTAIRES DE !LA C.E. 

Le système de change n'a eu un caractère 
communautaire que depuis sa mise en vigueur le 
24 avril 1972 jusqu'au 23 juin 1972, soit 2 mois. 
En effet depuis cette date ·1e système de change ne 
connaîtra plus 11a participation de toutes les mon
naies communautaires, puisque successivement la 
livre sterling, la couronne danoise, la lire italienne, 
puis le franc français quitteront le système du flot
tement du serpent .pour un flottement libre. 

A l'exception des deux mois d'idyl'le de toutes les 
monnaies communautaires ·dans le cadre du ser
pent dans le tunnel, 1l'évolutiori de ce système peut 
être systématisée en 6 périodes : 
1 . 

- Les perspectives alarmantes pour la balance 
britannique des paiements et les pressions exer
cées sur le sterling ont tiré la livre vers la limite 
inférieure du serpent, rejoignant ainsi la lire ita
lienne et la · couronne danoise. Finalement, après 
avoir dü acheter un milliard de livres en une 
semaine (fin juin 1972) afin de maintenir !l'écart du 
serpent de 2,25 %, le Royaume-Uni a suspendu le 
23 juin 1972 sa participation au système de rétrécis
~ement des marges communautaires et laissa donc 
flotter le' sterling par rapport aux autres monnaies 
communautaires. 
·· Au cours de cette période, le serpent fut tiré vers 
le bas du tunnel, car non seulement la lire italienne 
et la · couronne danoise ont fortement baissé du 
fait de la pression exercée sur le sterling, mais les 
autres monnaies de ·la 1C.E. se déprécièr,ent par rap
i:>o.rt au dollar, lequel confirmait ainsi son rôle de 
pivot central. 

. l 
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_:._ Face à la forte spéculation sur le dollar fin 
juin 1972 (qui tira vers 'le bas les devises fortes du 
serpent), la tension apparue sur les marchés des 
changes fut telle que l'éclatement de la · bande 
communautaire apparut comme inévitable. Pen
dant la fermeture des marchés des changes des 
pays européens du· 23 au 28 juin, les Etats mem
br-es de :la C.E ont mal,gré tout confirmé l·eur réso
lution de maintenir la structure des taux de change 
issue des accords de Washington et celle des mar
ges rétréci,es de -la C.iE. Il ,fut 1outéfois conv,enu que 
l'Italie pourrait effectuer en dollars les opérations 
destinées à soutenir la lire jusqu'à la fin 1972. 

Par contre, la couronne danoise, ne pouvant plus 
se maintenir dans la bande rétrécie des monnaies 
communautaires, fut autorisée à fluctuer dans le 
cadre· p'lus 'large du tunnel_ issu des accords de 
Washington. 

Jusqu'en janvier 1973, la plupart des monnaies 
communautaires (à l'exception des francs belges et 
français restés très fermes) ont subi de 1larges fluc
tuations, au profit du rétablissement du dollar. Le 
franc français suivit rapidement la tendance à la 
baisse des autres monnaies communautaires. 

' 
C'est ainsi que ·le serpent atteignit sa position la 

plus basse dans le tunnel à la mi-janvier 1973, 
,lorsque l'Italie reprit ses interventions en devises 
communautaires. 

- Cette situation fut brutalement renversée 
après que l'Italie eut adopté -un double marché de 
changes et que la Suisse décida de ne plus inter
venir sur le marché des changes. Il en résulta des 
ventes considérables de dollars ayant pour consé
quence la brusque montée .des monnaies commu
nautaires ; ceci impliqua pour les banques centra
les l'absorption d'une grande masse de dollars 
pour respecter ·1a limite de fluctuation établie par 
les accords de Washington. 

Les Etats-Unis ayant dévalué le dollar de 10 0/o, 
·les Eitats membr,es de la C.E. (comme tous les ,pays 
industrialisés) se trouvèrent ainsi devant un diktat 
qui les conduisit à fixer de nouveaux taux correspon
dant à une réévaluation de leurs monnaies de 
11,1 0/o par rapport au dollar. 

L'Italie laissa alors flotter la lire, rejoignant ainsi 
le sterling et la couronne danoise. 
~ La spéculation se poursÜivant, malgré la déva

luation du dollar et la réévaluation des monnaies de 
la C.E., la Belgique, l,e Danemark, la 'Franoe, ·l'Allie
magne, le Luxembourg et les Pays-Bas décidèrent . 
le 19 mars 1973 de laisser flotter leurs monnaies 
par rapport au dollar, mais en maintenant un écart 
màximum de 2,25 % entre elles. Pour atteindre cet 
objectif, iÎ fut convenu de continuer à intervenir en 
monnaies communautaires. La Norvège et •la Suède 
·souscrirent à cet accoré. 
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Les monnaies communautaires continuaient donc 
à participer au serpent en cessant d'observer des 

- marges de fluctuation pour le dollar. C'est donc la 
disparition des parois du tunnel et la possibilité, 
pour la bande communautaire de fluctuation, de ser
penter sans limites par rapport au dollar. 

On doit alors constater que le régime de change 
a une structure hybride, dans la mesure où le main
tien dans le serpent de 6 monnaies est juxtaposé à 
l'abandon des marges de fluctuation du dollar et 
au flottement de 3 monnaies communautaires. 

- Finalement la France décide en janvier 1974 
de laisser flotter le franc isolément, ce qui contri
bue encore à affaiblir la représentativité de la bande 
communautaire de fluctuation. 'Le franc français 
réintègre le serpent en juillet 1975 sans qu'aucun 
changement fondamental ne soit apporté au sys
tème de fluctuation. En effet, toute mise en commun 

, des réserves est écartée, ainsi qu'un système fondé 
sur une unité de compte ·lui octroyant un caractère 
multilatéral, notamment dans les règlements, les 

. réserves et ·le crédit. 

· Les modifications apportées en juillet 1976 au 
système de rétrécissement des marges de fluctua
tion seront évoquées 'lors de la 3• partie. 

Comme cela' a été expliqué dans la revue Euré
pargne (juin 1975), le maintien du franc français 
dans le serpent en 1974 aurait coûté cher à ra 
France car la monnaie de ce pays s'est beaucoup 
éloignée de ce'lle de ses partenaires communau
taires, un écart de 14 % par rapport au D.M. ayant 
pu être noté. Si elle n'avait eu recours au flotte
ment en demeurant dans le serpent, la France aurait 
dû consacrer ,la plus grande part de ses ·réserves 
de change au soutien de sa. monnaie, ce qui l'au
rait placée · en position difficile en matière de 
commerce international. 

On doit donc constater que l'appartenance au 
système de change communautaire n'est pas neutre 
puisqu'un Etat membre connaissant une faible posi
tion commerciale internationale (accompagnée de 
difficultés dans les moyens de paiement) n'a pas la 
possibilité de se maintenir dans le « bloc flottant ». 

européen. 

on· peut se demander si en l'espace de 18 mois, 
un miracle s'est produit en France pour qu'il soit · 
permis au franc français de réintégrer le serpent 
avec une excellente position sur les marchés des 
changes. On doit en fait constater que ce redresse-, 
ment de la monnaie française est surtout à recher
cher dans les importations massives de capitaux 
effectuées par la France, 'ce qui signifie que la 
stabilité du franc sur les marchés des changes est 
une stabilité d'« emprunt~ qu'il faudra bien rem-

6 

bourser. Ceci jmpliquait donc un renforcement 
rapide de la compétitivité internationale de la 
France, une . amé'lioration telle de sa balance . 
commerciale qu'il lui soit possible de renoncer aux 
importations de capitaux, l'ensemble de ces condi
tions exigeant parallèlement que la hausse des prix 
français soit nettement inférieure à la moyenne des 
prix pratiqués par les pays du serpent. 

On constate donc que la décision de la France 
de réintégrer le système de change communautaire 
donnait ,fa préférence à fa méthode « monétariste » 

sur celle de la coordination préalable des politiques 
économiques, alors que les péripéties de la cons
truction communautaire ont mis en évidence que 
seule fa coordination des politiques économiques 
fondée sur une politique· de stabilisation peut per
mettre de créer des liens plus étroits et plus sta
bles en matière monétaire. 

- Une nouvelle sortie du franc français du 
serpent, le 15 mars 1976, est venue confirmer, s'il ed 
était besoin, fa fragilité du par.i pris par les autorité~ 
françaises de faire réintégrer le franc français dan~ 
le système de change communautaire. f ,. 

En effet, d'une part, l'action entreprise pour 
freiner l'inflation existant en France ne pouvait ·laid
ser espérer •la possibilité de ramener le rythme d~ 
l'accroissement des prix à un niveau comparabl~ 
à celui de la République ·fédérale d'Allemagne f; 
d'autre part, il apparaît qu'il était illusoire d'espérer 
que le retour du franc français dans le serpeht 
mettrait ce dernier à l'abri de la spéculation,· alo}s 
qu'au contraire sa faiblesse relative par rapport âu 
D.M. le rendait plus vulnérable. Or, dès novemb're 

: 1975 (soit un peu plus de trois mois après le reto'ur 
,dè la France dans le serpent), ,le franc français1 a 
connu une nouvelle dépréciation à l'égard du o:M. 
qui s'est accrue en janvier, février et mars 1976, 
parallèlement aux crises qu'ont connues la IÎre 
italienne et la livre sterl'ing. , f 

Par ailleurs, comment pouvait-on espérer que, le 
Gouvernement allemand ferait preuve isolément] et 
sans limite d'une générosité consistant à réévaluer 
sa monnaie à chaque crise grave, au détrim4ent • d'une relance de son économie qui s'avère déjà 
très pénible, et cela à quelques mois des électibns 
de ,f'automne. , J 

- Une nouvelle étape du système de change 
communautaire pourrait être le rattachement, du 
franc suisse au serpent. 

Cette perspective pousserait 'le mouvement gêné
rai du serpent vers le haut ce qui provoque fa fréti
cence de la France à l'entrée du franc suisse dans 
l'Accorél de Bâle. La Banque centrale helvétique 
se trouverait pratiquement dans fobligation pe}ma
nente de soutenir les monnaies faibles du serpent. 
Cette situation aurait une incidence inflationnistè sur 

\ 
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ce pays par l'accroissement de la masse moné
taire interne qui en résulterait. Le franc suisse 
,connaîtr~it des réévaluations périodiques, comme 
ce fut le cas pour le D.M. 

' ' ' 

L'adhésion du franc suisse impliquerait incontes
tablement une part de renonciation de la souve
raineté helvétique en matière monétaire, puisqu'il 
en résulterait l'obligation de racheter en toute cir
constance les devises offertes sur, les marchés des 
changes, ·ce qui aurait pour corollaire ·une création 
de franc suisse qui serait en contradiction avec la 
nécessité de la stabilisation des prix. 

Le choix est donc pour la Suisse entre le risque 
de payer l'appartenance au serpent_ par une cer
taine instabilité de ses prix et par des réévalua
tions périodiques et le risque d'exposer le franc 
suisse à des afflux 'brutaux de capitaux qui sont 
également cause d'instabilité. 

c. - LE POUVOIR DE DÉCISION SE SITUE HORS 
. DU CADRE COMMUNAUTAIRE, LE FONDS EURO
PÉEN DE COOPÉRATION MONÉTAIRE (FECOM) 
N'AYANT QU'UN ROLE MINEUR 

Le FECOM apparaît comme une faible créature 
au regard du reptile peu maniable qu'il est censé 
finalement domestiquer. 

1) La fonction Initiale du FECOM comporte . 
3 aspects: 

- faciliter la concertation entre banques cen
trales pour coordànner les interventions en mon
naies communautaires qui sont issues du rétrécis
sement des marges de fluctuation des monnaies de 
l·aCE; . 
, - mettre en œuvre la multilatéralisation des règ·le- · 
ments financiers issus des interventions en mon
naies communautaires ; 

- gestion du soutien monétaire à court terme. 

On constate donc que le FECOM ne possède 
aucun pouvoir pour constituer et gérer des réser
ves de devises lui permettant d'intervenir sur le 
marché des changes pour faire respecter le rétré
cissement des marges de fluctuation selon le prin
cipe de la multilatéralisation. 

Par ailleurs, les interventions ayant eu, en fait, 
un caractère bilatéral sous forme d'accord de 
swap, le 'FECOM a vu sa fonction de coordination 
pour le moins affaiblie. · 

Enfin, l'unité de compte européenne étant écar
tée de règlement des interventions, la progression 
de la multilatéralisation n'en est pas facilitée. 

1' 
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2) Les modifications décidées le 8 Julllet 1975 
par les Banques centrales de la C.E. et par le 
Conseil d'Admlnistratlon du FECOM sur le 
système de rétrécissement des marges de fluc
tuation ne renforcent pas le rôle du FECOM. 

- L'un des aspects de la modification porte sur 
le renouvellement automatique pour 3 mois d'une 
dette contractée lors d'une intervention sur le mar-
ché des changes. · 

- L'autre aspect a trait aux modalités de règle
ment : l'or sera exclu du montant des réserves ser
vant de base au calcul 'Cles règlements et comme 
moyen de règlement par convention mutuelle. 

Cette modification n'apporte rien de nouveau, 
dans la mesure où l'or n'a pas été utilisé .en prati
que, les positions de réserve sur la FMI et les DTS 
ayant été les seuls instruments à être employés pour 
régler la part correspondant aux avoirs rattachés à 
l'or. Cette modification apportée au mode de règ'le
ment daris le système de change constitue un ali
gnement sur les récentes mesures adoptées par le 
FMI, où l'on a cessé de placer l'or; les positions 
de réserve sur le FMI et les DTS sur le même pied. 

3) On constate donc que le FECOM a une fonction 
très limitée, car sans même parler, au stade actuel, 
d'une utopique organisation fé_dérale · des banques 
centrales européennes, les trois conditions nécessai
res à ·la mise en vigueur d'une réelle multilatéralisa
tion des interventions sont loin d'être ·réunies. On 
remarque en effet que : 

- la mise en commun, même progressive, des 
réserves de change n'existe pas et n'est pas envi
sagée. Le Conseil n'a pas jugé utile d'examiner une 
proposition de la Commission (novembre 1973) 
relative à un transfert au FECOM de 10 0/o des 
réserves des Etats membres ; 

- il n'y a pas d'organisation communautaire des 
banques centrales ; tout au plus existe-t-il une 
consultation régulière, mais qui a un caractère 
beaucoup plus bilatéral que multilatéral. Pourtant le 
règlement créant le FECOM fait référence à une 
résolution du Conseil du 22 mars 1971, laquelle pré
voyait que le FECOM s'intégrerait dans le cadre 
d'une organisation communautaire des banques 
centrales; 

- la coordination des politiques monétaires· 
internes et externes des Etats membres demeure 

'encore ,très précaire, voire même parfois inexis
tante. La proposition de ,la Commission (12 décem
bre 1974) pour que la coordination des politiques 
monétaires des .Etats membres soit centralisée au 
sein du FECOM, est restée lettre morte. · 
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III. - An plan poli,iqne, 
. l'Accord de Bâle constitue 
une solution de facilité. 

E'n effet, le choix de ce système de rétrécisse
ment des marges a permis aux Etats membres de 
ne pas s'engager sur la voie difficile d'un système 
monétaire autonome de la Communauté. ~ 

A) Parce que ·le serpent est une émanation du 
système actuel des parités flottantes, sa perspective 
ne peut pas être celle de l'union économique et 
monétaire qui se situe nécess.airement dans le 
cadre de changes fixes et stables. 

En fait, on constate que toutes les monnaies 
flottent entre elles et que depuis mars 1973, le taux 
de change des principales monnaies du monde fluc
tuent au jour le jour, sans que les banques centra
les annoncent officiellement les taux de change 
qui '.feur semblent souhaitables. · 

Beaucoup d'_économistes et monétaristes émi-
nents estiment que le système des parités flottan
tes est inévitable tant que le problème de ·la cana
lisation des mouvements internationaux de capi
taux à court terme n'aura pas été résolu. Dans le 
cadre d'une telle analyse, les systèmes du serpent 
dans le tunnel, puis du serpent sans le tunnel sont 
jugés comme un moindre mal, en· -raison de l'orga
nisation relative qu'ils introduisent dans le. système 
de change communautaire, tout en laissant aux 
Etats membres participants une grande •latitude 
d'action pour une politique monétaire autonome. 

. . 
· A l'évidence, ·si sur le plan technique une teHe 

.analyse est logique, sur le plan politique elle impli
que l'acceptation du postulat de base suivant : la 
domination de fait du dollar est acceptée comme 
moyen de comptabilisation, de paiement et i de 
réserve dans la vie économique internationale et 
notamment aussi de la Communauté europée~ne, 
malgré (ou ,à cause ?) son caractère inconvertible 
et fluctuant.' Cette acceptation, qui n'est pas nou
velle, relève d'un choix politique délibéré : celui de 
la facilité qui consiste à préférer les conséquences 
issues d'un système de change fondé sur la parité 
du· dollar qui n'a plus de valeur fixe (on peut obser
ver ses mouvements erratiques), en expliquant a 
posteriori que la ·responsabHité en Incombe soit 
aux mouvements de capitaux à court terme liés à la 
spéculation sur le dollar, soit aux variations du 
niveau· économique américain. C'est l'histoire ·inso
luble de l'œuf et de la poule. 
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M faut donc constater que le système de ('Accord 
de Bâle s'est révélé comme ,le gardien de ce 
choix, dans la mesure où d'une part il s'est fondé 
sur des interventions bilatérales en dollars pou~. 
maintenir une certaine marge de fluctuation entre 
une partie des monnaies communautaires par rapt 
port à une parité du dollar elle-mêmè variable, d'ai 
tre part sur des interventions très limitées en mon'
naies communautaires dont la capacité de réserv~ 
est liée pour l'essentiel aux réserves en do'llart 

• 8) Il est également révélateur au plan politiqJe 
que ·fe système de change communautaire n'utili~e 

f 

. pas 'l'unité de compte européenne de type cc panier 
de monnaie » et lui pré!ère le dollar comme piv,'ot 

· central. · 

Bien qu'une unité de compte européenne exi~te 
depuis le 18 mars 1975, aucune intention de l'utili
ser pour le système de change communautaire :ne· 
semble se faire jour. Or, sans avoir -l'illusion Me 
croire que l'inclusion de l'unité de corripte eJro
péenne dans le système des parités entre m

1
on-, 

naies communautaires puisse empêcher des modifi-
cations imprévisibles et importantes des valeur~ de 
ces monnaies, il semble que l'établissement d:une 
correspondance entre les taux de conversionf de 
l'unité de compte avec les rapports de change.~ du 
marché soit le seul moyen politique et techniqu~ de 
parvenir à établir une entité communautaire du!sys-
tème de change. ' / 

Dans ,la situation actuelle du flottement concerté 
(monnaies du serpent) conjoint à un flottementfisolé 
(franc français, ster.fing, lire, couronn.e), le chjix de 
l'unité de · compte européenne fondé sur,. une 
moyenne pondérée de toutes les monnaies ije la 
Communauté introduirait un élément importapt de 
coexistence entre les monnaies flottant conjointe-
m_ent et les monnaies f.fottant isolément. f 

Le système de change communautaire pourrait 
connaître une homogénéité et surtout une a'.utono
mie plus grande dans la mesure où la détermina
tion du taux de conversion du cc panier» dej,l'unité 
de compte par rapport à une monnaie donnée (soit 
monnaie communautaire, soit· dollar) s'ettedtue en 
attribuant au panier une valeur égale à la so~me de 
la contrevaleur en cette monnaie des neuf m'ontants 
de monnaies nationales. 1 

Conclusion. / 

. . , I 
1) Le système de change communautaire connaî-

tra probablement une évolution profonde f dans un 
avenir prochi9, voire même des modificatio'ns, après 
les récentes décisions monétaires surveAues lors 
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' des co~férences de Ramb9uillet et de Kingston. 
La sortie du franc français en est la première illus
tration. 

U serait illusoire de croire que !'Accord intervenu 
au Comité intérimaire du FMI à Kingston a édifié un 
nouveau système de relations monétaires interna
tionales dans le sens de la stabilisation. En effet, 
non seulement, l'accord de la Jamaïque légalise le 
régime de!3 changes flottants, mais surtout sa carac
téristique majeure est d'enlever toute contrainte 
dans les relations monétaires internationales, puis
que la marge de fluctuation des taux de change 
sera désormais de 4,5 % de part et d'autre de la 
parité, ce qui correspond à un écart double de celui 
qui fut institué par !'Accord de Washington du 18 
décembre 1971. Par ailleurs, !'Accord .de Kingston 
prévoit qu'un pays aura toujours la possibilité, sort 
de ne pas participer à ce système déjà peu contrai
gnant, soit d'en sortir après y avoir adhéré. · 

Or, nous avons essayé de montrer dans les déve
loppements précédents que le système de change 
communautaire trouve son fondement dans raccord 
intervenu le 18 décembre 1971 à Washington. Dans 

.. la mesure où cet accord, qui présentait déjà un 
caractère très laxiste, devient pratiquement cadu
que •du fait de la nouvelle marge de fluctuation 
instaurée ,à Kingston, elle-même encore plus laxiste, 
le système du serpent, et éventuellement du ser
pent dans le tunnel, risque d'imposer aux Etats 
membres qui en font partie des charges insurmon
tables pour procéder aux achats de devises qui 

·. s.eront nécessaires pour maintenir le cours de leurs 
monnaies respectives dans un écart de fluctuation 
qui risque d'être doublé. En effet, nous avons cons

_ taté que malgré la règle établie par le système 
communautaire de change, les interventions sur les 
marchés des changes avaient un caractère de plus 
en plus bilatéral au détriment du multilatéralisme 
(solution qui serait plus communautaire), ce qui a 
conduit à effectuer de façon croissante des compen
sations en dollars. Dans la mesure où !'Accord de 
Kingston, sous prétexte d'éviter les mouvements 
cc erratiques » du ,dollar sur les marchés des chan
ges, instaure une marge de fluctuation double de 
celle convenue à Washington en 1971, le risque de 
voir s'accroître les compensations en dollars sur les 
marchés des changes communautaires augmente· 
d'autant plus. Ainsi, U n'est pas impensable que, 
par exemple, la Bundesbank ne puisse plus procé
der à des achats de devises en raison de la poli
tique de limitation de la masse monétaire qui est 
,menée en République fédérale pour donner la prio
rité à une expansion dan·s la stabilité. Dans ces 
conditions, le serpent ne pourrait plus remplir sa 
mission de stabilisateur des taux de change. On 
peut craindre dans ce contexte des modifications 

,. 
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brutales de parité, ce qui aggravera les risques qui 
menacent les échanges extérieurs. ·L'Accord de 
Kingston ne. semble pas pouvoir introduire un été-, 
ment de stabilité au sein du système communau
taire de change, ce qui pourrait contribuer à remet
tre en question les espoirs qui sont actuellement 
.mis dans ·l'institutionnalisation 'des changes flottants 
et faciliter un retour au protectionnisme. ~ . 

2) On peut se demander si le rapport Tinde
mans ne fait pas preuve d'un excès d'optimisme en 
préconisant que cc le serpent communautaire, noyau 
de stabilité monétaire » soit le point de départ pro
pice à favoriser ·la relance du processus d'unifica-: 
tion économique et monétairé. Cette conception . 
implique un choix politique· selon lequel l'unifica
tion économique et monétaire doit s'engager 
d'abord par des moyens monétaires et non par une 
intégration préalable des politiques ~conomiques. 

Etant donné que le système communautaire de 
change ne connaît que la participation des mon
naies des Etats membres ayant des réserves de 
change suffis.antes pour maintenir le cours de leurs 
devises dans l'écart de fluctuation . prévu. par 
!'Accord de Bâle (ce qui a pour corollaire l'exis
tence de balance des paiements excédentaires), il 
en résulte que tout renforcement d'une telle poli
tique 9e change contribue ,à agrandir le fossé exis
tant dans la Communauté entre les Etats membres 
à monnaie forte et à balance des paiements excé
dentaire et les Etats membres à monnaie faible et à 
balance des paiements déficitaire. 

La consolidation du serpent 'préconisée par le . 
rapport Tindemans risque de conduire à accentuer 
les différences de développement entre les Etats 
membres et à repousser ainsi . toute perspective 
d'intégration économique de la Communauté pré
sentant une certaine homogénéité. Ceci explique le 
choix politique fait dans le rapport Tindemans 
pour préconiser de facto une construction commu
nautaire à deux vitesses. 

Le projet de ce rapport d'instaurer des contrain
tes relatives à la politique monétaire interne et au 
contrôle de l'inflation, ainsi que des structures d'ac
cueH pour les Etats membres non participants au 
serpent semble illusoire dans le contexte des chan
ges flottants précédemment évoqués. 

En raison de la prime octroyée à la position 
concurrentielle des Etats-Unis du fait de l'élargisse
ment des marges de fluctuation·, il n'est pas utopi
que de penser que les autorités monétaires des 
Etats membres parties au serpent seront appelées à 
élargir, elles aussi, les marges de fluctuation du 
système de ·change communautaire et à affaiblir 
ainsi ce qui devait être un noyau de stabilité. 
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, L'établissement du budget pour l'exercice 1976 
a, été haut d'intérêt. · 

Pour la première fois, l1a procé'durre budgétaire 
s'est p1leinement oére·loppée. Pour 'la prem'ière fois! 
el'le a abouti à 11'•arrêt d'un budget complet, véritablé 
acte politique de ,1a Communauté d1ans 'le domainJ 
financier. Cet événement mérite d'être salué et 
comm!:)nté à ces deux points de vue, mais égal1 
ment quant à ses conséquences sur le droit budgel· -
taire communauta:i1re. 

i ' 

Déroulement de la procédure 
budgétaire 1 

Le traité de l.!uxembourg, s1igné le 22 . avL 
1970 (1), a organisé la !procédure budgétaire qui 
èst ·d'a:ppNc'ation depuis l'établissement 'Clu budget 

· pour. l'exercice 1975 (artioles 203}CEE, 177/CEÉA 
et 78/CECA). L'exé·cution de cette procédure (en 
1975 pour l'établissement du budget 1976 a été p\us 
complète qu'elle ne l'avait été en 1974 pour l'établis
sement du budget 1975 (2). Les cinq étapes que 
comporte •la procédure ont certes été respectées ;de 
la même façon, mais sur le plan de leur contenu, 
elles ont été riches d'approfondissements, qui f ne 
manqueront pas de constituer des précédents les 
années prochaines.· 

, 
Première étape : préparation de l'avant-projet de 
budget (article 203 § 2/CEE) 

D'1après les traités, 1a Commission 'Cloit adresser • au Conseiil, avant le 1er septembre 11·« ava:nt-projet de 
budget des Communautés européennes ». Dan~ 1le • passé, elle avait accepté de 'l'envoyer 15 à 20 jours 
avant cette date, mais cette ,année elile a mtime 
accédé à une nouvelile demande du Conseil! 1ten
dant à faire entreprendre les travaux budgétaires 

I 
(1) Traité portant modification de certaines dispositions 

budgétaires des traités instituant les Communautés [euro
péennes et du traité instituant un Conseil unique et une 
Commission unique des Communautés européennes, fsigné 
ie 22 avril 1970 à Luxembourg (J.O.C.E. ·n° 'L 2 ·du 2 jànvier 
1971, p. 1). t 

(2) Voir du même auteur « La nouvel'le ,procédur~ .bud
gétaire des Communautés européennes et son application 
à •l'établissement ou budget pour ,l'exercice 1975 »J dans 
la Revue du Marché Commun (février 1975). Rappelons 
ici rapidement que ·1es textes distinguent 1les dépenses · 
qui ,découlent obligatoirement des traités et des f actes 
arrêtés en vertu de ceux-ci (appelées « dépenses obliga
toires »}, lesquelles sont arrêtées en dernier ressort 
par le Conseil, des dépenses qui ,n'ont pas ce :fonde
ment (appelées « dépenses non-obligatoires »}, lesquelles 
sont arrêtées en dernier ressort par le Parlement. 

• I 
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avant· les v~cances d'été (3). Pour la première 
fois,. e.lfe a donc envoyé son propre " état prév:i
s'ionnel de d,épenses », en le faisant, il est vrai, par 
morceaux (quatre documents de travail envoyés 
successivement, en juHlet). De ce fait, 1f·es travaux 
du « ·comité budgétaire » du ConseM ont pu 
commencer •fe 8 juillet 1975 (au 1f·ieu du 21 aoat en 
1974). 

Par contre, ainsi qu'e•f1fe if'iavait annoncé, la 
Commission n'a fait que reconduire, dans l'avant
projet de budget envoyé le 25 aoat, ses besoins 
budgétaires poU'r le FEOGA/Garantie (décision de 
la Commission ,du 17 avrH 1975) tels qu'ils figu
rent' dans le budget ordinaire pour 1975, estimant 
qu'une· prévision budgétaire dans le domaine agri
co·le ne :pouvait être raisonnablement faite qu'une 
fois connues les récoltes agricoles et mieux appré
ciés les mouvements des prix ,agricoles mondiaux. 
Ce ne sera donc que par une •lettre rectifiocative 
envoyée le 15 septembre 1975 que sera parfait 
l'avant-projet de budget pour 1976, fixé dès lors à 

, un montant de 8 071,2 MUC (4). 

(3) Le 19 mars 1975, la Commission avait elle-même 
prci!)osé au Conseil et au Parlement de •réviser le oalen
drier budgétaire, sans modification des ,traités, de la 
façon suivante : 

a) ,envoi par la Commission de l'avant-projet à l'auto
rité budgétaire pour le 15 juin (au lieu du 1"r septembre) ; 

b) « '.Première lecture » et établissement du projet 
de budget par le Conseil avant le 31 Juillet (le Conseil 
disposerait de quarante-cinq jours au lieu des trente
cinq jours selon le •calendrier actue'I) ; 

c) neutralisation du mois d'août ; 
d) « première lecture » (septembre/mi-octobre) par le 

Parlement '(qui disposerait de quarante•cinq jours comme 
actuellement) ; 

e) « <leuxième ;lecture » (mi-octobre/mi-novembre) par 
le Conseil (qui disposerait d'un mois environ au lieu 
de quinze jours) ; . 

f) « deuxième lecture » (mi-novembre/mi-décembre) ,par 
le Parlement (qui. disposerait d'un mois environ au lieu 
de quinze jours). 

Ce calendrier comporte notamment les avantages sui
vants: 

- un équilibre entre ·les délais à la disposition de 
chacun des deux détenteurs de l'autorité budgétaire ; 

- un élargissement de ·1a phase initiale (quarante
cinq jours -pour ·la première lecture au Conseil au lieu 
de trente-cinq) et des phases finales (un mois pour qha
que institution, le délai de quinze jours actuel étant insuf
fisant). 

Cette suggestion n'a ·cependant pas encore reçu de 
suite favorable de ·la part de l'autorité budgétaire. 

(4) MUC = un million d'unités de compte, une unité 
de compte valant 5,5 francs français. 

L'avant-projet de budget introduit ·le 25 •aoQt s'élevait à 
6 839 MUC. Par lettre :rectificative du 15 septembre 1975, 
ce montant a été augmenté de 1 180 MUC ,pour le FEOGA/ 
Garantie et de 4,5 MUC pour un 2• programme dans le 
domaine de l'informatique. Une seconde lettre rectifica
tive envoyée le 13 octobre 1975, c'est-à-dire après la 
1r• session budgétaire du Conseil, a ajouté encore une 
somme de 12 MUC au titre de l'aide au Portugal sous 
forme de bonification d'intérêt des prêts accordés par la 
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Les propositions budgétaires sont analysées de 
façon approfondie dans If' « introduction générale » 
à (',avant-projet de budget. A ce do•cument, ont été, 
pour la première fois, annexées les prévisions plu
riennales 1976-1978. 

Deuxième étape : examen de l'avant-projet de bud
get et arrêt ,du projet de budget par le Conseil 
(en première lecture) (article 203 § 3/CEE). 

L'1avant-,projet de budget a été examiné succes
sivement par ·le « ·comité budgétaire» avant et 
après •les vacances d'été, puis par le « Comité des 
représentants .permanents » (l•es 12 •et 17 s,eptem
bre) ·et enfin par le ConseH ·le 22 septembre (le 
24 septembre en 1974). 

L.:a réunion du Conseil a été marquée par deux 
faits qui se sont prorduits pour la première fois. 
D'une part, le Conseil lors d'•une réunion préalable 
avec une délégatfon du Parlement, a ·reconnu que 
celui-ci disposerait en 1976 « en tout état de cause 
d'une marge d'augm'entation des dépenses non
obligatoires équiva1lente à environ la moitié du taux 
maximum constaté par •fa Commission » (5). D'au
tre part, le Conseil, lors •de sa réunion· du 22 sep
tembre, n'a pu aboutir à un accord sur le mon1!ant 
des •réductions à imposer à l'avant-iprojet de budget 
présenté par l'a Commission et a dO se réunir à 
nouveau •le 29 septembre. • 

En défin'itive, ·c'est à ·une réduction de 599 MUC 
des crédits de la ,Commission, que 'le Conseitf est 
parvenu (soit 17 MUC ,avec l'accord de la Commis
sion, 3 MUC avec des réserves formelles de cel'le-ci, 
569 MUC contre l'avis de •la Commission et 10 MUC 
au titre des remboursements •aux Etats membres 
pour ressources propres non versées). La proposi
tion de la Ré'publique fédératle d'A'llemagne d'une , 
réduction suppllémenta1ire de 320 MUC n'a donc pas 
été retenue l'e 29 septembre. 

Banque européenne d'investissement. Il faut enfin ajouter 
les remboursements aux Etats des 10 % pour frais de 
perception. Au total, ,('avant-projet de budget a été de 
8 071,2 MUC. Le montant des dépenses non-obligatoires 
(Fonds régional inclus) étant de 1 805,8 MUC, le nouveau 
taux d'augmentation proposé par la Commission était 
donc de 76,63 % (au lieu <les 15,3 % constatés selon le 
traité, article 203 § 8, 2• alinéa). 

(5) Cette déclaration peut paraître superflue. En fait, 
elle a dQ être élaborée, non sans peine d'aNleurs, pour 
donner au Parlement ·l'assurance que le point de vue 
de certains juristes ne prévaudrait pas, point de vue 
selon lequel, en application de l'article 203, § 8, 3', 4• et 
5• •alinéas/CEE, sa marge de manœuvre (la moitié du taux 
constaté, soit 7,65 %) serait réduite du dépassement 
éventuel de ce taux •constaté (15,3 %) par le Conseil 
dans le projet de, <budget, sauf accord des <!eux insti
tutions sur un nouveau taux. Ce raisonnement ignorait 
l'esprit de l'article 203/CEE. Le Conseil 'i'a compris .. Un 
précédent est donc ·créé pour les discussions budgétaires 
futures. 

11 



,. 

\ ' 

,. 

\. 

, 

, Le projet de budget arrêté ·est, par conséquent, 
d'un montant de 7 456,6 MUC (6) ('dont 7 328,7 
MUC pour la Commission) (6), porté ultérieure
ment à 7 472,3 MUC (dont 7 344,4 MUC pour la 
Commission). 

Troisième étape : examen du projet de budget et 
votes de changements par Je Parlement (article 
203 § 4/CEE) . 

L'examen du budg'et a été effectué de façon clas
sique par l·es instances du Pa~lement (commission 
des budgets et sept •commissions spécia11isées sai
Sie·s pour avis). Il s'est conclu les 11 et> 13 novem
bre en session plénière (les 12 et 14 novembre en 
1974). 

Le Parlement ,a voté 41 amendements à des 
dépènS'es non ob11igatoires :pour 1un montant de 
322 MUC et 5 ,propositions de modifications à des 
dépenses olYligatoires pour un montant de 119 MUC, 
soit au total 441 MUC (7). Comme en 1974, les 
votes ont été acquis à des majorités substantielles 
(de 107. à 127, la major-ité étant de 100). Le Parle
ment a donc dépassé largement •la m'arge de 
manœuvre que lie ConseH llui avait reconnue en. 
matièr,e de dépenses .non obligatoires, voulant 
ainsi affirmer sa souveraineté en cette matière. 

Quatriè~e étap.e : arrêt des dépenses obligatoires 
et examen des amendements du Parlement par Je 
Conseil (d~uxième lecture) (article 203 § 5/CEE) 

' Date l·i'mite, 'le 3 décembre 1975 (le 28 novembre 
en 1974), le Conseil a tenu sa :seconde session 
budgétairn. En réailité, l'horloge a été arrêtée à 
minuit, car les travaux ne furent conclus qu"à trois 
heures du matin. Ill a rejeté toutes les propositions. 
de modifications à des dépenses obligatoires mar
quant oien qu•j:1 entendait rester le décideur en der
nier ,ressort de ·ces dépenses. Par ,contre, 'il a 
accepté 4 amendements, en a rejeté 32 et en a 
modifié 5, portant ainsi la marge de manœuvre sur 

. (6) A ces deux .montants, ,Je Conseil ajoutera pa! ·lettre 
rectificative du 6 novembre 1975, 15;7 MUC (aide au 
Portug•al de 12 MUC, aide aux relations ~ommerclales 
avec les pays en voie de développement de. 3,5 MUC et 
complément consécutif à ces deux augmentations de :rem
boursements aux Etats membres). Sur le montant de 

.' 7 472,3 MUC, 1 024,5 MUC étaient <les dépenses non

. obligatoires pour le Conseil (le Fonds -régional étant 
donc exolu), •ce qui signifiait que celui-ci demandait 
implicitement la fixation d'un nouveau taux à 17,44 % (le 
taux constaté ayant été de 15,3 %). 

. (7) Sur ces 441 MUC, 33 MUC correspondent à une 
proRosition d'augmentation de l'aide alimentaire au titre 
du fait écrémé, qui n'avait ,pas été Introduite par la 
Commission. Le Parlement a donc proposé de rétablir 
408 MUC <les 599 MUC supprimés par •le Conseil. 
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laqueHe il reconnaissait au Parlement :1a « décision 
finale », à 90,7 'MUC. 

; A signaler également 1la consécration que f_ut 1, 
fait que le « Conseil européen», ·réun'i à Rome lesi 
1er et 2 décembre, •ait évoqué la. question du b'udgef 

~our 1976. . , , . , . . . . 1 
Cinquième éta:pe : arrêt de'S dépenses non-ob/Jgai 
toires par le Parlement (deuxième lecture) (artlclf 
203 § 6/CEE) . f 

Le Parlement, lies 16 et 18 décembre 1975 (ies 10 
et 12 décembre en 1974), a tenu sa seconde ses! 
sion budgétaire. N a voté en dernier ressort 20 
amendements pour un montant de 102,9 MUCl 

: Les amendements ~otés ,par le Pal11E3me.nt, s'il~ 
indiquent sans contestation possible, les montants à 
ins1crire à ·Certaines 1Hgnes du budget, ne comport 
tent pourtant pas de « ·commentaires » exac~s ~ 

· inscrire en face de ces lignes. Ceci n'a pas manqu~ 
de ,provoquer quelques diffi'cultés, qui n'étaient pas 
de ,pure forme, pour meure au point le texte détil 
nitif du budget. · , 

1 

f . 
Fixation d'un ,nouveau ,taux d'augmentation des 
dépenses non obligatoires (article 203 § 8, 5" aflfl 
néa/CEE) . . 

Le Parlement, n'ayant pas acce·pté 11e montant d~ 
90,7 MUC comme augmentation des dépenses non 
obligatoires que •lui proposait le Conseil!, mai~ 
ayant quant à lui fixé un montant de 102,9 MUC, 1~ 
Conseil a appliqué !'·article 203 § 8, 5• alinéa/CEE 
et a accepté ·cette somme à son tour. Ainsi, pour 1~ 
première fois (8), ·cette disposition ,a été appli1qué~ 
par accord entre 'le ConseH statuant à la majorité 
qualifiée (en fait 48 voix pondéré·es, sur 58, la maj<t 
rité quaHfiée étant de 41) et le Parlement statua~t 
à ,1a majorité des membres qui le ·composent et de~ 
trois cinquièmes des suffrages acquis (en fait, 121 
voix pour, 3 contre et 5 •gbstentions). J 

Le vote final du Parlement réuni à Strasbourg, 1~ 
· vote du ConseH fConsei'I social) siég·eant à Bruxel
les et la constatation de il'•arrêt définitif du budg~t 
.par le .président du Parlement en séance à S1r1 

(8) L'article 203 § 8, 5• alinéa/CEE était déjà en vigue4r 
l'année ·dernière, mais n'avait pas eu à .être appliqué er 
raison' du fait que les crédits à inscrire pou~ le Fond,s 
rég,ional qui auraient pu déclencher •le mécanisme de '1,a 
fixation du nouveau taux, ne purent être prévus <lans lp 
budget ordinaire. En effet, le Parlement avait voté e,n 
dernier ressort, le 12 décembre. Or, l'enveloppe financiè~e 
pour ,trois ans n'avait été fixée par •le Sommet de Parl,s 
que ·le 10 décembr.e. l'i n'avait donc ,plus été possible 
de faire Jouer cette disposition complexe. Les crédl!,s 
pour le Fonds régional firent donc l'objet d'un budget 
supplémentaire (voir note 23 ci-après). • 
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rieur à une heure 11e 18 idécembre, après une prépa- Un budget qui· est un acte ,politi·qne 
ration au SE!in 'Cie chacune des institutions qui 
n'avait duré que huit jours (9). 

La procédure budgétaire pour l'éta!Yliissement du 
budget 1976 s'est donc déroulée ·de façon satisfai
sante et a abouti au renforcement ·des pouvoirs 
budgétaires du Parilement. Dans cette « lutte pour 
le pouvoir budgétaire» (10), celui-ci a affirmé ses 
compétences. Une nouvel·le étape a· sans doute été 
franchie, grâce à 1la fermeté, faite de modération, du 
Parlement et au réalisme du Conseitl. Par ailleurs, 
les deux détenteurs ·du pouvoir •budgétaire ont eu ·la 
sagesse d'éviter de s'eng'ager dans une nouvelle 
polémique sur le caractère de dépenses ob11iga
toi-r·es ,ou non-obligatoires des crédits <du !Fonds 
régional. Pour ce faire, ils se sont mis d',aoco,ricf sur 
un montant d'augme•ntation des dépenses ,non-obli
gatoires (102,9 MUC) et non sur un taux, ce qui 
aurait ·donné un pourcentage diffé>rent selon le 
Conseil ou •le Parlement (11). En définitive, l'article 
203/CEE a été app·liqué ·pilus dans son esprit que 
dans sa lettre (12). 

(9) Cette préparation avait commencé le 10 décembre 
1975, date de la réun•ion de la Commission des budgets 
du Parlement, qui avait abouti à proposer à ce dernier 
la somme de 102,9 MUC. L'expérience ayant prouvé qu'en 
séance plénière le Parlement suit d'habitude sa commis
sion des budgets, ,Je comité des représentants permanents 

· du Conseil ,avait examiné cette position ·le 17 décembre 
et avait recommandé au Conseil de suivre .Je Parlement. 

(10) Voir du même auteur « ,Les finances de l'Europe " 
aux Presses universitaires de France (1975). 

(11) Selon le Conseil, •l'ensemble des dépenses non
obligatoires (c'est-à-dire le Fonds régional exclu) repré
sentant 1118,9 MUC, le nouveau taux est de 27,88 %. 
Selon Je Parlement, •l'ensemble des dépenses ·non-obliga
toires (c'est-à-dire y compris le Fonds régional) repré
sentant 1 418,8 MUC,' Je nouveau taux est de 38,43 ·0/o. . . 

(12) Dans sa résolution du 18 décembre 1975, le Parle-
ment: ' 

- relève les progrès importants accomplis cette année 
dans ,1a conduite du dialogue budgétaire interinstitution
nel et constate qu'ont pu ·ainsi être confirmés <:Jeux prin
cipes fondamentaux : 

. 'la souveraineté du ,Parlement sur sa marge de 
manœuvre, . 

. la ·nécessité, pour ·les deux titulaires de l'autorité 
budgétaire, d'un examen en commun des choix budgé
taires à effectuer ; 

- estime que cette collaboration devra •inclure, à 
l'avenir, une étude approfondie de chacun des principaux 
amendements et propositions de modifications votés en 
première lecture par le Parlement ; ' 
. - considère qu'une procédure de ,collaboration ainsi 

., développée doit permettre, à court terme, la mise en 
œuvre· d'un processus de codécision en matière budgé
taire. 

' ' 
.. ,.-' 

, 

· Pour la première fois, le budget des Communau-
tés européennes est complet ; il est 1la transcription 
financière 1de . toutes les politiques actuellement 
menées ou envisagées avec, H' est vrai, des moyens 
,plus ou moins importants ,et parfois même ·déri-
soires. , 

Les limit,es de cet ,articl•e ne nous permettent pas 
d'examiner les différentes politiques d'intervention 
des Communautés européennes (10) financées par ~ 
le budget général, nous nous contenterons d'analy
ser les moyens mis à 'la disposition des cinq grands 
secteurs d''intervention, ainsi que ·de l'appareil admi
nistratif, sur ,la base du tableau (page suivante) 
intitulé « répartition . des grandes masses budgé~ 
taires en 1976 ». 

Crédits du secteu~ agricole 
' 

:Les crédits du sect,eur agricol,e d'un montant de 
5 493 MUC représentent toujours à peu près les trois 

· quarts du budget général (72,5 % en 1976, contre 
72,9 % en 1975). Mise à part la dotation de 325 MUC 
du FEOGA/Orientation destinés à 1l'amélioration des 
structures agricoles et les crédits de missions spé
cifiques de 5,2 MUC (actions vétérinaires et actions 
de recherohe agronomique), l'essentiel. de ces cré
dits concerne 'la garantie avec ses 5160,3 MUC de 
crédits, qui sont en augmentation 'Cie 21,69 % par 
rapport à 'l'exercice précédent, c'est-à-,dire d'un 
pourcentage supérieur à celui de l'augmentation 
globale du budget. Cette augmentation s'explique · 

· par l'inflation dont les effets se manifestent sur ,les 
opérations d'intervention et au niveau des prix ami
tés pour 'les produits agricoles et éga,Jement par la 
situation exceptionnellement défavorable du m·ar
ché de la poudre de •lait écrémé (900 000 tonnes en 
stock). 

A concurrence de 10,1 %, ces crédits couvrent 
des dépenses occasionnées par les dérèg1lements 
monétaires . [montants compensatoires monétaires 
pour :les échanges intracommunaµtaires (170 M\JC), 
extracommunautaires (90 MUC) et en raison de 
l'adhésion des trois nouv,eaux états (262 MUC)]. 
Pour le reste, M s'agit des dépenses des organisa
tions communes ·de marchés et à raison de 80,9 % 
de quatre d'entre elles (produits laitiers = 41,9 % ; 
céréales·= 15,5 % ; viande bovine = 14,7 % et 
matières grasses = 8,8 %). Les aides compensa
trices représentent 47,9 % de ces sommes ; les res
titutions (aides à l'exportation), 29 % ; les dépen
ses de stockage, 19,1 % et 'les opérations de retrait 
du marché, 4 %. ' 
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REPARTITION DES GRANDES MASSES BUDGETAIRES EN 1976 

Domaines 

1. COMMISSION 

A. Crédits de fonctionne
ment 

Crédits 
1975 % 

2 

Avant
projet de 

budget 
pour 1976 

3 

% 

4 

1 % de 
11 variation 
' entre 

1975/76 
col. 3 

col. 1 

5 

Projet de 
budget 

1976 
établi par 
le Conseil 
le 29.9.75 

6 

% 

7 

Budget 
après 

vote du 
Parle

ment le 
18.12.75 

8 

% 

9 

% de 
variation 

entre 1975 
et 1976 
col. 8 

col. 1 

10 
i 

1 

1) Personnel • . . . • . . • 204,1 3,26 249,8 

2) Fonctionnement • . 64,1 1,02 80,5 

3) Information . . • . . . 6,3 0,10 6,8 

3,10 + 22,40 

1,00 + 25,48 

0,08 + 8,41 

241,7 3,24 242,9 

78,2 1,04 78,3 

6,3 0,08 6,3 

3,21 + 19,01 

1,03 + 22,05 ' 

0,08 + 0,63 

4) Aides et subven-
1ions . .. .. • .. .. .. 16,8 0,27 36,0 

291,3 4,65 373,1 

B. Crédits d'intervention 

1) Secteur agricole . • 4 570,3 72,91 5 493,2 

2) Secteur social • • • . 375,5 5,99 516,6 

3) Secteur régional . • 150 2,39 450 

, 4) Secteur recherche -
· technologie - éner-
gie . ...... ... .... 130,9 2,09 249 

5) Secteur =coopération 
au développement • 252,8 4,03 419,2 

0,45 + 114,29 34,3 0,47 34,3 

4,63 + 28,08 360,5 

68,06 + 20, 19 5 490,5 

6,40 + 37,00 412,6 

~.58 + 200,00 300 

3,08 + 92,19 

5,19 + 65,00 

135,7 

214,7 

4,83 361,8 

73,48 5493 

5,52 452,6 

4,01 300 

1,82 172,3 

2,87 237,2 

0,46 + / 104,17 

4,78 + 24,20 

72,50 + 20, 19 

5,97 + , 20,53 

3,96 + 200,00 

2,27 + 31,64 

3,13 - 6,16 

5 479,5 87,41 7 128 88,31, + 30,08 6 553,5 87,70 6 655,1 87,83 + 21,45 

C. Réserve pour Imprévus 3 0,05 5 0,06 + 66,64 3 0,04 3 0,04 -

D. Remboursements aux 
Etats membres . . . . . . 393, 1 6,27 437,4 5,42 + 11,28 427,4 5,72 429,2 5,66 + 9,18 

TOTAL COMMISSION . 6166,9 ~8,38 7 943,5 98,42 + 28,81 7 344,4 98,29 7 449,1 98,31 + 20,79 

Il. AUTRES IN S TI T U-
T/ONS .. . .. .. .. . .. .. 101,4 1,62 127,7 1,58 + 25,92 127,9 1,71 127,8 1,69 + 26,00 

TOTAL GEN1ERAL • • • . 6 268,3 100 8071,2 100 + 28,76 7472,3 100 7 576,9 100 + 20,88 

L'importance de ·ces crédfts ne doit -pas f~ire 
illusion. En effet, il s'agit de la seule politique 
commune ayant des implications f-inancières - ,puis
qu'H y a totale communautarisation des dépenses -
les dépenses agricoles de ,la Communauté •ne ~epré
sentant que 0,43 % du produit national br.ut de_ 
celle-ci, malgré la relative importance de l'activité 
agri1cole dans ,fe produ1it national brut. 
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Crédits du secteur social 

Les crédits du secteur social viennent en deu
xième rang parmi. les interventions budgétaires de 
la Communauté avec 5,97 %. Ce ·sont d'1abord les 
dépenses du Fonds socia'I, de 440 MUC, et subsi
diairement ·des crédits d'actions spéoifiques pour 
12,6 MUC. Grâ'ce à ces derniers va pouvoir se déve-

·' . 

•. 
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lopper la Fondation européenne pour l'amélioration 
des conditions de vie et de travai'I, vont pouvoir être 
menées des actions en faveur de l'homme et de son 
environnement et certaines réa111isations au titre du 
programme d'action sociale (Centre européen pour 
le développement de la formation professionnelle, 
lutte contre la pauvreté, actions dans le domaine de 
!'·emploi). Quant aux crédits du Fonds social, s'ils 
font quelque impression par leur vo·lume, Ms sont 
peu de chose par rapport aux dépenses sociales 
des Etats membres. Il suffit a!ins·i d'e rapprocher le 
montant de 37,8 MUC cons·acré à 'l'aide aux jeunes 
travanleurs du nombre de ceux-ci, qui s'élève à 
1 500000. 

L'aide de la Communauté dans le secteur social, 
qui de toute f.açon ne peut ·couvrir que 50 % de la 
dépense nationale, est donc fort limitée et i:1 y a 
encore loin à ce qu'elle soit communautarisée (13). 

Crédits du secteur régional 

Les crédits du secteur régiona1I ont doublé en 
1976 par rapport à 1975. Avec 300 MUC, ils représen
tent les possibifités de paiement au cours de la 
deuxième des trois années du premier Fonds régio
n•a!I. Sur le •plan des possibilités d'engagement -
pu'isque la dépense régiona!le est l'une des rares 
dépenses communautaires qui distingue les crédits 
d'engagement et les crédits de paiement - 500 
MUC ont été ouverts (14). 

Crédits du secteur recherche-technologie-énergie 

Les crédits de ce secteur sont les plus diversi
, fiés, mais non le~ p·l1us importants en crédits de 

(13) En vertu du ·règlement du 1" février 1971, créant 
le nouveau Fonds social, la Communauté a deux possibi
lités : •l'une au titre de 'l'article 4, •lorsque les politiques 
communautaires affectent ou risquent d'•affecter le niveau 
de ·l'emploi, ou lorsqu'apparait la nécessité d'une action 
commune spécifique pour mieux assurer ·l'adaptation de 
l'offre et de la demande de 'la main-d'œuvre. Le Conseil 
doit, dans ces cas, ouvrir un ·domaine d'intervention 
du Fonds soci•al. Jusqu'à présent, il a pris 5 décisions de 
cette nature : au profit des secteurs agricole et du textile, 
des jeunes, des travairlleurs migrants et de certaines 
actions spécifiques •liées aux 'handicapés. Les autres ·Inter
ventions effectuées au titre de l'article 5 visent en général 
à corriger un certain nombre de situations préoccupantes 
du point de vue de l'emploi affectant les •régions en 
retar<f de développement ou en déclin, ·certaines branches 
d'activité particulièrement concernées par le progrès 
technique de certaines catégories ·de personnes, En 1976, 
les crédits se répartissent en 170 MUC au titre de farti
cle 4, et 270 MUC au titre de l'article 5. La volonté 
des institutions communautaires est de parvenir à un 
équrlibre entre ces deux types d'intervention. 

(14) Comme suite au Sommet de Paris du 10 décem
bre 1974, le règlement du 18 mars 1975 ·fixe à 1 300 MUC 
le montant du premier Fonds régional. ·Les crédits cumu
lés en 1975 et 1976 sont de 800 MUC au titre des enga
gements et de 450 MUC au titre des paiements. 

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN I 

paiement, puisqu'Ms ne représentent que 172,3 
MUC, soit 2,27 % du budget général. Ils peuvent 
être divisés en trois groupes. 

Les crédits du Centre commun de recherche 
(C.C.R.), lequel est chargé de mener à terme le 
plan quadriennal de recherche 1973-1976, s'élèvent 
à 71,3 MUC. Ils correspondent à I'« action directe» 
de la Communauté dans le domaine de la recher
che. 

Les crédits pour ·les « actions indirectes » -
c'est-à-dire pour cellles menées par la Communauté 
en association avec les Etats ou leurs centres de 
recherche - bénéfic'ient des 60 MUC de crédits de 
paiement, mais de 224 MUC de crédits •d'engage
ment. Le programme le pl1us important et le· plus . 
prometteur est celui consacré à la fusion thermo
nucléaire et à •la physique des plasmas (15). Il 
faut également signaler deux programmes 'pour 1la 
bidlogie et celui consacré à la protection de l'en
vironnement. 

Le troisième groupe de crédits est celui des cré
dits d'énergie. Il s'agit d'abord de 28 MUC destinés 
à la mise au point de techniques nouvelles dans le 
domaine de la recherche des hydrocarbures et ·de 
1 MUC pour l'e~ploration des hydrocarbures en 
haute mer. Il s';agit ensuite de 1 MUC pour l'aide au 
financement de campagnes de .prospection d'•ura
niu'm sur :re territoire de lla Communauté. 

Il faut encore pourtant citer les crédits pour !~in
formation scientifique (3,4 MUC), la . recherche 
technologique et l'édu•cation (1,5 MUC), le pro
gramme informatique (1,5 MUC), 'le contrôle de 
sécurité (0,6 MUC) et les opérations Eximbank 
(prêts pour 4 MUC compensés par des recettes 
correspondantes). 

Crédits d'aide à la coopération au développement 

Les crédits d'aide à ·ra coopération au d,éveloppe
ment, c'est-à-dire d'aide aux pays en voie de déve
loppement, s'élèvent à 237,2 MUC (soit 3,13 % du 
budget général), ce qui les situe en vdlume entre 
les crédits de développement ,régional et 'les cré-

(15) Le but du programme « fusion thermonucléaire 
contrôlée et physique des ,plasmas » est d'établir la 
possibilité de 'produire de ·l'énergie à des prix compé
titifs à partir de réactions de fusion nucléaire entre les. 
noyaux atomiques légers et, en cas de succès de procéder 
en commun à .Ja construction de ,prototypes en vue de 
leur industrialisation et de leur commercialisation. Le 
coOt tota!I du programme sur cinq ians es! estimé à 
615 MUC. La participation de la Communauté, suivant 
la nature des dépenses, devrait aller de 25 % à 100 %, 
et représenter 265 MUC. L'élément essentiel du nouveau 
programme est la construction d'une grande machine JET 
(Joint -European Torus) dont le coOt serait de 135 MUC 
(dont 108 MUC supportés par le 'budget oommunautalre) 
(vol r foot~note 21). · 
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dits de recherche-technologie-énergie. Le poste 
essentiel est celui de l'aide alimentaire (206,6 MUC) 
et se décompose en aide en céréales (98 MUC), 
en produits laitiers (105,3 MUC). en sucre (2,3 
MUC) ainsi que 1 MUC pour. le transport. 

Beaucoup moins importants en montant, mais 
d'un impact non négligeable. sont -les ·crédits de 
missions spécifiques pour favoriser le commerce 
des pays en voie de développement (3,5 MUC) ou 
pour aider les organisations non gouvernementa'les 
qui se dévouent au Tiers.:Monde (2.5 MUC) et 
l'UNRWA (3,2 MUC). Enfin, il faut signa'ler un poste 
nouveau, celui •de l'aide financière aux pays en vo'ie 
de développement non-assodiés (20 MUC). 

Crédits de .fonctionnement administratif 

Les crédits nécessai·res à l'appareil administratif 
se trouvent dans chaque section du budget consa
crée à une institution. Les plus importants sont 
ceux de la Commiss1ion : 361,8 MUC (4,78 %) (16), 
puis dans l'ordre décroissant, ceux du Conseil avec 
64,5 MUC (0,85 %), ceux du Parlement avec 52,1 
MUC (0,68 %) et ceux de ta Cour de Justice avec 
11,2 MUC (0,15 %) .. 

Ces crédits sont à regrouper avec ceux permet
tant de rembourser aux Etats membres 10 0/o du 
montant des ressources propres qu'ils versent au 
titre de frais de perception, puisque les opérations 
de recouvrement ne sont pas assurées par les ser
vices administratifs de la Communaut'é, mais par les 
services nationaux. f,f s'agit de 429,2 MUC (soit 
5,66 0/o du budget). 

· Au tota'I, l'ensemble de ces cré'dits représente 
918,8 MUC et 12,13 0/o du ·budget général. · 

Recettes budgétaires 

Cette rapide description des dépenses do'it être 
complétée par c~lle d·es recettes communautaires. 
Pour 56,6 % ce sont des « ressources propres aux 
Communautés européennes » (4 292 MUC), à savoir 
le produit des droits de douane perçus aux fron
tières du territoire de ·fa Communauté (3 555 MUC 
et 46,9 %), les prélèvements agricoles (629 MUC 
et 8,3 0/o) et les cotisations sucre (108 MUC et 
1,4 %) établis dans ,fe cadre de ·fa politique agricole 
commune. L'équilibre entre recettes et dépenses 

, (16) Les crédits pour. les bonifications. d'intérêts d~ 
prêts accordés au Portugal' par la Banque européenne 
d'investissement (soit 12 MUC) ont été inscrits ,à un 
chapitre nouveau du titre 4 (« aides, subventions, parti
cipations »), car Il n'y avait pas de meilleure ligne budgé
taire d'accueil.· Ils sont donc compris dans le montant 
de 361,8 MUC, mais ne constituent, à vrai dire, ·aucune
ment •une dépense de fonctionnement administratif. 
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est 1assuré par des contributions versées p~J · 1es 
Etats, suivant le. pourcentage de leur PNB da~s le 
PNB de la Communauté (3 214 MUC et 42,4 0/o 

des rece~es) (17). · 1 

_Approiondissem~nt du droit 
budgétaire communautaire. 

J 

La discussion budgétaire et l'étaij/issem.t du 
budget pour 1976 ont apporté des compléhtents 
importants . au dro'it budgétaire communautaire,· à 
savoir essentiefilement l'affirmation du principe de 
budgé~isation, la r~nonciation. au pré~lable f régle
mentaire pour ouvrir des crédits, la prise de;cons
cience de l'importance de la distinction à faire entre 
crédits d'engagement et crédits de paiement. 

Aftirma'tion du principe de budgétisation des iépen
ses communautaires f ·. 

Durant la discussion budgétaire, le Conseil, cette 
année comme 'les années précédentes, a "montré 

·'une grande réticence à l'égard des dépensés nou
veflles et de leur budgétisation. Dans le prbjet de 
budget, toutes les propositiqns d'actions nduvelles 
avancées par la Commission avaient été éJartées. 
Le Parlement, par contre. a repris à son corrlpte les 
propositions de la Commission, et malgré lè refus 
témoigné à nouveau par le Conseil ·forsjde sa · ' 
seconde lecture, a maintenu sa position à l'occasion 
de sa propre seconde lecture. Que1 est lé 'résuiftat 

. ' 
de cette action du Parlement, au demeurant 
conforme aux traités (18) ? f 

D'abord, a été ins·crite dans son principe,, la b~d
gétisalion des emprunts, tant des emprut dits 

(17) En application de la décision du ConseJI du 21 
avril 1970 relative ·au ·remplacement des contributions 
financières des "Etats membres par des ressources pro
pres aux Communautés européennes (J.O.C.E.'in° L 94 
du 28 ·avril 1970, page 19), les Communautés européennes 
devaient ·recevoir les re~sources · provenant d4 la TVA 
et obtenues par .J'applloat1on d'un taux qui ne pe.ut dépas
ser 1 % d'une assiette uniforme. Cette assiette n'ayant 
pu, être ·uniformisée, ce pourcentage de TVA !est rem
placé par des contributions fondées sur le PNB. Pour le 
budget 1976, le pourcentage de TVA aurait été de 
0,49 %. La marge possible d'e~panslon du bu~get com
munautaire dans le ·cadre des dispositions existantes est 
donc de 3300 MUC (soit 0,51 % de TVA). t 

(18) Les articles 199/CEE et 171/CEEA se lisènt -ainsi : 
« toutes les recettes et les dépenses de la ·Communauté ... 
doivent faire 'l'objet de prévisions pour chaquê exercice 
budgétaire et être ·Inscrites au budget "· 
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communautaires, c'est-à-dire des emprunts à 
contracter pour octroyer des prêts aux Etats mem
bres ayant dès difüoultés de bailanice des paiements, 
que des emprunts dits nucléaires, c'est-à-dire de 
ceux à contracter pour octroyer des prêts aux orga
nismes chargés de 'la constrnction de centrales 
nuoléaires. Les moda!lités de cette budgétisation 
n'ont pas encore été fixées. Sera-ce une budgéti
sation intégra'le, •c'est-à-dire l'inico11poration .dans les 
recettes des ressources des emprunts et dans les 
dépenses des prêts accordés, ou bien une budgé
tisation partielle, c'est-à-dire seulement des dépen
ses éventueNes auxque·111es ,1ia Communauté aurait à 
faire face en vertu de la responsa'brlité financière 
qu'elle assume pour le déroulement des opérations 
Vis-à-vis des baiilleurs de fonds ? La ·question n'est 
pas tranchée. · 

Ensuite, a été acquis·e la budgétisation de l'aide . 
financière à accof1der aux pays en voie de dévelop
pement non associés à 1la Commt,mauté. 

Enfin, mais cette fois-ci de la 'Propre initiative du 
ConseM, a été ,prévue la budgétisation des bonifica
tions d'intérêt des prêts que la Banque européenne 
d'investissement accordera au Portuga!I. 

n est toutèfo'is bon de préciser que cc budgétisa
tion » ne sign'ifie pas nécessairement cc inscription 
de crédits ». Ainsi dans le budget 1976, 75 'lignes 
budgétaires ne comportent qu'un cc p.m. » (pour 
mémoire) dont bon nombre -devront être dotées de 
crédits par virements. A noter, dans le même ordre 
d'idée, l'inscription d'une unité de compte symboli
que à la ligne cc org•anisation et humanisation des 
tâches » par le Parlement, qui veut ainsi affirmer 
s'a volonté de voir cette ligne dotée rapidement de 
crédits. 

En défin'itive, toutes les dé'p'enses des Com'mu
nautés européennes sont a'ctuellement budgétisées 
dans le 'budget 1976, à 'l'exception de· celles du 
cc Fonds européen de développement » au titre de 
la Convention de Lomé. On peut se demander si le 
prochain effort du Pàr11ement ne consistera pas à 
obtenir sa budgétisation •(19). 

(19) Le 4• FE'D, pas plus que les 3 précédents, n'a 
été budgétisé. A ,('ocèasion de sa mise en place, la 
Commission, soutenue ,par le Parlement, avait beaucoup 
insisté pour sa budgétisation aussi bien pour des raisons 
juridiques que poii,tiques. Le Conseil pourtant fa refusée 
et a fixé une clé de répartition de 'la charge différente 
dè (,a répartition des charges budgétaires entre Etats. 
Le 1caractère. arbitraire de l'unité de compte du budget 
n'a, d'ailleurs, pas été étrangère à ce refus. En effet, 
d'après •le système actuellement en vigueur, les recettes 
et les dépenses ·budgétaires sont calculées en unités 
de compte sur la base des taux officiellement déclarés 
au Fonds monétaire International, ce qui désavantage 
les Etats dont la monnaie s'est en pratique,. ,réévaluée . 
et avantage ceux dont la monnaie s'est, en pratique, 
dévaluée. 

. , 

... 

Renonciation au préalable réglemeritaire 
à l'ouverture de crédits 

REVUE DU_ 
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Depuis plus'ieurs années, le Consei11 avait établi, 
de façon pragmatique, le principe qu'un crédit ne 
pouvait être ouvert que pour autant. qu'il ait été 
autorisé par décision juridique spécifique et préala
ble .à l'inte,:vention justifiant la dépense. Ce principe· 
avait permis au Conseil budgétaire de refuser les 
actions nouvelles que lui proposait la Commission 
même si eMes trouvaient leur fondement dans un~ 
résolution po'litique d'un consei'I spécialisé (20). 

Dans le budget 1976 se trouvent 9 actions dotées 
d~ ?~édits, qui n'ont pas encore fait l'objet d'unè 
decrsron préalable. Il s'•agit de 5 programmes de 
recherches au titre des actions indkectes ~dont la 
fusion thermonucléaire et la physique des plasmas} 
(21), de l'aide financière aux pays en voie de déve
loppement non associés, de l'aide à l'exploration 
des hydrocarbures en haute mer, de l'action so·ciale 
anticrise et du programme informatique. 

Trois actions nouveliles pourront être engagées · 
par la Commiss'ion sans qu'N soit nécessaire de 
prévoir une base réglementairn : l'aide pour favori
ser les relations commercia1les avec les pays en 
voie de déve'loppement, l'a:i'de pour renforcer l'ac
tion des organisations non gouvernementales et 
l'aide à la prospection des ressources d'·uranium. 
Par contre, le Conseiil exigera cerfiainement -de la 
Commission qu'elle 1lui soumette ·pour chacune 
d'el'les un projet de programme d'exécution (22). 

1:1 faut, par aiNeurs, noter que !'·autorité budgé
taire, mais en fait le Parlement, n'a guère usé de là 
faculté d'ins·crire des crédits au chapitre 98 (« cré
,dits provisionnels .non .eff.ectés »), c',es-t-'à-dire die 1les 
b'loquer. 

Alors que dans le budget 1974, M y avait 14 mon
tants pour 20,7 MUC, et dans celui de 1975, 15 mon
tants pour 33,5 MUC, il n'y en a que 7 dans le 
budget 1976, pour 20,5 MUC· (dont 17,7 MUC sont 
des crédits pour l'aj,ustement des rémunér-ations 
des personnels}. Les crédits ont donc été inscrits 
sur 1les lignes, même ,l,orsque la décision de mise 
,en œuvr.e ,n',existe ,pas. Par contre, ,1,e :Par.lament a 
défini une procédure de blocage, qu·i n'est pas pré-

(20) La seule exception notable à ce principe fut en 
1973 le vote par 'le Conseil, au titre du budget 1974 
d'·un crédit de 40 MUC pour ,aider ,les populations d~ 
Sahel victimes de 1la sécheresse. Ce vote n'avait été 
obtenu qu'à la demande insistante du Parlement. 

(21) Le Conseil « Recherches » du 18 décembre 1975 
n'a pu, en fait, accepter ces 5 programmes, faute de 
se mettre d'accord sur le site du JET du programme 
de fusion thermonucléaire. , 

(22) Voir du même auteur : « Exécution des budgets 
des Communautés européennes, 1•• partie, les pouvoirs 
de 1la Commission et leurs Hmites ». , 
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vue par le règlement financier, et qui consiste à 
inscrire des crédits sur la ligne convenable, mais à 
n'autoriser la Commission à les utiliser qu'après 
a:ccord de l'autorité budgétaire. l'I en va ainsi pour 
les crédits d'actions indirectes de recherche (30 
MUC) et certains emplois de personnel. Cette for.a 
mule, peu orthodoxe, ne pourra être jugée qu'après 
avoir été appliquée. 

Distinction entre crédits d'engagement 
et crédits de paiement 

Le droit budgétaire communautaire connaît la 
distinction entre crédits d'engagement et crédits de 
paiement; les premiers étant des autorisations à 
contracter des engagements au nom de 1,a Commu
nauté, tandis que les seconds ouvrent des moyens 
budgétaires pour honorer les engagements pris au 
fur et à m'esure des obHgations de paiement (23). 
Les crédits pour la recherche (actions directes et 
actions indirectes) et ceux pour le Fon·ds régional, 
sont fondés sur cette distinction. Quant au Fonds 
socia1I, il dispose d'« autorisations d'engagements 
pour les deux exercices suivants », :lesquelles sont 
inscrites, non sur les lignes budgéVaires, mais dans 
les commentaires de ,ce'l'les-ci. 

Le 25 juillet 1975, 'la Commission, par·aHèlement 
à l'élaboration de l'avant..,projet de budget pour 
1976, a introduit une proposition de mo1dification du 
règlement financier, afin que puissent être désor
mais prévus, par la vo·ie budgétaire, des crédits 
d'engagement et des crédits de paiement pour toute 
politique communautaire comportant des actions 
p1luriannuelles. 

Cette proposition a été assez mal accuei'llie p·ar 
le Parlement, qui Sé!ns s'y opposer, a proposé le 
15 octobre 1975 d'en ajourner. l'examen pour le 
reprendre à l'occasion d'une révision généraile du 
règlement financier. Pourtant, lors de .l'examen du 
projet du budget, le Parlement a proposé, le 13 
novembre 1975, des amendements pour cré'er cette 
distinction par la voie budgétaire pour les crédits du 
Fonds socia'I et ceux de certaines actions dans le 
domaine énergétique (recherche d'hydrocarbures 
et d'uranium). Le ConseN lui..,même, le 3 décembre 
1~75, a marqué si clairement, son souci d'appro
fondir la matière et d'a'boutir à une révision du règle
ment financier, que le Parlement a renoncé à ins
crire cette distinction dans lie budget. 

L'ouverture de crédits d'engagement, outre cette 
question de révision du règ11ement financier, va 
poser le diffici'le problème - qui n'a pas encore été 

(23) Voir du même auteur : « L'exécution des budgets 
des Communautés européennes, 2' partie, ·fes modes 
d'exécution des budgets ». 
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ren perçu - de l'·appHcation de l'article 203/CEE 

et plus précisément de l'exercice des pouvoirs bud
gétaires du Parlement sur les crédits d'eng·agerhent 
des dépenses non obligatoires, L'établissementjdes 
budgets pour 1975 et 1976, et la querelle sur le 
caractère obligatoire ou non oi,ligatoire du Fônds 
régional, ont montré que l'autorité budgétaire cÔnsi- . 
dère que ce sont les crédits de paiement qui telè
vent de cette subti'le distinction, ce qui est parfaite
ment compréliensib'le, puisque seu'ls les crédits de 
paiements ont à être couverts par des recettés et 
sont à prendre en considération pour le calcÛI du 
« taux constaté» et de l'éventuel ~ nouveau tdux ». 
Pourtant, la décision la ·plus importante est !celle 
qui fixe des crédits d'engagement, puisqu'ilsf per
mettent d'engager de façon irréversib1e la Commu
nauté et qu'i'ls sont nécessairement suivis à t~rme 
de paiements. L'esprit de l'article 203/CEE pour-. 
rait donc être com'P'lètement dénaturé, si le Piarle
ment arrêtait sans aucune contrainte les crédits 
d'engagement. , 

Proposition de révision ,de l'exercice 
des pouvoirs budgétaires 

En se p'laçant dans une perspective à plus1 long 
terme, on ne peut omettre d'indiquer que laJbase 
même de l'exercice des pouvoirs budgétaires, ,c'est
à-dire l'article 203/CEE, pourrait être moàifiée. 

Ainsi, dans sa réso'lution du 13 novembre f 1975, 
confirmée le 18 décembre 1975, le Parlement : 

- déplore que, malgré des révisions ·succelsives 
de la procédure budgétaire ·(traités des 22J avril 
1970 et 22 juillet 1975), le caractère artificiel de 
p·tusieurs dispositions en vigueur ne permett~ pas 
au Parlement de disposer, quant au fond, d'uA véri
table pouvoir de codécision sur l'adoption dÙ bud-
get ·communautaire ; f 

- estime en particulier que doit disparaître le 
mécanisme basé sur ·la distinction entre déP.enses 
obligatoi,r,es et non-obligatoires ; • J 

- juge donc indispensable une révision ultérieure 
des traités, afin que le Parlement européen, 'éllu au 
suffrage universel direct, dispose dès l'orig·ihe de 
pouvoirs budgétaires clairs et entiers ; f 

- renouvel'le son souhait de voir cette révision 
aboutir avant le 31 décembre 1976 et donc être 
d'application pour l'exam.en du 'budget J 1978. 

Le lendemain, le président du Par,lement a écrit 
au président du Conseil pour demander si ~elui-ci 
« serait disposé à établir, selon la probédure 
communautaire, une lettre rectificative au prbjet de 
traité du 22 jui'Met 1975, de sorte que le texte sou
mis au.x parlements nationaux pour ratification ne 
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soulève plus de difüculltés et que dès lors les dispo
sitions ,de l'article 203 soient améliorées». 

Un 1nouveau processus est ·engagé. 

Le budget 1976, par son établissement, a marqué 
l'histoire budgétaire des Communautés européen-

. nes. Il a été l'occasion d'un débat pO'litique, comme 
le soulignait M. Cheysson, commissaire au budget, 
le 16 décem'bre 1975, devant le Parlement lorsqu'il 
disait : « L'on a abouti à un vrai dialogue en dehors 
même du cadre juridique, à partir d'une insp·iration 
politique ». Mais i1I ajoutait peu après : « Ce budget 
n'est pas encore ce que, •les uns et les autres, nous 
souhaitons d'un point de vue politique. Le désé
quilibre entre les différentes politiques demeure au 
même niveau qu'en 19'(5 ». Certes, le « budget de 

.. ('Europe» reste un instrument de portée limitée, 
avec· ses 2 % de l'ensemble des budgets nationaux. 

· Pourtant, 1-e budget 1976 aurait donc .pu être 
l'occasion d'un conflit entre Etats membres, en 
raison de la vo'lonté d'économie man'ifestée par la 
République fédéra·le d'A<l1lemagne ou d'un conflit 
entre le Consei'I et le Parlement, ce dernier vou
lant affirmer ses pouvoirs budgétaires. Il n'en n'a · 
rien é'té. Néanmoins, il y a tout liieu de penser que le 
gouvernem'ent de Bonn reprendra son action, non 
par la voi~ budgétaire qui n'est pas adéquate, mais 
par la voie légis'lative, c'est-à~d'ire sur les textes 
réglementaires qui sont le fondement des interven
tions financières de la Communauté. Quant au Par
lement, i1l ne manquera pas d'accentuer son effort 
pour affermir et compléter ses pouvoirs budgé
taires. 

A Rome, les t•• et 2 décem'bre 1975, fors du 
« Conseil européen », les chefs d'Etat et de Gou-

REVU!:DU 
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vernement ont décidé qu'il y aurait désormais une 
« réunion conjointe des ministres des Affaires étran
gèr.es .et des ministres des Finances, qui pr.ocèdera 
à une appréciation globale des problèmes budgé
tair,es de ,fa Commu,nauté ». Ge débat aura fiieu le 
5 awil 1976. 

La forme et le but qui lui ·seront assignés seront 
probablement importants pour l'avenir des « Finan
ces de l'Europe ». Certains veurfent qu'il aboutisse 
à fa fixation d'un « ptlafond » qui s'imposerait à la 
Commission, dans sa préparation de l'avant-projet 
de budget. Cette approche est inacceptable pour la 
Commission, car elle porterait atteinte à l'exercice 
de son pouvoir de présentation du budget en toute 
indépendance et pour le Parlement, qui dans la 
formu11e actueHe est tenu à l'écart de ce débat. Elle 
serait également très grave pour la Communauté en 
tant que teMe, car eHe aboutirait pour réserver les 
moyens financiers communautaires à la couverture 
de certaines dépenses fies dépenses agricoles) 
difficiles à prévoir et à contrôler, à réduire éventuel
•lement d'au"tres dépenses '(l,es dé:penses non-obli
gatoires) qui portent en el'les les possibilités d'ap
profondissement de fa Commun!:luté. Si, par contre, 
les discussions du Conserl élarg·i aboutissaient à 
fixer une conception globa:le et non plus par sec
teurs, des moyens financiers à confier à la Commu
nauté, à déterminer des priorités réfléchies, cette 
innovation serait très heureuse. 

En définitive f,es « 1Finances ·de l'Europe » doiv,ent 
aider à financer l,es actions qu'il est préférabl,e de 
mener sur un ,p.fan communautaire plutôt que sur ·l·e 
plan national et qui, par ailleurs, concourent au 
dév.elopp,ement har-moni,eux ,et intégré de la Commu
nauté. La dépense communautake n',est pas une .fin 
en soi, ,elle ,est un i,ns-trument au service des 260 
mil.lions d',Européens. 

. 
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.LE PARLEMENT 
~EUROPÉEN' 
ET SON ÉLECTION 
AU SUFFRAGE 
UNIVERSEL DIRECT 

J.-J. SCHWED 

\ 

(*) Les opinions exprimées par. l'autèur ne sauraient 
être considérées comme engageant •les Communautés 

• européennes. 
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Le moment. est bien· choisi pour parler du)Parle
ment Européen. Précisément, lors de sa session de 
juillet 1975 à Strasbourg, avec l'arrivée de 1J délé
gation travailliste, et à la· fin de ce mêmJ mois 
par la signature du nouveau traité sur les pÔuvoirs 
budgétaires, ,le Parlement Européen a pratiqûement 
atteint le stade ultime de son développement cons- · 
titutionnel, prévisible dans le cadre des Traités de 
Rome et de Paris. f · 

Concomitamment, le Parlement Européen,· ~rrivé 
au terme de son addlescençe, voit s'ouvrir èoncrè
tement de nouveaux espoirs de développeme'nt, liés 
aux Traités en ce qui ·concerne son élection directe, 
mais liés surtout à 'la transformation de td Com-
munauté en une Union Européenne. · J 

Le moment est donc bien venu pour faire le point 
de la situation actuelle et pour réfléchir à 1:e que 
pourra être l'avenir. Présent et Avenir à 1! char
nière desquels se situe cet événement considérable 
dans la vie de la Communauté que sera l'élebtion du 
Parlement Européen au suffrage universel! direct. 

, ..• 
La situation du Parlement Européen a atteint un 

palier, à la fois en ce qui concerne sa capJcité de 
représentation politique et en ce qui conce}ne ses 
pouvoirs, encore que sur ce plan :il faille notefr qu'un 
usage plus dynamique de ses compétences1 laisse
rait encore au Parlement une marge apprécikble de 
possibilités _de développement. f 
. Le Parlement Européen, ou comme le dit l'art. 
137 CEE, « L'Ass·emblée » ,est « compdée da 
représentants des peup·les des Etats réunis (dans la 
Communauté ». J · 

Dans le passé, les peuples de l'Europe n'.ont pas 
toujours été parfaitement représentés au PJrlement 
Euro·péen. Pendant 1longtemps le Parlement fran
çais et le Parlement italien n'avaient pas ehvoyé à · · 
Strasbourg de :représentants communistes.~ A une. 
certaine époque les deux Chambres itàliennes 
avaient connu nombre de problèmes ·qui I avaient 
empêché le renouveMement de leur délégation 

f 
La situation aujourd'hui est fondamentalement 

différente : sauf des partis dont les effectifs dans 
les parlements nationaux sont très réduï'ts, tout 
l'éventai'! des partis politiques a des repré~entants 
dans le Parlement Européen, selon une règfe géné
ralement proportionnelle. Ainsi le ParlemeAt Euro-• péen comporte des ·représentants de toutes les 
grandes familles politiques, des communistes à 
·l'extrême droit,e du tM.S.I. itali-en. · f 

Pour autant le Parlement Européen n'•a pas encore 
été le n.eu d'une véritabl,e action politique\ ; il est 
permis de s'interroger sur les causes de cette situa
tion. 

\. 
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Pendant longtemps la majorité de l'Assemblée, 
que -l'on peut globalement qualifier de centre-droit, 
animée par le Groupe démocrate-chrétien, a 
approuvé les orientations po'lltiques prises dans la 
Communauté, celles~ci ont d'ailleurs largement 
correspondu aux tendances politiques générales 
des Gouvernements des Etats membres. 

Ce n'est· pas la majorité de centre-droit du Parle
ment · Européen qui a contesté le caractère réfor
miste de ·la politique sociale, la politique de concur
rence ou la politique économique et monétaire, 
menées dans la Communauté. 

· A vrai dire, le manque de cohésion politique de 
cette. ma•jorité de oentr.e-dr.oit ,l'a conduite, sinon 
for-cée, à ,encourag,er davantage la -construction 
communautaire en tant que telle que des orienta
tions précises. E•ll-e n'avait ainsi pas d'autre alter
native. que de soutenir ·la Commission, le plus sou
vent contre le Consei'I. 

L'énergie de la classe politique européenne a 
été tout entièr.e tournée vers la réalisation de la 
Communauté elle-même, davantage que vers sa 
différenciation selon un type idéologique choisi. 

Ainsi la réfle>eion politique sur 11e sens et 'la portée 
de la construction communautaire est encore dans 
les limb_es. La question « Quelle Europe voulons
nous ? » a été à p,eine ,posée. . . 

Quant au Parlement Européen, ses efforts ont 
porté surtout sur la conquête de pouvoirs plus 
.étendus et p'lus réels que ceux octroyés par 'les 
Traités. Son action a été essentiellement dirigée 
.vers une. démocratisation plus grande de la Com-
·munauté. · · · 

Mais si ·le Parlement Européen n'a pas été dans 
le passé le théâtre d'une véritable action politique, 
les choses peuvent changer, car les données du 
problème ont ,eHes-même changé. 

' n existe maintenant dans le Parlement Européen 
un Groupe socialiste puissant et déterminé à agir 
pour infléchir la politique de la Communauté. Le 
Groupe socialiste, avec l'adjonction des parlemen
taires travaillistes, comporte 67 membres, sur un 
effectif total de 198 parlementaires. 

Les/nuances dans ·les options politiques de par
lementaires socialistes de différentes nationalités 
conduiront vraisemblablement le Groupe dans les 
mois qui viennent à montrer beaucoup de réso·lution 
pour ·contrôler davantage la Commission et le 
Conseil et pour donner à la politique d_e la Commu- · 
·nauté une orientation correspondant davantage aux 
vues socialistes. Ainsi il n'est pas Impossible qu'une 
majorité de gauche centre-gauéhe puisse se déga
ger et ,e,ceroer une pression ~orte sur l,e Conseil ,et -la 
Commission. · · 
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II faut ajouter que les problèmes ne se posent 
pl·us de la même manière dans la Communauté. l'I 
ne s'agit plus de construire à tout prix des po'liti
ques communes qui recueil'lent l'assentiment des 
Gouvernements ·des Etats membres et des milieux 
professionnels. L'opinion publique -a senti que ces 
politiques communes peuvent considérablement 
affect,er .1,es équilibres économiqu,es •et sociaux des 
·Etats membres, et a commencé à faire p,eser sur 
·les affaires de la Communauté te poids de l'esprit 
critique. Ceci est d'autant plus vrai que l'expérience 
,et ,le -jugement .po-rté sur +es réalisations de la -Com
munauté peuvent à loisir alimenter la réflexion. 

Ainsi la politique agricole commune, dans les 
années 60 a délibérément opté -en f,aveur de la cons
titution d'organisations de ,marché et de ·ta mise 
sur ,pi·ed de mécanismes qui garantissent l,e rev,enu 
des agriculteurs en ménageant des prix compétitifs 
pour iles consommateurs. Aujourd'hui, la ques
tion se pose de savoir quel sera le type d'·agricul
ture que les pays de la Communauté veulent choi
sir. Faut-il favoris•er des cultures de grands ,espaces, 
de type capitaliste ou de type collectiviste par une 
politique •de prix, ou faut-il au contraire favoriser 
une politique d'exploitation moyenne, voire petite, 
par une politique de revenus ? Ce 'type de choix 
politique est de ceux qui ne peuvent se poser que 
dans une Communauté déjà ·consciente de son exis
tence et assurée de sa pérennité. 

C'est dans ce contexte qu'une action politique, 
animée par la discussion sur les choix, pourra 
transformer les débats dans •le Parlement Européen. 

. f!I est certain enfin que la perspective de l'élec
tion directe du Parlement Européen conduira éga-. 
lement les états majors politiques à une réflexion 
plus approfondie sur les thèmes européens. Les 
effets de cette réflexion se feront ressentir direc
tement dans le Parlement Européen. 

Mais •l'action .politique pose le problème de l'exis
tence ou de 1fa non-existence d'une opposition .. 

Sans doute la science politique modeme donne
t-eHe moins d'importance au binôme « majorité
opposition » mais force ,est de constater que le · 
dynamisme poUtique, que ·la stimulation de ·l'action 
po.Jitique dans les Etats, tiennent à !',existence d'une 
opposition. 

Or, dans la Communauté, au stade actuel, une 
telle opposition n'existe·pas et ne peut pas exister. 
Tant l,e Cons-eil que ,ta Commission sont !'.expression 
de coalitions politiques. Tous les groupes politiques 
du Parlement Européen (sauf ile Groupe commu
niste) sont représentés dans le Conseil ou dans la 
co·mmission. Or, le Groupe communiste de~ 15 mem
bres est trop peu nombreux et trop isolé pour exer
cer la fonction d'une opposition. Quant au Groupe 
conservateur, il se trouve dans une position · ambi-
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guë : ,i,I a un représentant dans l,a Commission et 
n'en a pas, pour l'instant, dans 1le .Conseil. La str:uc

. ture de la vie politique britannique, qui donné à 
- l'o,pposition l,e caractère d'un gouvernement ,poten

tiel, fait cependant qu,e l,e Groupe conservat,eur. du 
Parlement Européen •lui inon ,plus ne ,se sent étr.an
ger ,ni au Conseil ni à ,la Commission. 

Si opposition il y a, c'est celle de l'ensemb:le du 
. Parlement Européen qÛi tend à promouvoir une 

option démocratique, à l'encontre d'une approche 
plus technocratique qui serait celle du Conseil· et 
de la Commission. Or, cette option démocratique 
s'exprime essentieHement par l'octroi au Parlement 
Européen de· pouvoirs réels. · 

L'histoire du Parlement Européen est 1a suite des 
efforts qu'il a accomp11is pour augmenter ses pou
voirs et son impact sur l'activité de la Communauté. , 

' Un des prem·iers votes dans le Parlement traduit 
la volonté de l'Assemblée d'assumer le rô'le d'un 
Parlement dans la Communauté. La dernière étape 
de ce processus date de que·lques mois, lorsque 1e 
,nouveau traité sur ,l'accmiss·ement des .pouvoirs 
budgétaires du Parlement a été signé à Bruxelles. 

Ce 'processus n'est pas achevé : la transformation 
de ·la Communauté en une Union Européenne sup
pose la constitution d'un organe parlementaire doté 
de pouvoirs législatifs, comme 11'élection directe du 

· Parlement Européen exige que 1l'institution soit dotée 
de pouvoirs réels. 

Sans faire 'l'historique des efforts du Parlement 
Européen, on peut schématiquement distinguer trois 
périodes : 

- de 1952 à 1958, la période prénatale au cours 
de laquelle l'Assemblée Commune de la OECA a 
posé 'les principes ·et fixé 1les str:ucturres d'un parle
mentarisme ,européen ; 

- de 1958 à 1970, le Parlement a essayé, dans 
les faits, d'arracher des ·concessions à ·la Commis
sion et au Consen pour augmenter ses pouvoirs, 
sans pour autant que sa situation ne change sur un 
plan juridique. C'est de cette époque que .datent 
diverses téntatives, réussies •d'ailleurs, pour élargir 
le domaine de 'la consultation et pour donner davan
tage d'impact à l'avis du Parlement ; 

- de 1970 à aujourd'hui, •le mouvement précé-
, dent s'est poursuivi, mais il s'est trouvé renforcé 

par une transformation ·de la situation juridique du 
Parlement Européen. qui s'est vu octroyer, par des 
modifications du Traité, de véritables pouvoirs bud
gétaires. 

Ainsi le Parlement Européen n'a pas échappé à 
la tradition. qui lie l'octroi de pouvoirs au contrôle 
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des finances publiques. Lorsque ·la Commun!uté en 
1970 se dotait de ressources propres, le Pa;,lement 
Européen recevait un droit de participation boncret 
à l'approbation· de 1la 'loi budgétaire et au c·ontrôle 
a posteriori d.e ;('exécution du budget. l 

Le Traité du 22 avri'I 1970 était imparfait 1.à bien 
des égards ; il a été ~odifié et, dans uné large 
mesure amélioré, par un nouveau Traité s~igné à • Bruxelles le 22 juillet 1975, qui doit ·encor:le être 
ratifié par les Parlements nationaux. 

Encore que la création de la ·dépense lui échappe, 
le Parlement Européen, conjointement a~ec ·le 
Conseil, participe, par ,un système extrê1ement 
compliqué, à l'élaboration du budget. Pour un niim-• br,e de ,postes ,qui va croissant, +e Par~ement, 
par le jeu des majorités dans •l·e Conseil dispose 
du dernier mot. Cette procédure déjà co1np'lexe 

JI 

se trouve emprisonnée 'Clans une discipjine à 
laquel'le Conseil et Parlement ne peuvent déroger 
que par une déoision conjointe. · t · 

Par aiMeurs, le Parlement contrôle a posteriori 
l'exécution du budget. C'est lui qui donne détharge 
à la Commission. Une Cour des Comptesl euro
péenne, qui doit être créée par 1les textes récem-. 
ment signés, fera rapport au Parlement qui !discu
tera de ses conclusions. 

' L'·usage que, le Parlement va faire de ces pou-
voi,rs ,et !',autorité moral·e qu'.il tire de sa -représ,en
tation populaire sont en train de changer lejvisage · 
de la Communauté. · 

Le temps est en effet révolu où 'l'°influence du 
Parlement pouvait passer pour négligeablei Tant 
le Conseil que ·la Commission, et pour le èonsei'I 
le fait est nouveau, doivent se conoi'lier l'aocbrd de 
l'Assemblée. f 

:L'avis .que ,le Parlement aux termes des Traités, · 
est amené à donner sur un certain nombre d

1
e ,pro

jets de règlements, n'a pas juridiquement d~ force 
contraignante, mais politiquement n'i le Conseil ni 
la Commission ne peuvent !l'écarter du reversj de la 
main. De surcroît, depuis cette année, la nouvelle 
procédure de concertation est entrée en vigueur : 
ainsi, :lorsque le Conseil s'écarte substantiel'iement 
de 'l'avis du Parlement dans le domaine des;règle
ments à incidence financière, une procédure de 
concertation fonctionne entre· 1les deux ·institutions 
pour rapprocher leurs points de vue. MêmeJ si le 
Parl,ement n'a pas l,e damier mot, son infüuence, 
relayée par 1le fait 'que lies crédits seront i~scrits 
au prochain budget, est réelle. Ainsi, à trav'ers 11e 
budget, l'avis du Parlement, sans être contraignant, 
acquiert un poids évident. De plus, ·l'accent qui est 
désormais mis sur les textes à incidence finahcière 
tend à reléguer 'les avis sur les textes mineürs ou 
les consultations de caractère technique qbi' ont 
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nui dans le passé à l'image de marque du Parle
ment Européen. 

• Parallèlement à l'importance crnissante des avis 
· du Parlement, 'le contrôle que celui-ci exerce sur 

le Consei'I et la Commission est également devenu 
plus réel. 

Outre 'les 800 questions écrites, 1e Parlement pose 
250 questions orales ,par an, organise des débats 
où la Commission et 'le ConseH sont ,pris à partie 
et sommés de s'expliquer sur la politique suivie. 
Ces deux institutions sont prêtes à se soumettre 
à ce contrôle ; la Commission, ,pour sa part, sait 
que 11e Parlement peut, par une motion de censure, 
la renverser. 

Enfin, ·1e contrôle du Parlement s'exerce égale
ment dans les domaines de 1la coopération po'litique. 
Les Etats ·membres ont accepté que le Président 
de la coopération po'litique informe régulièrement le 
Parlement des délibérations qui se sont déroulées 
dans ce cadre et réponde aux questions que les 
parlementaires pourraient poser. L'Assemblée n'a 
d'ailleurs pas manqué de consacrer des débats 
importants aux affaires ·politiques. Après avoi'r à 
de nombreuses reprises débattu de 1la situation hel-

. lénique après le coup d'Etat, le Parlement s'inté
resse désormais à la situation au Portugal, à l'af
faire de Chypre, à 1fa Confére·nce sur la Sécurité et 
la Coopération en Europe, toutes questions sur 1les
quelles i'I a interrogé les Ministres ou organisé des 
discussions. 

Ces pouvoirs, schématiquement décrits, sont-ils 
suffisants pour permettre 'l'élection du Parlement 
au suffrage universel direct ou, en d'autres termes, 
le Parlement eU"ropéen . a-t-il en l'état actuel des 
textes et de •la pratique communautaire, une fonc
tion qui, à l'égard ,d,e •l'opinion publique, ait ,assez 
d'importance pour engager les électeurs à a·ller aux 
urnes ? Et finalement une autre question se pose : 
les pouvoirs du Parlement Européen sont-ils suffi
sants pour permettre à l'élection directe d'avoir 
to1:1t son effet dynamique sur 'l·a Communauté ? 

.. •. 
Sans doute convient-il de rappeler que le principe 

de l'élection du Parlement Européen au suffrage 
universel direct n'est •pas une conséquence du déve
loppement de la Communauté. Cette élection avait 
été prévue dans,iles Traités. Les artiqles 21 ou Traité 
CECA, 138 du Traité CEE, 108 du Traité CEEA, dont 
le texte est identique, précisent que : 

« L'Assemblée élaborera des projets en vue de 
.permettr,e ·l'élection au suffrage universel dir•ect 
selon une procédure uniforme dans tous les Etats 
membres. 
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Le Conseil, statuant à l'unanimité arrêtera les dis
positions dont il recommandera l'adoption par les 
Etats · membres, conformément à leurs règles 
constitutionnelles respectives ». 

L'Assemblée, dès sa première session, était 
,conv-enu d'entr,eipr,endr,e des études ,pour établir 
un projet de Convention pour son élection directe. 

De mars 1958 à mai 1960, sous la direction de 
M. Dehousse, sénateur belge et professeur de droit 
international, ·des groupes de trava•i1f, puis des com
missions parlementaires, ont étudié un projet de 
Conv.ention, que ,l'assemblée a, par sa ·résolution. du 
17 mars 1960, fait sien. 

.Priatiquement, ,p,endant 14 ans, de 1960 à 1974, f,e 
Conseil, SU'r 'le ·bureau duquel 1le projet de l'Assem
blée avait été déposé, s'est abstenu d'examiner les 
textes. Diverses tentatives avaient pourtant été fai
tes par le Parlement durant cette période pour 
relancer le sujet, y compris en 1969 la préparation 
d'une procédure en ·carence devant la Cour de 
Justice. 

Parallèlement, et pour réagir contre l'inertie du 
Conseil, des ,initiatives nationaf,es, patronnées par le 
Mouvement européen, avaient été lancées pour que 
les dëlégations nationales dans le Parlement soient · 
directement élues. Les différents projets déposés 
devant les Parlements nationaux ont suscité un 
certain nombre de difficultés de ·caractère techni
que, voire politique et en tout état de cause, ia 
procédur,e ,ne corr.espondait .pas à -ceHe ,exigée par 
les Traités. Ces initiatives nationales devaient 
davantage être considérées com·me un moyen de' 
pression que comme l'amorce d'•une solution pour 
l'é'lection directe du Parlement. 

C',est au cours de 1la ,réunion au sommet de 
décembre 1974 à Paris qu'une déoision a été prise 
sur le principe de 'l'élection et qu'une date 
1978 - a même été fixée. 

Le communiqué se lit comme suit : 

« 12. Les Chefs de Gouvernement' ont constaté 
que l'objectif fixé par le Traité, de l'é'lection au 
suffrage universel de 'l'Assemblée, devait être 
réalisé le p1us tôt possible. Sur ce point, i'ls 
attendent avec ·intérêt les propositions de 1l'As
semblée, sur !lesquelles ils souhaitent que le 
Conseil statue en 1976. -Dans cette hypothèse, 
-l'élection au suffrage universel ·direct devrait 
intervenir à partir de 1978 ». 

Dans le même paragraphe, le communiqué pré-
conise que: 

« Les compétences de l'Assemblée seront élargies· 
notamment par l'octroi de certains pouvoirs dans 
le processus 'législatif des Communaut~s ». 
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Lors de oeUe -réunio,n au sommet, les gouveme
ments britannique et danois avaient exprimé 1leùrs. 
réticences sous forme •d'une réserve expresse. 

Parallèlement à cette relance de la part des Etats 
membres, le Parlement Européen était, à la suite de 
l'élargissement, convenu de déposer un nouveau 
prnjet de· convention auprès du Conseil. Il avait 
demandé à M. Patijn, un jeune et dynamique député 
néerlandais, de rapporter sur ce projet. Le rapport 
de M. Patijn a été dis·cuté par le Parlement qui, au 
cours de sa s,ession du 14 janvier 1975, a adopté le 
nouveau projet de convention. Celui-ci a été for
meHement déposé sur la table du Cons,eil. 

Au cours de la première partie de l'année 1975, 
les travaux dans cette institution étaient bloqués 
par la réserve britannique et, danoise, mais égale
ment par l'incertitude où se trouvait •la Communauté 
quant au résultat du référendum en Grande-Breta
gn,e. Ce n',est qu'·au cours du ConseM ,europé·en 
les 16 .et 17 juiHet 1975, que, sains pour ,autant 
lever formellement .1,eur réserve, . l,es deux -Etats 
membres hésitants s,e sont ,jolnts aux autr,es pour 
invit,er' :le Conseil ·à •exami,n,er ,I,e projet de conven
tion du .Parlement et faire rap,po·rt au sommet avant 
la fin de l'année 1975. 

· ·ces travaux ont été entrep~is sans tarder, d'abord 
dans un groupe de travail, ensuite dans le Comité 
des. Représentants Permanents et au Conseil!. Un 
document a été mis ,au point, à l'intention des 
Chefs de Gouv,ernement iréunis ,e,n Conseil Euro
péen à Rome les 1or et 2 ··décembre 1975. 

Les travaux dans ces différentes enceintes étaient 
essentiellement destinés à isoler 'les problèmes les 
plus' ardus que pose il'élection directe. Ils sont 
essentisllement quatre : le caractère uniforme ou 
non de la procédure électorale, la date des élec
tions qui peut être unique ou différente selon les 
Etats membres si l'élection est liée à une élection 
nationale, le nombre et ila répartition des sièges 
dans l'Assemblée, l·e caractèr,e obligatoire ou focul
tatif du dotJibl,e mandat. 

· ·Au cours de sa réunion des 1·or et 2 décembre 
' 1975, -le Conseil Européen a réitéré la date de 1978; 

il · « est convenu que l'é'lection du Parlement Euro
péen aura lieu à une date unique au cours de la 

. période mai-juin 1978 ». 

Les réserves britannique et danoise ont été main
tenues en droit En fait ·I,e Premi,er Ministr-e M. Wilson 
a fait une déclaration selon laquelle son Gouverne
ment demande un délai supplémentaire pour pro
céder à des consu'ltations sur le p'lan ·intérieur. Le 
Premier Ministre M. Jorgensen a posé des condi
tions ; ·en ,effet, J.e Danemark souhait,er.ait r-encfr.e obli
gatoire le double mandat. 
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Un espoir subsiste donc' de voir ces réserves 

levées dans un proche avenir. Le Conseil Eutopéen 
est néanmoins convenu que les réserve~ brit~hnique 
et da,noise, si ,eM,es sont maintenues, n'empêche
raient pas les autres Etats membres de procéder 
à l'élection du Parlement. Ces deux pays c6ntinue
raient à envoyer à l'Assemblée une délégatidn dési-' 
gnée par ·les Parlements nationaux. f 

Les sept autres Etats membres ont décidé, à 
Rome, d'aller de tl'avant. l.:e Conseil poursuivra 
l'examen des problèmes et présentera au ·prochain 
ConseU Européen un t,exte de Conv,ention ,qù'i ,pourra 

al,ors être sig~é. / 

••• • 

L'historique des faits, de 1960 à aujourd'hui, Mlus
tre · bien les problèmes que pose le pri~cipe de 
l'éle·ction du Parlem·ent au suffrage univers~! direct. . , 

Pendant 14 ans, le Conseill a systématiquement 
rèfusé_ d',examiner la Conv,ention même Js',il a, à 
plusieurs reprises, inscrit le point à fordr,e du jour 
de ses sessions ou même oréé un groupe !de trav~il 
,pqur débroussai,H,er •!,es .problèmes. J . 

· L'opposition venait en premier 'lieu du gouverne-
ment français qui malgré l•es efforts.dies Pàys-Bas et 
ceux, ,plus .timides, die ;!'Italie, ·,avait ·réussiJà décider 
les autres délégations à r·envoyer oe ,problème. 

Sans doute est-il possible aujourd'hui' avec un 
pe,u d,e .r,ecul ,et la sit,uation étant fondam~nta,lement 
différente, d'analyser les raisons de cette attitude. 

' Pendant ces années, ·Ie Conseil a re~usé de se 
prononcer sur le problème de l'électipn directe 
du Parlement Européen, à la fois pour des raisons . . 
structurelles et pour d'autres que 'l'on peut mainte-
nant qualifi'er de conjoncturel'les. . , J · . 

Dans •la situation où se trouvait la Communauté 
entre 1960 et 1974, il n'est pas sOr qJe 'l'é1Iection 
aurait eu un ·effet bénéfique sur l'intégfation euro
péenne. En effet, 'l'opinion publique des Etats mem
bres n'était sans •doute pas préparée} à affronter 
un changement aussi fondamental. Elle n'était pas 

' prête à s'engager par un vote à changer 1Ja struc-
ture de 'la Communauté. Certes, M ne faut pas pren
dre à la lettre iles résuiltats du ré'férendtim organisé ' 1 
par la France sur le thème de l'élargissement 'de la 
Communauté : ce scrutin comportait 'trop d'ambi-, .. 
guïtés politiques pour que ses ·résultats puissent 
servir de . test. Mais des élections èuropéennes, 
qui. avaient été patronnées dans les fannées 1960 
par ;le Congrès du peuple européen dans un cer
tain nombre de villes - Str.asbourg n•otamment où 
la présence de l'Europe est plutôt] tangibl·e -
n'avai,ent pas donné de résultats meil,l:~urs. il'absen-

. téisme lors de ces élections avait ai,nsl ôté toute 
crédibilité aux résultats du scr-uti,n. 
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· · li faut r~connaître qu'H est' difficNe de mobiliser 
les grandes forces politiques sur des thèmes euro-

, péens. La Communauté est encore ·une idée vague 
et inême pour •ceux qui en ont une certaine per
èeption politique, la Communauté •est ésotérique, 
affaire de spécialistes,' dépourvue de tout charisme 
politique. Le Parlement Européen, aux yeux de 
beaucoup, ,est unè assemblée aux ,pouvoirs limités 
dont •l'impact sur l'opinion publique est discuta
b1le, qui se réunit aiternativement à Strasbourg et 
à Luxembourg pour poursuivre des débats souvent 
abscons, sur •l'organisation de marchés agricoles 
ou le sort des travailleurs migrants. 

Ainsi 'pendant une décennie, le problème de 
l'élection du Parlement Européen a pâti de ,l'impos
sibilité de sortir du dilemme qui est également celui 
de 'l'œuf et de ·la :poule. ·comment peut-on élire un 
Parlement Européen sans pouvoirs et comment 
peut-on donner des pouvoirs à un Parlement Euro
péen qui n',est ,pas élu ? 1Le mérite •revient au 
groupe de :tr,av:ail présidé ,par ,le doyen Vedel (1 ), 
d'être sorti de cette contradiction, en assurant que 
l'élection du Parlement était possible même sans 
modification structurel·le de la Communauté. · 

Les résultats d'un récent sondage d'opinion (2) 
vont dans le même sens •et devraient, s'ils étaient 
véritablement confirmés, tempérer des jugements 
par trop pessimistes. A la ·question « Faut-il élire 
un Parlement Européen au suffrage universel 
dir.ect ? » 78 % des ,p,ersonnes lnt,er-rogées, ,citoyens 
des neuf Etats membres, ont répondu « oui », 22 °/o 
'l non». 

Des raisons ·que l'on peut qualifier de conjonc
turefoles ont également joué, surtout dans le chef 
du Gouvernement français mais aussi sans doute 
dans 'les arrière-:pensées d'autres Gouvernements 
pour empêcher pendant 14 ans :le Conseil de pro
gress!:)r sur ce dossier. · . 
· Le Gouvernement français estimait qu'élire un 
Parlement Européen au suffrage universel direct 
conduirait immanquablement à lui donner des pou
voirs réels. Or, on sait la peur panique que la 
ye République a manifestée pour ·le « gouvernement 
d'assemblée '!. 

Ainsi dans la 'logique du Gouvernement français, 
le 1,Parlem·ent aurait pu ·êtr.e élu s'il :avai,t ,eu en fa.c,e 
de lui un :exécutif fort. Or, ila constitution d'un t,el 
exécutif a été jugée comme tout à fait prématurée, 
aux yeux de Paris. L'élection directe du Parlement 
devenait •l·a boîte de Pandor.e. 

(1) Bulletin des Communautés européennes. Supplément 
4/72. 

(2) Eurobaromètre," n° 3. 
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D'autres arguments ont également été évoqués : 
notamment que' le Parlement élu aurait été trop 
_é'loigné des Gouvernements nationaux qui consti
tuent encore la -réalité de l'Europe. Or, ce type de 
raisonnement, proche du schéma de I'« Europe des 
Nations » a eu pendant longtemps un très grand 
poids dans le chef de la •délégation française dans 
le Conseil. 

ta situation a-t-ell'e changé-? 

La réponse à cette question est à 11a fois positive 
et négative. 

_ Le Gouvernement français est aujourd'hui favora
ble à 'l'élection du Parlement au suffrage •universel 
direct ; ,il en a fait endosser le principe par les 
Chefs de Gouvernement réunis au · Sommet de 
Paris ,en déoembr,e 1974. Par contre les gouverne
ments britannique et danois maintiennent · ·leur 
réserve. 

~*:tl 

L'engagement des Chefs de Gouvernement et la 
date qu'ils ont choisie doivent être rapprochés de 
la dédlaration faite au Sommet de Paris des 19 au 
12 octobre 1972, selon laquelle la Communauté doit 
se transformer dès 1980 en une Un·ion européenne. 
Un lien étroit s'étab'lit aussi entre l'élection directe 
du .Parlement et l'édification de >l'Union européenne, 
sans toutefois que l'une conditionne fautre. 

Le rapport de la Commission sur l'lJnion euro
péen,n,e indique ,pmdemment que 'l'él•ection « en 
assurant une plus 'large légitimité démocratique à 
l'entreprise communautaire, ouvre 'la voie à d'•autres 
progrès dans :Je domaine des institutions ». 

Quelles sont les ré1ormes institutionne'lles que 
suscitera l'élection directe du Parlement Européen ? 

L'institution parlementaire elle-mêm·e sera la pre
mière ,affectée. L'élection directe constitue un saut 
qualitàtif dont ·les effets seront 1imméd-iats, à la fois 
sur 'la structure du Parlement et sur ses pouvoirs. 

La situation du Parlement Européen se trouvera 
profondément modifiée. Le double mândat devrait 
être é'liminé pour un ·certain nombre de parlemen
taires. La disponibilité des députés européens· s'en

1 

trouvera renforcée et les· méthodes 'Cie travai'I du 
Parlement devraient en être •immédiatement influen-: 
cées. l'i est certain que des parlementaires euro
péens à p·Iein temps souhaiteraient avoir non plus 
12 sessions d'une semaine réparties dans l'année, 
mais comme 11a plupart des parlements nationaux, 
des ~essions de plusieurs semaines ou de p1lusieurs 
mois au cours desquelles les travaux pourraient 
bénéf·icier d'une certaine continuité. 11 est égale 
ment évident que dans ce contexte le prob'lème du 
siège du Parlement Européen devrait êtr~ r~glé 
car la dispersion actuelle deviendra très ·rapide-
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ment intollérable pour les parlementaires à pl~in 
temps devant s'établir au Heu de travail. 

L'élection directe aura également des conséquen
ces sur les pouvoirs du Parlement Européen. Il est 
évid,ent ,qu'un Pa·nlement élu s',efforoera d'augmen
ter ses compétences en réclamant une participation 
plus active au pouvoir 11égislatif. De même, la mis
sion de contrôle du Parlement devrait se transfor
mer de manière drastique. 

Un Parlement élu mi .pburr.a pas se cont,ent,er 
du contrôle quelquefois très platonique qu'i'Ï 
exerce sur la Commission, alors que 'l'organe déli
bérant dans la Communauté - le Consei'I - échap
perait à toute sujétion. Et comment peut-on 
imaginer que le Conseil, émanation des Gouverne
ments nationaux, puisse être contrôlé, voire ren
versé par le Parl·ement Européen ? Force est donc 
de convenir que l'e)<istence d'un Parlement élu 
appellera nécessairement à terme la constitution 
d'un véritable Exécutif, responsab'le ·devant le Par
lement Européen qui participerait d'une manière 
ou !l'autre à ·la désignation de ses membres. 

Un équilibre ne pouvant actue'llement être trouvé 
entre l·e Parlement et les Exécutifs, il est donc 
nécessaire de faire œuvre d'imagination. C'est ainsi 
qu'à travers ·l'élection du Parlement Européen au 
suffrage ·universel direct se dégage l'idée d'un Gou
vernement ·européen. Le rapport du Parlement sur 
l'Union européenne, celui de la Commission, s'ex
priment en faveur de fa ,constitution d'un tel organe. 

Ainsi l'élection est ·intimement 'liée à l'évO'lution 
même de la Communauté. Si iles Etats membres, · 
surmontant leurs hésitations, veulent aller de 
l'avant, ré1ection directe du Parlement sera possible. 

Mais il ne suffit pas de vouloir les élections, il faut 
aussi en faire une opération politiquement réussi·e. 
Or, l'électiôn directe du Parlement Européen pose 
un ·certain nombre de problèmes extrêmement 
complexes. 

'Les premières difficultés, elles sont de taHle, tien
nent aux conditions de 'l'élection te·lles qu'elles sont 
posées par ·les Traités. 

L'article 138 CEE (et l·es articles correspondants 
des autres Traités) exige que l'élection se déroule 
selon une procédure uniforme. Comment peut-on 
espérer en un temps •limité mettre sur pied une 
loi électorale unique, alors que la situation entre 
les Etats membres est sur ce point si fondamentale
ment diff~rente ? Ainsi certains pays sont fermement 
attachés, au scrutin majoritaire et d'autres consi
dèrent que seul le système proportionnel répond 
à l'équité. D'autres problèmes aussi ardus se pose
raient tout aussi rapidement si une 1loi · électorale 
européenne devait être élaborée., 
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Le projet de Convention de 1960 était ambitieux: 

M avait fixé un grand nombre de dispositions corn~ 
munes. Le rapporteur' du projet de Convention de 
1975, M. Patijn, a au contraire procédé selÔn une 
approche plus pragmatique. Le projet de c'onven
tion adopté par le Parlement dans ses 17 Articles 
ne fixe que les règles communes indispen~ables : 

' 1 . 
pour tout le reste, notamment la procédure élec-
torale la loi nationa,le .r-este applicabl,e 'pour .'la pr,e-
mièr,e él,ection. · 1 

Malgré ces précautions, ce premier scrutin pose 
-toute une séri,e die .problèmes ·et :présente d·e~ ris-

. . f 
ques. Grand s·era ,le dang,er d'un dér,apage, soit par 
absentéisme, soit par manque de clarté des iotes ou 
,pour :toute autre <raison. · I 

Pour que l'élection directe soit une réussite, il 
convient à la fois de mobïliser iles forces p&litiques 
et l'opinion publique, grâce au · relais quel consti-: 
tuent 1,es partis et l·es mobiliser. en .fav.eur d'une idée 
qui ait une certaine consistance po'litique. {11 serait 
en effet difficile de demander à un corps électoral 
de plus de 150 mHlions de citoyens d'aller a~x urnes 
pour exprimer ses dilections po'litiques àJ. propos 
•d'une idée vague. f 

Ainsi le relais des partis politiques est iridispen
sable pour l'élection directe du Parleme~t Euro
péen, mais e,cistera-t-il des partis politiqu'es euro
péens ? , J · · . 

Ms sont ,nécessaires, à ;l,a fois ,pour s•ensibi,liser 
l'opinion, mais aussi pour maintenir· unef certaine 
logique ou cohésion politique entre la. Communauté 
et ses Etats membres. f . 

La èonstitution de partis politiques 13.uropéens 
pose des problèmes considérab'les. 'Les ~idées d~ 
développement intrinsèque qui avaient 1cours dans 
les années 1960 se sont révélées fausses Jde même 
que l'on pensait que des Communautés} sortirait, 
par ·une sorte de mécani·que "Interne, un,e . Europ~ 
intégrée de même on estimait que les groupes poli
tiques d~ Parlement Européén seraient l'imorce de 
véritables partis politiques européens. f · ·' 

Parmi les six group,es .politiques ,existant actuelle-. , ' 
ment dans le Parlement Européen, seu'ls tçois ·repré-
sentent une formation politique regrnupé

1
e au p·lan 

européen. Le groupe socialiste du Parlen;l'ent Euro
péen participe à l'Union des partis soc!'alistes,• le 
groupe démocrate-chrétien 'participe à iJ'.Union 
euro.péenne des démocrates-chréHens etJl,e gr~upe . 
des libéraux et apparentés est membre de la .Fedé-
ration •libérale. f . · · · 

Ces regroupements n'ont pas pour autant permis 
l'édification de plates-formes communes,Jmême sur 
un nombre réduit de sujets, propres à p'ermettre 11a 
constitution de partis européens. San~ :doute c:r: 
tains états-majors :politiques se sont-ils attelés a 
cette tâche, mais il suffit de voir com'bien de pro-



,\ 

\ 

· blèmes aigus peuvent diviser ·les famiMes politiques, 
pour se rendre compte. que la tâche d'unification 
n'est pas aisée. Ainsi, l'union de la gauche en 

\ France ·suscite plus que des réserves auprès des 
partis sociaHstes des pays de l'Europe du Nord. 

Le pèssimisme n'est pourtant pas de mise. Si le 
. Conseil suit ,(,es i'ignes du ,proj,et de Gonv,ention du 
Parlement, le premier scrutin européen, en 1978, 
se fera en application de la loi na1!ionale. Sans doute 
l'existence de partis politiques européens mobili
serait-e'l'le toutes les masses et donnerait-elle un 
squffle politique au scrutin mais elle n'est pas et 
ne pourra pas être une condition sine qua non, un 

~ · préalable à 'l'é'lection. 

Quelle que soit ·la situation en ce qui ·concerne 
les partis européens, ·les partis politiques seront 
présents et seront actifs dans •l'Assemblée élue. 

Des études ont été entreprises, notamment par 
,l,e Profess,eur Richard Rose ·de l'Univ,ersité die Str.ath
clyde, sur la représentation politique dans 11,e .Par-

. lament directement élu. Selon ila conclusion de 
son étude, l'éventail politique devrait rester le même 
sauf ;l,e fait que les communistes .pourrai,e,nt gagn,er 
5 % dès sièges. Il faut toutefois admettre que 
de tel'les études ne peuvent conduire qu'à des hypo
thèses car beaucoup d'·éléments peuvent influencer 
l'électorat dans un scrutin ·dont plusieurs années, 
nous séparent. 

La transformation des institutions, ila constitution 
de partis européens, voire 1la transformation des 
mœurs politiques dans 'la Communauté seront peut
être demain la conséquence de 1l'élection directe 
du Parlement Européen. 

La dynamique de cette élection est formidable 
et c'est sans doute l'éthymologie qui pour une fois 
,explique la situation politique « formidable : qui 
inspire la crainte ». 

Bien que dans les démocraties occidentales, les 
Parlements ne jouent plus, en tant que tels, un 
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rôle primordial dans 11a vie politique, il est certain 
qu'un Parlement Européen directement élu aura une 
autorité et une force d'attraction considérables. 

Les Gouvernements de la Communauté, en fai
sant commencer symboliquement !l'Union euro
péenne par l'élection du Par.lament Européen au 
suffrage universel direct, ont voulu résolument affir
mer l'idéal démocratique de la Communauté. - lis 
ont voulu marquer ifes futures. institutions de l'Union 
européenne du trait d'originalité ·de la Communauté, 
qui est incontestablement son attachement à la 
démocratie. 

Il faut cependant reconnaître que c'était faire 
preuve d'ambition et de courage politique que _de 
décider de l'élection directe, alors que tant de pro
blèmes graves, tels que le sort de 'la monnaie, 'l'em
ploi, l'énergie, se· posent actuellement à la Commu
nauté. Les gouv,emements des Etats membres ont 
fait un pari : celui que l'élecNon, en donnant sa 
légitimité démocr.atique à l'Europe ,et en associant 
à cette œuvre les peuples, renforcera le processus 
décisionnel autonome de la Communauté et per
mettra aux institutions de mieux fonctionner grâce 
à leur propre développement. 

Restent les problèmes qui se posent âvec tant 
d'acuité à la Communauté. L'é'lection directe en 
tant que tene ne l,es résoudra ,pas. M faut qu'au 
cours des années qui nous séparent ·de cet évé
nement politique important, les doutes et les diffi
cultés qui assiègent ·la Communauté soient résolus 
ou en voie de l'être. La volonté politique qui per
mettra de faire face à •la crise de l'emploi, à l'infla
tion, à la dépendance énergétique de 1fa Commu
nauté, au malaise agricole ou à tous ·les autr,es 
problèmes accélèr,era égal,ement le processus 
devant mener à l'élection directe et donnera à 
celle-ci toute sa crédibilité. A ·ce prix ce scrutin 
sera le levain de l'Union européenne, comme les 
Chefs de Gouvernement ont souhaité qu'il soit. 
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I. - L'incertitude sur la validité / 
juridique des accords 
sous la réglementation communautaire 
de la concurrence / 

I 
La vi,e éco.nomique des Etats membres de • la Com-

munauté européenne ne pourra pas se délietopper · 
dans des conditions normales sans sécurité juiridique 
des par,ties contractantes. f 

Les producteurs et les distributeurs, ainsiJ que les 
concédants de 'licences et leurs concess·ionnaires doi
vent avoir la certitude de l'existencé et de la validité 
de leurs droits et obligations et de ceux Ide leurs 
contractants. 

Or, l'article 85 alinéa 2 du Traité de Rome déclare 
nu'ls de plein droit les accords et ·décisionJ interdits 
en vertu de :l'alinéa· 1 du même article. J 

L'objet des inter.dictions posées par l'article 85, 
alinéa 1, est déterminé de manière très imprécise et 
la doctrine des organes ·communautaires suri le champ 
d'application de ce texte est si oonfuse ;que toute 
sécurité juridique des parties ·est ébranlée., 

L'article 85, 1 du Traité de Rome 'interdit tous accords 
« susceptibles d'affecter le commerce ehtre Etats' 
membres et qui ont pour objet ou pour ettèt d'empê
cher, de ~estreind're ou de fausser le jeu de!1a concur
ren~e à l'intérieur du Marché commun •.. "· I 

Ce texte indique, à titre d'exemple, certains accords 
considérés comme tombant sous l''interdibtion, mais 
l'énumération faite par ,f'articf,e 85 du -r:raité de Rome 
n'est pas limi·tative. · f 

Les parties qui n'ont pas notifié à la ·Gommission 
des CEE f,es accords conclus en ·infraotio;, à l'article 
85, 1, du Traité sont ,punies d'amendes civHes impor
tantes selon l'article 15 du Règlement CEEJ n° 17/62. 

Bien que l'objet de 'l'·interdiction sdit défini d'une 
manière très sommaire,' et sujet à des appréci1ations 
subjectives, tout accord considéré commé conclu en 
violation de ces interdictions est soumis ~ des sanc
tions civHes ,e:t pécuniai-r,es qui ,p,euv,ent consister en 
l'annulation d,e contrnts assortie évi~ntuellement 
d'amendes. J 

Comme tout accord commercial restreint en partie 
la liberté des contractants, même rparf les simples 
contrats courants de vente, en empêchant le vendeur 
de vendre une deuxième fois un lot de ·rharchandises 
déjà vendues, la généralité dè l'interdiction posée par 



·, 

/ ' 

rarticle 85, a'l'inéa 1 du Traité mènerait à la nullité de 
· plein droit de tout accord économique, tous ces 
accords étant susceptibles d'affecter dans une certaine 
mesure le commerce dans les Etats membres. 

En conséquence, tout accord économique est conclu 
sous le signe de l'incertitude de sa va'lidité. 

Les accords anticoncurrentiels sont caractérisés par 
leur objet, ,aussi 1bien que ,par ,l,eurs ,eff.ets. 

Si l'objet · résulte normalement du contexte de 
l'accord, leurs effets éventuels ne peuvent être connus 
par les parties qu'après une étude approfondie du 
marché pour pouvoir déceler de manière raisonnable 
les éventuelles , affectations du commerce· entre les 
Etats membres. 

La notification de ces accords à la Commission 
des CE était l,e seul moyen de sauvegarder .les droits 
des parties 'et de les mettre à l'abri des sanctions 
pécuniaires. 

li. - Eiiets restreints de's exemptions de 
notifications par catégories d'accords 

Envahie par 1le trop grand nombre de notifications 
et de demandes d'attestations négatives, la Commis
sion a établi, par voie de règlements ou de commu
nications des catégori,es d'accords ,e~emptés de l'obli
g!3-tions de notifications. 

Il convient de préciser cependant que les commu
,n:ications de ·la Commission •des CE sont de simples avis 
qui « ne 0 préjugent pas !'·interprétation qui serait don
née par d'·autres autorités compétentes !>· Elles ne font 
que donner aux entreprises des indications sur les 
considérations, dont la Commission s'·inspirera dans 
!',interprétation de l',ar,ticl,e 85 du Traité. Ainsi, da:ns ,a 
décision. du·24 juillet 1974, relative à •l'affaire Advocaat, 
Zwarte Kip (JOCE n° L. 237 du 29 août 1974) la Commis-

. sion a écarté l'aip:plication ,d,e sa communication sur l,es 
accords d'importance mineure (JOCE n° C du 2 juin 
1970) aû motif que cette communication a une simple 
valeur ind'ic1:1tive. 

La précarité de ces indications résulte d'ailleurs de 
manière indiscutable des décisions de ·la Commission 
même, ainis·i qu'il sera exoosé ci-après. 

En ce qui concerne les ,règlements des CE, leurs 
champs d'application doivent être interprétés de 
manière très restrictive, presque littérale. Ainsi l'arti
cle 1er du Règ,lement 67 du 22 mars 1967 (JOCE du 
22 mars 1967) concernant l'exemption de l'obligation 
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de ,notification de certains accords d'•exclusiVité est 
applicable, aux termes du règlement, aux accords 
d'exclusivité de vente « à l'intérieur d'une partie définie 
du territoire du Marché commun ». La Commission des 
CE a interprété ce text,e dans l,e sens qu,e :l'accord 
d'exclusivité couvrant la totalité du Marché commun et 
noin ,pas seul·emen,t une ,parti,e déterminée du Marché 
n',est pas couv.e·rt ;par l'•ex,emption de notification prévue ' 
par l·e Règlemerit 67/67. , , 

En effet, par la décision du 19 décembre 1974, dans 
l'affaire Durn-Dy,n,e (JOCE ,n° L. 29 du 3 .févri,er 1975), ia 
Commission a écarté l'application du Règlement 67/ 
67 à un accord qui couvrait la totalité du Marché com
mun et non pas une partie de ce Marché. · 

Vu cette interprétation littérale du Règlement 67/ 
67, ·il nous semble douteux que l·a clause de non
concurrence admise par l'article 2 a) du même Règle
ment serait validée dans l'hypothèse où elle ne lierait 
pas ·seulement les parties contractantes, mais interdi
rait la concurrence par les sociétés affiliées, ou appa
rentées à la société contractante. 

La communication relative aux accords de licences 
de brevets, publiée au JOCE du 24 décembre 1962, qui 
paraissait apporter des éclaircissements dans cette 
matière, a été maintes fois contredite par la Commis
sion des CE. Son champ d'application ,est 11estr,eint du 
fait que 1les licences de savoir-faire (know-how) sont 
exclues de manière expresse de l'application de la 
Communication susmentionnée. Cette Communication 
a annoncé une décision ultérieure sur ce problème, 
mais lr·e·ize ans après e·Me n'est ,pas ·encor,e parue. 

Comme un très grand nqmbre de licences de bre
vets ,est accompagné par des licences de « ~now-how », 

le champ d'application de •la Communication du 24 
décembre 1962 sur les accords de ·licences de brevets 
est assez restreint. 

m. - Exemples de confusion 
dans la doctrine communautaire 
de la concurrence 

1) La Communication du 24 décembre 1962 estime 
que les engagements du concédant, de n'autoriser 
personne d'autre à exploiter l'invention et de ne pas 

. l'exploiter lui-même, ne sont pas visés par ·l'article 
85, alinéa 1 du Tra:ité de Rome. Toutefois, la Commis
sion a écarté l'application de ce texte, dans l'affaire 
Borrough-Delplanque et dans l'a~faire Bor~ough-Gehe/ 
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' Werke du 22 décembre 1971 (JOCE n° L. 13 du 17 
janvier 1972). 

2) Dans l'affaire Raymond Nagoya (JOCE n° L. 143 
du 23 jl.iin 1972), la Cour a décidé ·le 9 Juin 1972 

•que lorsque tout donneur ·de licence s'oblige à iJimiter 
l'exploitation de son droit exclusif à une seule entre
prise dans un territoire et confère donc à cette entre
prise le droit d'exploiter les droits dê pwpriété ·indus
triel:l,e ,et d'empêcher d'autres ,entreprises de 1-es utiliser, 
il pend ainsi la faculté de contracter avec d'autres 
demandeurs de licences. Dans certains cas, ce carac
tère exclu~if d'une licence peut être restrictif de 
concurrence et visé par l'interdiction prévue par l'arti
cle 85, paragraphe 1er du Traité d,e Rome». Cette déci
sion contredit -l'artiol,e 1.E de la -Communication des CE 
du 24 décembre 1962 ~ur 'les licences de brevets: 

3) Dans 1a· décision rendue ,par ·la Commission des CE 
du 9 juin 1972 dans l'affaire Davidson-Rul:>ber (JOCE 
n° L. 143 du 23 juin 1972), la Commission a affirmé 
que « l'exclusivité conférée par Davidson à chacun 
de ses Hcenciés dans un t,err,itoir,e déterminé à •l'inté
rieur du Marché commun, empêche cel'le-ci de mettre 
des tiers, par il'octroi d'autres licences, en mesure 
d'exploiter également ses brevets ·et son •savoir-fa:ire 
è:lans son territoire et, par conséquent, d'effectuer 
éventuellement des exportations au départ de ce terri
toire à destination d'autres parties du Marché com
mun; que cette restriction doit être dès lors considé
rée comme ·étant susceptible d'·affecter le commerce 
entre 11es Etats membres, ,puisqu'elle est .de nature 
à mettre en cause de manière directe ou indirecte, 
la Hberté du commerce entre les Etats membres d'une 
façon qui pourrait nuire à la réalisation des objectifs 
d'un marché· unique entre Etats ». · 

Cette ,affirmation de la Commi•ssion contredit farti
cle 1 A, 4, b, ode la Communication du 24 décembre 
1962 sur les accords de licences de brevets, qui estime 
que l'article 85, 1, du Traité ne vise pas la limitation 

- de 11',exploitation dans l'espace (licence ·régionale pour 
une 1partie du territoire pour lequel est attribué le bre
vet, licence limitée à un siège d'exploitation ou à une 
usine déterminée). 

Les décisions de la Commission écartent en consé
quence, de manière répétée, 1les Communications fai-
tes par cette même Commission. · 

4) Pour aggraver la confusion dans l'esprit des ,pra
ticiens, la Commissi0in dies CE ;rend ,parfois des déci
sions déroutantes. M en fut .ainsi dans ,la décision du 20 
décembre 1974 (affaire SHV/Chevron - JOCE n° L. 38 
du 12 février ·1975) où la Commission a accordé une 
attestation négative à une convention restrictive de 
concurrence aux motifs que « 1la fixation des prix de 
l'asphalte vendu par 1les Capalm ne constitue pas une. 
restriction à la concurrence, contraire à l'·a:rticle 85, 1, 
du Traité, comp_te tenu du fait qu'en l'occurrence les 
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· asphaltes n'étaient pas vendus par Chevron ) Dans ce 
oas particulier, et sans justifications saHsfaï'santes la 
Commiss'ion a considéré que l'accord de fixation de 
prix de vente interdit par l'article 85, 1 a) du T1raité,· 
ne constitue pas une infraction à ce texte. 1 

Les décisions . mentionnées ci-dessus ne sont que 
quelques exemples de la confusion dans ,là doctrine 
communautaire de la concurrence. De 'nombreux 
exemples sont cités dans 'la suite d',articl•es ~ubliés par 
L. Focsaneanu dans la Revue du Marché, Commun 
1975. f 

1La doctrine de la Commission des .CE esf à ce jour 
trop conf,use pour constituer un guide qui p~isse aider 

le monde des alfa~es. / · . . 

IV. - Caractère répressif du dJoit 
communautaire de la concurrJnce 

f 

L'article 85 du Traité de Rome est du Lmalne du 
droit ,répressif, même si l·es ,peines ,n'ont pl:is un carne-· 
tère pénal. J 

. Dans la confusion qui règne dans la doctrine com
munautaire, les élém'ents constitutifs de l'infraction sont 
indéterminés, imprécis, et les parties cbntractantes 
peuvent se trouver en infraction· tout en étant de par
faite bonn·e foi, sans avoir connaissance' de il'·infrac
tion qui pourrait leur être imputée et qu1 serait punie: 

·Les •arrêts de la Cour de Justice n•aJportent 1pas 
plus de 'P'récisions dans la réglementation' communau
taire de 'la concurrence. 

1 • 

Après avoir afürmé que l'interdiction ~es accords 
dépen'd de la seule question de savoir s'ils réunissent 
objectivement les éléments constitutifs d~ l'infraction 
prévus à l'article 85 du Traité, la Cour tapprécie s'il 
existe une probabilité suffisante que ces accords puis
sent exercer une influence diirecte, indir~cte, actuelle . 1 
ou potentielle 'Sur le courant d'échanges entre les 
Etats membres (Arrêt du 30 juin 1966, Recueil 1966, 
12.4.1966, affaire Société Technique Mihière-Maschi
nenbau-Ulm). Or, l'appréciation ·des probJbilités, même , 
dans des conditions raisonnables, semble exclure 
l'objectivité des éléments constitutifs d~ l'infraction. 

La confusion de 'la doctrine antic~ncurrentielle 
communautaire crée une complète ·inséc~rité juridique 
dans le monde des affaires. Cette ·insécuiité est aggra
vé-a par le •r.etard très considérable de :I~ Commission · 
des CE dans ses décisions. 

• 1 
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La confusion juridique dans la doctrine ,communau
tai·r:e de ,l,a concur:renoe peut mettre les ,parties C·ont•r·ac
tantes en situation d'infracteurs à l'article 85, 1 du 
Traité et les retards de la Commission aggravent les 
conséquences de l'annulation rétroactive de leurs 
accords. L'annulation rétroactive des contrats peut 
entraîner des conséquences désastreuses d'ordre 
financier, industriel et social. 

La nullité rétroactive des accords peut avoir des 
retombées sur les tiers dont l'activité est liée aux 
parties -contractantes qui ont concl1u l'accord nul, sans 
que ces tiers aient aucune participation à ces accords. 

V. ~ Moyens d'assouplissement 
du caractère répressif de l'article 85 
du Traité de Rome 

L'arUcle 87 du Traité de Rome a confié au Conseil 
des GE le soin d'établir un ,règl·ement en vue d.e l'appli
cation· de l'article 85 et de l'article 86 du T-raité. 

En app·fication de ·l'article 87 'Clu Traité, le Conseil 
a rendu le Règlement CEE n° 17/62. 

Dans le préambule de ce Règlement, il est fait état 
de la rigidité des articles 85 et 86 du Traité et de la 
nécessité de les assouplir pour ·certaines catégories 
d'accords. 

,Le même .préambul,e précise que .f.e respect de l'arti
cle 85 et de l'article 86 doit être assuré par amendes 
et astreintes. La nul'lité de plein droit de ces ,accords 
affectant la concurrence ne figure pas dans le préam
bule du règlement parmi les moyens de contrainte pour 
l'applfication des articles 85 et 86 du Traité. Les consé
quences civiles de ces accords sont décidées par la 
Commission des CE dans ·le cadre de ·l'article 3 au 
Règl·ement 17/62. 

. L'article 3,. alinéa 1 du Règlement 17/62 paraît être 
rédigé dan·s un esprit assez souple pour pouvoir adap
ter ses. solutions aux nécessités du monde des affai
res. En effet, aux termes de ce texte, « si la Commis-

, sion constate, sur demande ou d'office, une infraction 
aux dispositions des articles 85 ou 86 du "Praité, elle 
peut obliger, par voie de décision, les entreprises et 
associ1ations d'entreprises intéressées à mettre fin à 
!'·infraction constatée». 

« Mettre fin à l'infraction », c'est cesser 11'infractlon 
dans 'l'av,eni,r sans eff,et ,nécessai·rement rétroactif. La 
Commission a donc la faculté d,e déolar:er la ,nullité du 
contrat, soit dès sa concl,usion, soit lors de sa décision. 
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Les pouvoirs conférés à la Commission CEE par 
!',article 3 du Règ1lement CEE n° 17/62, ,compte tenu 
de 1la généralité du texte, semblent être très larges. 

Par ,l'arrêt du 6 mars 1974 de la Cour de J.ustice 
(Hecueil 1974, ,p. 258, affair,è ,lstituto Chemi,oterapico 
ltaliano S. ,p. A.), ,il a été décidé que :l'application de 
l'a,rticle 3 du Hègl,ement 17/62 « doit se fair:e •en fonc
tion d•e la nature de l'infraction .c0instatée ·et peut aussi 
bien comprendre l'ordre d'entreprendre certaines acti
vités ou .prestations, Mlégalement omises, que l'i,nte,r
diction de continuer certaines activités, pratiques ou 
situations contraires ,au lir:aité ». 

Soucieuses de préserver la sécurité juridique dans 
le monde des affaires, :la Cour de Justice, par ·l'arrêt du 
6 fév,ri,er 1975 dans l'affaine Haecht 1(Hecueil 1973, p. 77), 
a décidé que fa nuMité de pieiin droit des ,enten~es 
,restric'tiv,es de concurrernce conclues avant 11,e Règl·e
mient ,n° 17/62, notifiées confoJmément à ce règl,ement, 
,prend effet après la décision de la Commission des CE 
_ tandis que .les notifications des accords conclus après 
,la mis·e ,en œuv,re du Règl,ement n° 17/62 sont dépour
vus d'effet suspensif. 

En conséquence, la mise en œuvre des accords 
conclus après le Règlement 17/62 même régulière
ment notifiés, est faite aux risques et périls des parties 
contractantes, avant les décisions de la Commission 
CEE qui sont rendues avec des retards très considéra
bles. Ainsi, de l'avis de la Cour de justice, la vie 
économique doit s'arrêter dans l'attente des décisions 
de la Commission CEE. Malheureusement, ·les décisions 
administratives ou judiciaires ne réus1sissent pas à 
arrêter la vie, mais seuilement à la troubler. 

La distinction entre les accords conclus avant et 
ceux conclus après le Règlement 17/62 n'est prévue 
par aucun texte. La Cour de justice a justifié cette 
distinction par la nécessité de sécuri,té Juridique pour 
les anciens accords. La Cour considère, à juste· titre, 
la sécurité juridique comme principe fondamental du 
droit, même si elle n'est pas prévue par un texte 
spécial. 

Or, la. nécéssité de sécurité juridique est indispen
,sable pour les anciens acco·rds aussi bien que pour 
les nouveaux. En application des principes fondamen
taux du droit, la Commission doit assurer la sécurité 
Juridique dans tous . ·les cas où des accords seraient 
considérés comme restrictifs à cause de la confusion 
de la doctrine communautaire, ne donnant pas aux 
intéressés ·la possibilité de dééider en connaissance 
de cause si .certaines clauses sont considérées comme 
visées ou non par ·l'ar:ticle 85, :par.agraphe 1 du liraitë. 
Cette sécurité ·devra être assurée éga,l,ement dans ,1,es 
cas où la Commission rend ses décisions dans des 
délais trop longs. 

Il ·serait injuste que les ,parties contractantes soient 
puni,es du fait de :la conf.usion imputable uniquement à 



la. doct-ri1n,e· communautai,11e ,en matièrie de concurrence 
~ou aux retards de la Commission. N serait, en, outre, 
dommageable pour le développement économique des 
Etats membres de freiner les initiatives dans l'incer

. titude juridique créée par ·la doctrine communautaire. 

La nulrlité rétroactive. des contrats peut entraîner 
des •retombées sur les salariés, les fournisseurs d'équi

, pements et de fonds et sur ·les tiers liés à l'une des 
par-Hes contractantes. 

Afin de conserver la sécurité juridique dans ·le monde 
des affaires, la Commission doit avoir la faculté, en 
vertu de 'l'article 3 du Règlement 17/62, d'adapter les 
effets de la nullité de plein droit des accords, avec 
ou sans effet rétroactif, assortis éventuellement des 

, 
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mesures qui n'emportenf pas le trouble dans le monde 
des affaires, selon les circonstances dê chaque cas 
particulier. · · J 

La Cour de justice aura . certa·inem~nt l'occasion 
d'adopter des solutions d'assouplissem~nt de •l'arti- · 
cle 85, 2, du Traité au moyen de l'articl~ 3 du Règle
ment 17/62 en conciliant la rigidité de~ textes avec 
la nécessité de sécurité juridique impo~ée par la vie 
économique. . l , • 

Les amendes et les astreintes suffisent pour assurer 
le respect des articles 85 et 86 du Tr~ité de Rome, 
ainsi qu'il résulte du préambule du Règlement CEE 
n° 17/62 sans porter ,préjudice à .la vi,e étonomique par 
annul,atio1ns 1rétroactiv,es. 

,,. 
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1) Objet de l'é'tude. Quand un système juridique 
exclusivement ou principalement jurisprudentiel a 
duré un certain temps, il est utile de procéder à 
une codification synthétisant les normes qui se 
dégag,ent de ,la multi,plidté des solutions éparses 
adoptées par les juges. Le but du présent article 
est de présenter une ébauche de codification des 
règles élaborées par la Cour de Luxembourg dans 
l'interprétation des articles 85 et 86 du T-raité de 
Rome. 

Il s'agit, s·elon 1la terminologie américaine, d'un 
« restatement » du droit communautaire de la 
concurrence, au stade atteint 1le 31 décembre· 1974. 
Les arrêts rendus, en cette matière, au cours de '. 
l'année 1975, seront brièvement rappelés dans le 
dernier artidle de cette série d'études. 

Ainsi qu'il résulte des développements qui sui
vent, les dispositions des articles 85 et 86 du 
Traité n'ont subi aucune modification depuis leur 
origine, mais se trouvent submergées par une 
masse de règles prétoriennes, créées par la Cour, 
à partir de 1962. Nous essaierons de synthétiser et 
de systématiser ces •règles. · 

2) Interprétation ou herméneutique ? L'emploi du 
terme « herméneutique» dans le titre de cet article' 
ne relève pas de ,la recherche du mot rare ou 
in·habituel. li exprime la conviction de il'auteur que, 
dans l'application des articles 85 et 86 du Traité, la 
Cour de L'Uxembourg s'est, plus d'une fois, éloignée 
des ·règles classiques d'interprétation, pour se lais
ser guider .par la foi de ,l'intégration européenne. 
Tout ·en partageant l'idéal de 'l'unité européenne, 
l'auteur n'estime pas que celle-ci doive ou puisse 
être réalisée par la voie prétorienne. La réalisation 
de l'Europe unie pose des problèmes politiques mul
tiples et complexes, qui relèvent' de la compétence 
des gouvernements, responsables devant •leur Par
,1,ement :Le juge, •responsable devant sa s,ewe 
conscience, a pour mission d'assurer il'application 
exacte du Traité et du droit dérivé, de manière· à 
offrir le maxim'um de sécurité et le minimum de 
surprises juridiques aux ressortissants de 'la Com
munauté. li n'est pas évident que la jurisprudence 
de Luxembourg ait toujours ·atteint ce but. 
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·s. - ·ARTICLE 85, PARAGRAPHE 1 DU TRAITÉ 

3) Le texte du Traité. Rappelons l·e lib~llé de 
l'article 85, paragraphe 1, du Traité et des titres 
qui ·le précèdent : 

« CHAPITRE 1 » 
« LES RÈGLES '[)E LA CONCURRENCE » 

« Section première » 
« Les règles applicables aux entreprises» 

« ARTICLE 85 » 

« 1. Sont incompatibles avec 11e Marché corn
« mun et interdits tous accords entre entre
« prises, toutes décisions d'associations d'en
« treprises, et toutes pratiques concertées, qui 
« ·Sont susceptibles d',affecter le commerce 
« entre Etats membres et qui ont pour objet 
« ou pour effet d'empêcher, de restreindre ou 
« de fausser 'le jeu de la concurrence à l'inté
« ·rieur du Marché commun, et notamment ceux 
« qui consistent à : 

« a) fixer de façon directe ou indirecte les 
« prix d'achat o'u de vente ou d'autres condi
« tions de transaction, 

cc b) limiter ou contrôler la production, les 
cc débouchés, 11e développem·ent technique ou 
cc les investissements, 

« c) répartir les marchés ou les sources 
,« d'approvisionnement, 

. « d) appliqu,er, à l'égard de par~enaiores corn
« merciaux, des conditions inégales à des pres
« tations équivalentes en leur ·infligeant de ce 
« fait un désavantage dans la ·concurrence, 

« Je) subordonner la conclusion de contrats à 
cc •l'acceptation par les partenaires, de presta
« tions supplémentaires qui, par leur nature 
« ou selon les usages commerciaux, -n'ont pas 
« ·de ·lien avec l'objet de ces contrats ». 

4) Les règles fondamentales dégagée.s par l'her
méneutique de l'artiéle 85, paragraphe 1. Ces règles 
paraissent pouvoir être groupées sous seize rubri
ques, à savoir : 

a) Subordination de l'article 85 aux articles 2 et 
3 lettre f du traité. 

b) Caractère limitatif de l'énumération cc accords 
entre entreprises », « décisions d'associations d'en
treprises » et « pratiques concertées », figurant à 
l'article 85, paragraphe 1. 

c) Absence de distinction entre accords « hori
zontaux », conclus par des entreprises concur-
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rentes et acco•rds « verticau.x », entre'f entreprises 
'non concurrentes. 

d) Inapplication de l'article 85, paragraphe 1 à 
certains accords et certaines pratiqueJ concertées ' 
entre société' mère et filiale. f · . 

e) Les « g·enUemen's ag.reements » ·susceptibles 
de constituer des « accords », au senJ de l'articl·e 
85, paragraphe 1. f 

f) Indifférence de 1la nature juridique de l'accord 
litigieux, pour 'l'application de l'arti61e 85, para
graphe 1. L'interdiction d'un accgrd f dépend uni
quement de ses •répercussions sur le commerce 
entre Etats mem'bres et sur le jeu d~ la concur-
rence. J 

g) Examen de l'accord litigieux dans le contexte 
réel du marché où il se manifeste. J 

h) Examen simultané de l'ensemble' des accords 
similaires conclus par une entrepriJe avec tous 
ses cocontractants établis ·dans •la 'Comm.unauté. 

i) Sens et portée des termes « pratiques concer-

tées». · ' 
j) Signification ,de l'expression « susceptibles 

d'affecter le commerce entre Etats membres ». 

k) Sens et portée de rexpression !• qui ont pour 
objet ou pour effet d'empêcher, de restreindre ou 
de fausser le jeu de la concurrence à l'intérieur du 
Marché commun ». f 

1) Application de l'article 85, paragraphe 1 en 
cas d'atteinte à _la concurrence entrel l'une des par
ties à l'accord litigieux et des ti'ers. 

m) Application de l'article 85, paragraphe 1 à 
tous ·les stades du processus éconohiique. 

n) Violation de 'l'article 85, parJgraphe 1 par 
l'effet conjugué d'une clause contra~tuelle et d'une 
règle de droit nationa'I. , f 

o) Nécessité d'une influence «sensible» sur le 
commerce intracommunautaire et str le jeu de la 
concurrence, pour l'application de rirticle 85, para-
graphe 1. 1 

p) Délimitation du cc marché des produits en 
cause » ou du « marché à prendrd en considéra-
tion». 1 · 

5) Subor.dination de l'article 85 aux articles 2 et 
3 lettre f du Traité. Selon l'herméneutique de la 
Cour, les articles 85 et 86 ne font] qu'expliciter et 
mettre en œuvre les objectifs énoncés aux articles 
2 et 3 lettre f du Traité. En conséqu'ence, ils doivent 
être interprétés et appliqués à la,lumière de ces· 
derniers textes.' . 

Déjà, dans l'arrêt du 13 juil'let 19p6, affairre 32-65, 
Gouvernement de la République italienne c. Conseil 
de la C.E.E. et Commissio,n de .la {c.E.iE., (Roec. XII, 
1966, p. 589), ila Cour avait posé ,(,e iprinci.pe d~ la 



subordination de l'article 85 aux articles 2 et 3 du 
Traité: 

« attendu que, fixant les règles de concur
rence applicables aux entreprises dans la 3° 
partie du traité consacré à la « politique de la 
Communauté » l'article 85 tend à mettre en 
œuvre /es moyens d' « action de la Commu
nauté », indiqués à /'article 3, notamment « l'éta
blissement d'un régime assurant que la concur
rence ,n'est ,pas faussée» et oe, afin de parv,enir 
à « l'établissement d'un Marché commun » qui 
constitue l'un_ des objectifs fondamentaux fixés 
à l'article 2 » ; 

Dans l'arrêt du 21 février 1973, affaire 6-72, Europ
emballage Corporation et ·continental Can Com
painy c. Commission des Communautés européen
nes (Rec. 1973, p. 246), la Cour déclare : 

« attendu qu'en vue de respecter les princi- • 
pes et d'a'tteindre /es objectifs énoncés aux 
articles 2 et 3 du Traité, 'les articles 85 à 90 ont 
prévu des règles générales applicables aux 
entreprises » ; 

L'arrêt du 6 mars 1974, affaires jointes 6 et 7-73, 
lsUtuto Chemio}e,r,apico ltaHa,r10, S. p. a. et Commer
cial Solvants Corporation c. Commission ,des Com
munautés européennes (Rec. 1974, pp. 253 et 255) 
précise 11a même subordination, dans des termes 
plus précis : 

« qu'un tel comportement étant contraire aux 
objectifs énoncés à l'articl,e 3, ,1,ettre f, du T,raité, 
explicités par tes articles 85 et 86, H s'ensuit 
que ... » 

« 1/es interdictions ,des articles 85 et 86 sont 
à inter,préter et app/iqu,er à la lumière de 
J'.artic/e 3, lettre f du Traité, prévoyant que 
l'action de 'la Communauté comporte l'établis
sement d'un régime assurant que la concur
rence n'est pas faussée dans le Marché com
mun et de l'article 2 du Traité qui donne pour 
mission à la Commissi,on de « promouvoir le 
développement harmonieux des activités éco
nomiques dans l'ensemble du Marché com
mun». 

6) Caractère, limitatif de l'énumération « accords 
entre entreprises, décisions d'associations d'entre
prises et pratiques concertées » figurant à l'article 
85, paragraphe 1. Le caractère ·limitatif de l'énu~é
ration, figurant à l'article 85, paragraphe 1, du Traité 
a été proclamé, de manière expresse, dans l'arrêt 
du 29 février 1968, affaire 24-67, Parke, Davis et 
Co. c. Probe!, Reese, Beintema-lnterpharm et Cen
trafarm, R,ec. :XIV, 1968, p. 109. 

« que si la généralité des termes employés 
(à l'artic'le 85, paragraphe 1, du Traité) marque 
le dessein de viser sans distinction toutes les 
catégories d'ententes décrites dans cette dis-
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position, le caractère restrictif de celle-cl est 
incompatible avec toute extension de l'inter
diction qu'elle édicte au-delà des trois catégo
ries d'ententes limitativement énumérées » ; 

, En conséquence, la Cour précise· (ibid. P· 110) 
que le· brevet d'invention, pris en lui-même, échappe 
à l'interdiction édictée à l'article 85, paragraphe 1 : 

« que le brevet d'invention, pris en lui-même 
indépendamment de toute convention dont il 
pourrait être l'objet, ne s'apparente à au.cune 
de ces trois catégories, mais résulte d'un statut 
légal accordé par un Etat sur les produits répon-. 
dant à certains critères et échappe, ainsi, aux 
éléments contractuels ou de concertation exigés 
par ,1•article 85, paragraphe 1 » ; 

7) Absence de distinction entre accords « hori
zontaux », conclus par des entrepris~s concurrentes 
et accords « verticaux », entre entreprises non 
concurrèntes. Cette règ'le a été formulée par la 
Cour, dès 1966. En effet, l'arrêt du 30 juin 1966, 
affaire 56-65, Société Technique 'Minière (L.T.M.) 
c. Maschinenbau Ulm GmbH ,(M.B.U.), {Rec. XII, 
1966, :p. 358), pose •le .princi,p,e: 

« qu'il n'est fait par ledit texte (article 85, 
paragraphe 1) aucune différence selon que les 
parties se trouvent placées soit au même stade 
(accords dit « horizontaux »), soit à des stades 
différents {,accords dits « verticaux » du ,pro
cessus économiques»). 

L'arrêt du 13 juillet 1966, affaires jointes 56 et 
58-64, Etablissements Consten S.A.R.L. et Grundig
Verkaufs GmbH c. Oommissio,n d,e 1la C.E.E. (Rec. 
XII, 1966, pp. 492-493), déclane : . 

« que l'article 85, se référant de façon géné
rale à tous 'les accords qui faussent la concur
rence à l'intérieur du Marché commun, n'établit 
aucune distinction entre ces accords, selon 
qu'ils sont passés entre opérateurs concurrents 
au même stade ou entre opérateurs non concur
rents situés à des stades dif.férents » ; 

Le principe ci-dessus énoncé est repris, dans des 
termes presque identiques, à l'arrêt rendu, le même ' 
jour du 13 juinet 1966, affai,re 32-65, Gouvernement 
de 'la République italienne, c. Conseil de la C.E.E. 
et Commission de là C.E.E., Rec. XII, 1966, p. 591 .= 

« qu'aucun de ces textes (article 85 et arti
cle 86 du Traité) n'établit de distinc'tion entre 
opérateurs ,concurrents au même stade ou entre 
opérateurs non concurrents situés à des stades 
différents » ; 

8) Inapplication de l'article 85, paragraphe 1, à 
certains accords et à certaines pratiques concer
tées entre société mère et filiale. L'inapplication de . 
l'article 85, paragraphe 1, à certains accords entre 
société mère et filiale a été proclamé~ p~ la Cour 
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dans six arrêts, rendus depuis la fin de l'année 
1971. 

[?ans l'arrêt du 25 novembre 1971, affaire 22-71, 
~éguein-lmport Go. c. S.A.G.L. ·Import Export, ·(Hec. 
X.VII, 1971, p. 959), •la Cour a formulé l•es attendus 
suivants: 

« attendu que lf'article 85, paragraphe 1, inter
dit les ententes lorsqu'ef.les ont pour objet ou 
pour ,eff:et. d',entraver !la concurirenoe » ; 

• « que, s'agissant d'un contrat de concession 
de vente exclusive, cette condition fait défaut 

· lorsque pareille concession est en fait partielle
ment transférée d'une société mêre à une filiale 

. qui, bien qu'ayant une personnalité 'juridique 
tfistincte, ne jouit d'aucune autonomie écono- . 
mique »; 

Le même principe se trouve formulé e~ termes 
plus clairs et p·fus directs dans l'arrêt du 14 juillet 
1972,· affaire 48-69, Imperia! Ohemical Industries 

, Ud., (Hec. XVIII, 1972, p. 666) : 

« que, lorsque la filiale ne jouit pas d'une 
autonomie réelle dans 11a détermination dé sa 
ligne d'action sur ·le· marché, les interdictions 
édictées par /'article 85, paragraphe 1, peuvent 
être considérées comme inapplicables dans tes , 
rappor.ts entre elf.e ,et la société mèrie, avec 
laquelle -ef.le forme une unité économique » ; 

Des attendus identiques se trouvent dans deux 
autres arrêts rendus ·par la Cour, le même jour du 
14 juillet 1972, concernant 'les affaires 52-69, J.R. 
Geigy AG c. Commission des Communautés euro
péennes, {Rec. XVIII, 1972, p. 839) et 53-69, Sandoz 
AG c. Commission des Communautés européennes, 
Rec. XVIII, 1972, p. 849. 

' Enfin, la règle de l'inapplication de l'article 85, 
paragraphe 1, à certains accords entre sociétés 
mères et filiales a été énoncée avec précision dans 
deux arrêts du 31 octobre 1974, affaires 15-74 et 
16-74, Centrafarm BV et Adriaan et Peijper c. Ster~ 
ling Drug et Centrafarm BV et Adriaan de Peijper 
c. Winthrop, (Rec. 1974, ,pp. 1167 ,et 1199-1200). Dans 
ces deux arrêts, 1la Cour a posé le principe que_ : 

« L'article 85 du ~raité ne vise pas des 
accords ou pratiques concertées erltre des 
entreprises appartenant au même groupe en 
tant que société mêre et filiale, si les entre
prises forment une ·Ûnité économique à l'inté
·rieur de ,faquelle /a filiale ne jouit pas d'une 
autonomie réelle dans la détermination de sa 
ligne d'action sur le marché, et si ces accords 
ou pratiques· ont pour but une répartition interne 
des tâches entre les entreprises » ; · 

9) Les gentlemen's agreements susceptibles de 
constituer des « accords », au sens de farticle 85, 
paragraphe 1. Dans 'les trois arrêts rendus le 15 
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· juillet 1970, au sujet du cartel de la (quinine,, la 
Cour paraît avoir entendu statuer que t!fes gentle- , 

· men's agreements relèvent de l'interdiction de l'ar
ticle 85, paragraphe 1, dans les mêmeJ conditions . ' que les « accords ». Toutefois, une certaine incer-
titude subsiste à cet égard, du fait que les arrêts 
susmentionnés font état d'un •li'en qui existait entre 
le gentlemen's agreement litigieux et UQe « conven
tion d'exportation » qui, elle, constituait indiscuta
blement un « accord ». li s'agit des ahêts rendus 
dans les affaires 41-69, ACF Ohemiefhrma NV c . 

~~~~!~~.~;·. ~:~) ~~;-~~~:.~~é:i.~~u;~6~~~~~~~~~~~ 
sion des Communautés ,européennes; ,(Rec. XVI, 1970 
p. 733) et 45-69, Boehringer Mannhe(m GmbH c . 
Commission des Communautés européennes (Rec. 
XVI, 1970, p. 769). Suir le problème du! g,enUemen's 
agreement, ces arrêts formulent des ahendUs iden-
tiques, dont le libellé est 11e suivant : f · 

« attendu que le gentlemen's agreement dont 
l'existence jusqu'à fin octobre 1972 est recon
nue par 11a requérante, avait pour :objet de res~ 
treindre. la concurrence dans le /Marché com-

m~; 'f 
« que les parties à la convent{on d'exporta

tion s'étaient mutuellement déclarées disposées 
à se coniforme·r au genNemen's tagreement et 
admettent s'y être conformées ;jusqu'à la fin 
d'octobre 1962 » ; J 

« que ce do·cument constitue ~ainsi la fidèle 
expression de la volonté commune des mem

• bres, de l'entente sur leur comP.ortement dans 
le Marché commun » ; f 

« qu'en outre, •i-1 contenait une clause selon 
laquelle la violation du gentlemAn•s agreement 
consfü,uer,ait ,ipso facto •une violation de la con-
vention d'exportation » ; J 

« que, dans ces conditions, t° convient de 
tenir compte de ce lien pour qualifier le gentle
men's agreement à l'égard des ~atégories d'ac
tes interdits par l'article 85, pafographe 1 ». 

J 
10) Indifférence de la nature juridique de /'accord 

litigieux pour /'application de /'artiJte 85, paragra-. 
phe 1. L'interdiction d'un accord ~épand unique
ment de ses répercussions sur le bommerce entre · 
Etats membres et sur le jeu de r,a concurrence. 
Cett,e règl,e a été proclamée pa~ ·la Cour dans 
l'arrêt du 30 juin 1966, affaire 56-65,~Société Techni
que Minière (L.T:M.) c. Maschinen'bau Ulm GmbH 
(M.B.U.), (Rec. XII, 1966, p. 358), qJi déclare : 

« Attendu que, pour être f interdit comme 
incompatible avec ,le Marché commun en vertu 
de ,l'article 85, paragraphe 1· du Traité, un 
accord entre entreprises doit rremplir diverses 
conditions dép.endant moins ~e sa nature juri
dique que de ses ,r,ap,ports d'une par;t avec .le 
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« commerce entr.e •l,es Etats membres», d'autre 
.part av,ec le ,, j,eu de la concurrenoe » ; 

« que le•dit texte, reposant sur une a,pprécia
tion des répercussions de l'accord sous deux 

· aspects relevant d'une évaluation économique, 
, ne saurait donc être interprété comme instituant 

'quelque préjugé que ce soit à l'encontre d'une 
catégorie d'accords dét~rminée par sa nature 

· juridique » ; · 

, En conséquenc~ 

«' Les contrats assortis d'une clause « concé-
. dant un droit exclusif de vente « ne réunissent 

, pas, par leur seule nature, les éléments consti
tutifs de l'incompatibilité avec le Marché com
mun, prévus à l'article 85, paragraphe 1, du 
Traité»: 

Le même principe a été réaffirmé dans 'l'arrêt 
du 12 décembre 1967, affaire 23-67, S.A. Brasserie 
de Haecht c. Consorts Wilki,n Janssen, '(Rec. Xolll, 
1967, pp. 538-539). Statuant à titr,e :préj,udici,el, sur 
la question qui lui a été soumise par ·le Tribunal de 
Commerce de 'Liège, 1la Cour européenne ·a dit pour 
droit: · 

« Les conventions par •lesquelles une entre
prise s'engage à ·ne se fournir que dans une 
entreprise à l'exclusion de toute autre ne réu
nissent pas, par leur seule nature, les éléments 
constitutifs de l'incompatiblité. avec le Marché 
commun, prévus à l'article 85, paragr:aphe 1, 
du Traité. Elles peuvent cependant •les réunir 
lorsque, soit isolément, soit simultanément avec 
d'autres, dans le contexte économique et juri
dique 'Cians 'lequel elles sont ·intervenues et sur 
'la base d'un ensemble d'éléments objectifs de 
droit ou de fait, elles sont susceptibles d'affec
ter le commerce ·entre Etats membres et ont, 
soit pour objet, soit pour effet, d'empêcher de 
restreindre ou de fausser le jeu de ila concur
rence»; 

11) Examen de l'acco·rd litigieux dans le contexte 
réel du marché où il se manifeste. La nature juri
dique d'un accord n'étant pas déterminante pour 
l'application de l'article 85, paragraphe 1, cette 
dernière dépend du contexte économique et juri
dique au sein duquel ·l'accord se place. Il s'agit 
là d'un principe que la Cour a proclamé ·et réaffirmé, 
à maintes reprises. 

L'arrêt précité du 30 juin 1966, affaire 56-65, 
Société Technique Minière (L.T.M.) c. Maschinen
bau Ulm GmbH (M.'8.U.), '(Rec. XII, 1966, ,p. 360), 
précise: · 

, « que, dès lors, pour apprécier si un contrat 
assorti d'un clause « concédant un droit exclu
sif de vente. » doit être considéré comme inter
dit en raison de son objet ou de son effet, il y 

,, 
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a •lieu de prendre en considération notamment 
la nature et la quantité limitée ou non des pro-

. duits faisant l'objet de l'accord, la position et 
l'importance du concédant et celles du co·nces
sionnaire sur le marché des produits concernés, 
le caractère isolé de /'ac·cord litigieux ou, au 
contraire, ·la place de celui-ci dans un ensemble 
d'accords, la rigueur des clauses destinées à· 
protéger l'exclusivité ou, au contraire, les pqs
sibilités laissées à d'autres courants commer
ciaux sur les mêmes produits par lè moyen· de 
réexportations ,ou d'importations parallèles ». . 

Dans l'arrêt •du 12 décembre 1967, affaire 23-67, 
S.A. Brasserie de Haecht c. Consorts Wilkin-Jans
sen, Bec. XIII, 1967, ,p. 537, ila Cour déclar,e: 

« •.• qu'en frappant les accords, décisions et ~ 
pratiques en raison, non seulement de 11eur 
objet, mais aussi de leurs effets au regard de 
la concurrence, /'article 85, paragraphe 1, impli
que la nécessité d'observer ces effets dans' Je 
cadre où ils se produisent, •c'est-à-dire dans Je 
contexte économique et juridique au sein duquel 
ces accords, décisions ou pratiques se situent 
et où ils peuvent concourir, ·avec d'autres, à 
un effet cumulatif sur le Jeu .de la concur
rence» ; 

« qu'il serait vain, en effet, de viser un accord, ' 
une décision ou une pratique en raison de leurs 
effets, si ceux-ci devaient être séparés du mar-

. ché où ils se manifestent et ne ,pouvaient être 
examinés que détachés du faisceau d'effets, 
convergents ou non, au milieu duquel ils se 

· produisent » ; 

« que, pour apprécier si elle est frappée par 
l'article 85, par,agraphe 1, une convention ne 

· peut donc être isolée de ce contexte, c'est-à
dire des circonstances de fait ou de droit ayant 
pour conséquence qu'e'lle a pour effet d'empê
cher, restreindre ou fausser le jeu de la concur
rence»; 

Dans le même sens, mais de manière plus suc
cincte, l'arrêt du 9 juillet 1969, affaire 5-69, Franz 
Vôlk c. S.P.RL. Ets V,ervaecke, (Rec. XV, 1969, 
p. 302), déclare: 

« que ces conditions (affecter ile commerce 
èntre Etàts membres et le jeu de la concur
rence) doivent être entendues par référence au 
cadre réel où se place l'accord » ; · 

Un attendu identique se trouve· dans l'arrêt du· 
6 mai 1971, affaire 1-71, Société anonyme Cadillon 
c. Fiir:ma Hôss, Maschi,n,enbau K:G, ,(Rec. XVII, 1971, 
p. 356). 

L'arrêt du 25 novembre 1971, affaire 22-71, Bégue
Hn Import Co. c. S.A.iG.L. Import 1Export, 1(Rec. XVII, 
1971, ,p. 959), ·réitèr,e ,1,es ,pr,incipes ci-dessus expo
sés: 



« Attendu que, pour être incompatible avec 
le Marché commun ef interdit aux termes de 
l'article 85, un accord doit être « susceptible 
d'affecter le commerce ·entre Etats membres » 

et avoir « pour objet ou pour effet » de porter 
atteinte au « jeu de la concurrence à l'intérieur 
du Marché commun ». 

« Attendu qu'en vue de juger si tel est 'le 
cas, il convient de prendre en considération, 
non seulement les droits et obligations décou
lant des clauses de l'accord, mais encore le 
contexte économique et juridique au sein duquel 
celui-ci se situe, et notamment l'existence éven
tuelle d'accords similaires passés par le même 
producteur avec des concessionnaires établis 
dans d'autres Etats membres ». 

« Attendu, enfin, que, pour relever de ·l'inter
diction énoncée à l'article 85, il'accord doit 
affecter de façon sensible 1le commerce entre 

, Etats membres et le jeu de 'la concurrence » ; 

. « que pour juger si tel est le cas, ces élé
ments doivent être placés dans le cadre réel 
où ils se produiraient à défaut de l'accord liti
gieux»; 

« que, dès lors, pour apprécier si un contrat 
,assorti d'une clause concédant un droit exclu
sif de vente est justiciable de cet article, 'il y 
a lieu de prendre en considération notamment 
la nature et la quantité limitée ou non des pro
duits faisant l'objet de l'accord, la position et 
l'importance du concédant et celles du conces
sionnaire sur le marché des produits concernés, 
le caractère isolé de !',accord litigieux ou, au 
contraire, 1fa place de celui-ci dans un ensemble 
d'accords. fa rigueur des clauses destinées à 
protéger fexclusivité ou, au contraire, 1les possi
bilités laissées à d'autres courants commer
ciaux sur lés mêmes produits, par le moyen 
de réexportations ou d'importations par-allè
les ». 

Enfin, dans l'arrêt Procureur du Roi c. Benoît et 
Gustave Dassonville, affaire 8-74, '(Rec. 1974, p. 853), 
la Cour réitère la nécessité de prendre en consi
dération le contexte dans leque'I l'accord se situe : 
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« ••• un accord d',exclusivité est susceptible 
d'affecter 'le commerce entre Etats membres et 
peut avoir pour effet d'·entraver la concurrence, 
dès ,fors que le concessionnaire peut empêcher 
les im·portations parallèles en provenance d'au
tres Etats membres ... », 

« attendu qu'en vue de juger si tel est le cas, 
il convient de prendre en considération non 
seulement ·les droits et dbligations découlant 
des c1lauses de l'accord, mais encore le contexte 

1 
économique et juridique au sein duquel celui-ci 
se situe, et notamment J'existenbe év,entuelle 
d'accords similaires passés entre Ln même pro
ducteur et les concessionnaires~ établis dans 
d'autres Etats membres» ; J _ · 

12) Examen simultané de l'ensemble des accords 
similaires conclus par '/'entreprise Jvec tous ses 
cocontractants établis dans la Co!nmunauté. La • nécessité de prendre en considération l'ensemble 
du réseau de contrats parallèles dans;lequel s'insère 
l'accord litigieux( est envisagée par la Cour comme 
l'un des aspects particU'liers du principe selon 
lequel les accords doivent être appréciés dans le 
contexte économique et juridique dans lequel ils 
se manifestent. , / 1 

La règle de l'examen simultané des accords 
parallèles a été proclamée par 'la C.~ur dans toute 
une série d'arrêts, s'échelonnant depuis juin 1966, 
jusqu'à 1la fin de l'année 1974. Les fpassages perti
nents de ces arrêts ont été ·reproduits dans 1re troi
sième artide de cette série d'étude! (vok la Revue 
du Marché .Commun, 1n° 186, Juin 1975, pp. 273-274). 

13) Sens et portée des termes « Ja'tiques concer
tées ». La délimitation conceptueHe!des « pratiques 
concertées » visées à farficle 851 paragraphe 1, 
du Traité, a été faite par la Couf dans les neuf 
arrêts « Matières colorantes», rendus le 14 Juillet 
1972. Comme oes denniers ont forhié l'obj,et d'une 
analyse détaillée dans le septième,. article de cette 
série d'études (voir -la Revue du Marché Commun, 
n° 189, octobre 1975, ,p,p. 463 à 479), ,i,I sumra de 
rappeler ici les éléments essentiel! de la définition 
rete,nue ,par 1fa Cour ·(Rec. XVII, 1972, pp. 657-658) : 

« Attendu que si ·l'article 185 distingue la 
notion de « pratique concertée » de cene « d'ac
cords entre entreprises » ou de « décisions 

· d'associations d'entreprises f, c'est dans le 
dessein d'·appr{)hender sous les interdictions· de 
cet article une forme de ëbordination entre 
entreprises qui, sans avoir été poussée jusqu'à 
la conclusion d'une convention proprement dite, 
substitue sciemment une codpération pratique 
,entre elles aux risques de 1ld concurrence » ·; 

« que par sa nature même, ,~a pratique concer
tée ne réunit donc pas tous ~les éléments d'un 
accord, mais peut notamment résulter d'une 
coordination qui s'extériorise' par le comporte
ment des participants » ; . ' 

« que si un parallélisme de comportement ne 
peut être à lui seul identdié à une pratique • concertée, il est cependant susceptible d'en 
constituer un indice sérieux,! lorsqu'il aboutit à 
des conditions de concurrence qui ne corres
pondent pas aux condition~ de concurrence 

1 
normales du marché, compte tenu de la narure , 



des produits, de ·(',importance et du nombre des 
entreprises et du volume dudit marché » ; 

« attendu que la question de savoir s'i'I y a 
concertation en l'espèce ne peut donc être 
appréciée correcfement que si les indices invo
qués par la décision attaquée sont ,considérés 
non pas isolément, mais dans leur ensemble, 

· compte tenu des caractéristiques du marché 
des ,produits en cause ». 

Rappelons que, tout ,e,n ,approuvant l'essenti·el des 
éléments de la définition précifée, · nous avons for
mulé quelques critiques concernant ia manière dont 
ces éléments ont été mis en œuvre, en proposant 
une définition des « pratiques concertées » qui 
nous sembl,e plus cohéneinte (voir la Revue du Mar
ché Commun, ,n° 189, octobre 1975, ,pp. 478-479). 

14) Signification de 'l'expression « susceptibles 
d'affecter le commerce entre Etats membres ». La 
Cour européenne a interprété l'expression « suscep
tibles d'affecter le commerce entre Etats membres » 
dans une série d'arrêts, caractérisés par un certain 
flottement dans 1les conceptions juridiques et une 
absence de fermeté doctrinale. ' 

a) Le libellé le plus clair et concentré de la 
jurisprudence se trouve dans les arrêts des 9 juil
let 1969) (aff.ai·r,e 5-69, Fr-anz Vôlk S.P.RL c. Ets 
J. V•erva,ecke (Rec. XV, 1969, p. 302) ·et 6 mai 1971 
(affaire 1-71, Société anonyme Cadillon c. Firma 
Hôss Maschi,n,e,nbau KG (Rec. XVII, 1971, ,p. 356). 
L'arrêt Vôlk c. Vervaecke, du 9 juUlet 1969, déclare : 

« attendu que, pour êfre susceptible d'affec
ter Je commerce entre Etats membres, l'accord 
doit, sur la base d'un ensemble d'éléments 
objectifs, de droit ou de fait, permettre d'envi
·sager avec un degré de probabilité suffisant 
qu'i'I puisse exercer une influence direcfe ou 
indirecte, actuelle ou potentielle sur /es cou
rants d'échanges entre Etats membres dans un 
sens qui pourrait nuire à la réalisation des 
objectifs d'un marché unique entre Etats ». 

Une formule idenfique est reprise à l'arrêt Cadil
·lon c. Hôss, du 6 mai 1971. 

b) Cependant, un énoncé plus long, comportant 
des éléments supplémenfaires, figurait •déjà dans 
l'arrêt du 30 juin 1966, affaire 56-65, Société Techni
que Minière (t.T.M.) c. Maschinenbau Ulm Gm'bH 
(M.B:U.) (Hec. XII, 1966, ,p. 359) : 

« Attendu que cet accord doit être, en outre, 
« susceptible d'affecter le commerce entre Etats 
membres»; 

« que cette disposition, éclairée par la pré
cision liminaire de :f'arficle 85, visant les accords 
en tant qu'ils sont « incompatibles avec le 
Marché commun », tend à fixer ,fe champ d'ap-
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plication de l'interdiction par l'ex:igence d'une J 

condition prévisionnelle, reposant sur 'la possi
bi'lité d'une entrave à la réalisation d'un mar-
ché unique entre /es Etats membres » ; \. 
............................................ . 

« que pour remplir cette condition, lf'accord 
dont il s'agit. doit, sur la 1base d'un ensemble 
d'éléments objectifs de droit ou de fait, per
mettre d'envisager avec un degré de probabilité 
suffisant qu'il puisse exercer une influence 
directe ou indirecte, adtueNe ou potentielle, , · 
sur /es courants ,d'é,changes entre Etats mem
bres»; 

« que, dès lors, ,pour rechercher si un 
con~rat, ,assorti d'une clause « concédant un 
droit exclusif de v,ent,e », relèv,e du champ 
d'app:Hcation de l'article 85, ,il convien,b de savoiir 
s'il est en mesure notamment de cloisonner le 
mar,ché de oertains ,produits entre Etats mem
'br.es et de re,ndre ainsi plus dif.ficile ,l'interpéné
tration économique voulue par le Tiraité ». 

c) Le cloisonnement du marché et /'obstacle â 
l'interprénétration économique sont ensuife souli
gnés dans 'la définition énoncée à l'arrêt du 12 
décembre 1967 (affaire 23-67, S.A. Brasserie · de 
Haecht c. Consor.ts Wilkin Janssen (Rec. XIII, 1967, 
pp. 357-358), dont la première partie du libellé ne 
s'écarte que sur des points de détaH de c·efui de 
l'arrêt Société Technique Minière c. Maschinenbau 
Ulm, précité : 

« attendu, enfin, que c'est seulement dans la 
. mesure où les accords, décisions ou pratiques 

peuvent affecter le commerce entre l;tats mem
bres que l'altération du jeu de 1la concurrence 
relève des prohibitions communautaires » ; 

« que, pour remplir cette condition, l'accord, 
la décision 'ou la pr,atiquè doit, sur la base 
d'un ensemble d'éléments dbjectifs, de -droif ou 
de fait, permettre d'envisager qu'il est en mesure 
d'exercer éventuellement une influence directe 
ou indirecte sur /es courants d'échangf]S entre . 
Etats membr,es, de contribuer au cloisonnement 
,du marché ,et de r.endr.e ,plus difficile f'interpé
,n.étration économique voulu,e ,par l,e Tr-aité ». 

Cependant, l'arrêt Brasserie Haecht ajout~: 
« que, pour l'appréciation .de cet élément, 

l'accord, la décision ou ·fa pratique ne peut donc 
pas non plus être séparé de 'tous autres au 
milieu qesque/s il est inséré » ; 

« attendu que 1f'existence de contrats simi
laires est une circonstance qui, avec d'autres, 
peut former un ensemble ·constituti.f du contexte 
économique et juridique dans lequel le contrat 
doit être apprécié », ; 

. « que si cefte ·situation doit donc être prise 
en considération, elle ne saurait cependant 

39 



/ 

être à elle seule considérée comme détermi
nante»; 

« qu'il ne s'agit ·là, en effet, que d'un élé
ment parmi d'autres pour savoir si, par le moyen 
d'une éventuelle altération du jeu de la concur
rence, le commerce entre Etats membres est 
susceptil:jle d'être affecté ». 

. La comparaison du passage précité de l'arrêt 
Brasserie Haacht avec l'arrêt Société Technique 
Minière permet de relever les dissemblances sui-
vantes: · 

- L'arrêt Haacht omet la référence au « degré 
de probabilité suffisant ». 

- Est également omise la référence à l'influence 
« actuelle ou potentielle » sur les courants d'échan
ges. 

- Par contre, l'arrêt introduit le mot « éventuel
lement », lorsqu'il se réfère à l'influence sur les 
courants d'échanges. ' · 

- Enfin, les mots « s'il est en mesure notam
ment de cloisonner le marché de certains pro
duits », qui figurent dans l'arrêt Société Technique 
Minière, ont été remplacés par « contribuer au cloi
sonnement du marché ». 

Il est permis -de se -demander si les changements 
de libellé ci-dessus mentionnés marquent un revi
rement' de jurisprudence ou s'N s'agit de simples 
variantes stylistiques, sans conséquences juridi
ques. La deuxième· hypothèse paraît ·certaine, car 
les arrêts Vôlk et Cadillon, rendus ultérieurement, 
les 9 juillet 1969 et 6 mai 1971, respectivement, 
reprennent les formules de l'arrêt Société Techni
que Minière, sauf celles concernant le cloisonne
ment du marché, qui ont été remplacées par l'ex
pression plus compréhensive « nuire â la réalisation 
d'un marché unique entre Etats». 

Par contre, les derniers attendus précités de 
l'arrêt Haecht introduisent deux éléments nouveaux 
dans la solution du problème concernant l'influence 
de l'accord ·litigieux sur le commerce entre Etats 
membres. 

Le premier de ces éléments exige la prise en 
considération de l'ensemble des contrats similaires 
dans lequel 'l'accord litigieux se trouve inséré, pour 
décid~r si cet ehs•emble est susceptible d'aff.ecler 
le commerce intracommunautaire. 

1 

La deuxièmé innovation consiste à voir un rapport 
de cause· à effet entre l'altération du jeu de la 
concurrence, d'une part, et l'influence sur le com
merce intracommunautaire,· d'autre part. li ne s'agi
rait donc pas de deux exigences indépendantes, 
conditionnant l'application de l'article 85, paragra
phe 1, car les restrictions apportées au jeu de la 
concurrence ne constitueraient qu'un moyen d'af-

,fecter le commerce entre Etats membres. 
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C'est probablement la prise de f conscience du 
lien existant entre 11'altérafion du jeu de 1la concur-

·rence et l'influence sur le comme'rce entre Etats 
membres qui a déterminé les juges~de Luxembourg 
à considér~r les deux exigences tsusmentionnées 
comme formant un tout. Cette manière de voir se 
manifeste notamment dans les sepf arrêts indiqués 
ci-après, dans lesquels le critère es~entiel pour l'ap
plication de l'article 85, paragraph~' 1, est le cloi
sonnement ou le fractionnement bes marchés et 
l'entrave â l'interpénétration écono'mique. 

d) L'arrêt du 8 juin 1971, affaireJ78-70, Deutsche 
Gramophon Gèsellschaft mbH c. 1Metro-SB~Gross
mârkte GmbH & Co KG (Rec. XVII, 1971, p. 499), 
offre un premier exemple d'inter~rétation globale 
des deux exigences de l'article 8~1 paragraphe' 1 : 

j 

« attendu qu'aux termes de varticle 85, par~-
graphe 1, du Traité, « sont ,in~ompatibles avec 
le Marché commun et interdits tous accords 
entre entreprises, toutes décï'sions d'associa
tions d'entreprises et toutes i>.'ratiques concer
tées, qui sont susceptibles d'~ffecter le com
merce entre Etats membres et qui ont pour 
objet ou pour effet d'empêchJr, de restreindre 
ou de fausser le jeu de la cohcurrence à l'in
térieur du Marché commun ,~ ; 

« que l'exercice du droit ex!lusif visé par la 
question pourrait tomber soJs la prohibition 
énoncée par cette disposition,!chaque fois qu'il 
apparaîtrait comme étant l'objet, le moyen ou 
la conséquence d'une ententè qui, en interdi
sant les importations en proienance d'autres 
Etats membres de produits IÎcitement mis en 
commerce dans ces Etats, aurJ' ait pour ef.fet de 
cloisonner le marché » ; 

e) L'arrêt du 17 octobre 1972, affaire 8-72, 
Vereeniging van Cementhandelare'1 c. Commission 
des Communautés européermes (Rec. XVIII, 1972, 
p. 992) est égaleme11t centré sur Î'l'interdiction des 
cloisonnements de caractère national : 

« attendu que, selon l'artitle 85, paragra
phe 1, toute entente ayant pqur objet ou pour 
effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser 
le jeu de la concurrence, est incompatible avec 
le Traité dès lors qu'elle est s/Jsceptible d'affec
, ter le commerce entre Eta~s rtiembres » · 1 1 

« qu'une entente s'étendant â l'ensemble du 
territoire d'·un Etat membre µ, par sa nature 
même,· pour effet de consolider des cloisonne
ments dè caractère nationaÎ, entravant ainsi 
l'interpénétration économiquê voulue par le 
Traité et assurant une protec'tion à •la produc-
tion nationale » '; f : · . 

« que spécialement les dispositions de l'en
tente liant entre eux les membres de l'associa
tion requérante autant quel l'exclusion, par 



celle-ci, dé toutes ventes à des revendeurs non 
agréés ,par ,elle rendent ,plus difficile J'action 
ou la pénétration, sur le marché néerlandais, 

. 'de producteUrs ou de vendeurs des autres Etats 
membres». · ' 

f) Les arrêts· du 14 juil'let 1972, affaires 48-69, 
Imperia•! Chemical Industries Ltd c. Commission 
des Communautés européennes (Rec. XVIII, 1972, 
p. 664-665) ; 51-69, Farbenfabrik Bayer AG c. Com
mission des Communautés européennes (Rec. XVIII, 
1972, p. 783) ; 52-69, J. R. Geigy AG c. Commission 
des Communautés européennes (Rec. XVIII, 1972, 
p. 838) ; 53-69, Sandoz AG c. Commission des 
Communautés européennes (Rec. XVIII, 1972, p. 849) 
et 56-69. Farbwerke Hoecht c. Commission des 
Communautés européennes (Rec. XVIII, 1972, p. 930). 
Dans ces cinq affaires « Matières colorantes », 
les requérantes avaient soutenu « que •les hausses 
de ,prix ·uniformes n'étaient pas suscèptib/es d'affec
ter le commerce entre /es Etats membres, dès lors 
que, malgré ,1es différences sensibles existant entre 
les prix pratiqués dans 11es différents Etats, /es 
consommateurs ont toujours préféré effectuer leurs 
achats de colorants dans leur propre pays » ; 

La Cour a jugé que ce moyen des requérantes 
n'était pas fondé : 

« attendu qu'il ressort toutefois de ce qui pré
cède que les pratiques concertées, en visant Je 
maintien du fractionnement du marché, étaient 
susceptibles d'affecter /es conditions dans /es~ 
quelles se déroule le commerce des. produits en 
qu.estion ,ent·r,e les Etats membres » ; 

............................................ 
« que le caractère uniforme et simultané des 

hausses a servi notamment à figer des situations 
acquises, en évitant le glissement de la clien
tèle de chaque entreprise, et a donc contribué 
à p'réserver le caractère « cimenté » des mar.:. 
chés nationaux traditionnels des marchandises, 
au détriment de. la liberté effective de circulation · 
des ,produits en cause dans le marché com
mun»; 

g) Dans l'arrêt '8éguelin, du 25 novembre 1971, 
cité ci-dessus (vo'ir n° 11 supra), la Cour européenne 
a jugé que le fait, par l'une des entreprises partici
pant à l'accord, d'être située dans un pays tiers, 
n'exclut pas la possibilité pour l'accord d'affecter 
le commerce. entre Etats membres : 

« attendu que pour être ·incompatible avec ·le 
Marché commun et interdit aux termes de l'ar
ticle 85, un accord doit être « susceptible d'af
fecter le commerce éntre Etats membres » et 
avoir « ,pour obj,et ou ,pour effet de ,porter 
atteinte au jeu de la concurrence à l'intérieur 
du Marché commun » ; 
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« que le fait par l'une des entreprisés partici
pant à l'accord, d'être située dans un pays tiers 
ne fait pas obstacle à l'application de cette 
disposition, dès lors que l'accord produit ses 
effets sur le territoire du Marché commun » ; 

h) Nous citerons, en dernier lieu, l'arrêt du 13 jui'l
let 1966, affaires jointes 56 et 58~64, Etablissements 
Consten S.A.R.L. et Grundig-Verkaufs GmbH c. 

. Commission de la C.E.E. (Rec. XII, 1966, p. 495), qui 
se. distingue du oreste de ·la jurisprudence, car il 
considère le fait d'affecter le commerce entre Etats 
membres comme une limitation à la liberté du com-

. merce interétatique : 

« que c'est, en effet, dans la mesure où l'ac
cord peut affecter le commerce entre Etats 
membres que l'altération de la concurrence 
provoquée par cet accord relève des prohibi
tions de droit communautaire de l'article 85, 
alors qu'au cas contraire elle y échappe » ; 

« qu'à cet égard, ·il importe notamment de 
savoir si ,l'accord est susceptible de mettr,e en 
cause, soit de manière :directe ou indirecte, soit 
actuellement ou potentiellement, la liberté du 
commerce entre Etats membres dans un sens 
qui pourrait nuire à la réalisation d'un marché 
unique ·entre Etats » ; 

« qu'ainsi, /a circonstance qu'un accord favo
rise une augmentation, même considérable, du 
volume du commerce entre· Etats, ne suffit pas 
à exclure que cet accord ·puisse « affecter » 

ce commerce dans le sens précisé ci-dessus » ; 

« qu'en l'espèce, le contrat entre Grundig et 
Consten, d'une part, en empêchant d'autres 
entreprises que Consten d'importer en France 
les produits Grundig, ·et d'autre part, ·en interdi
sant à Consten de réexporter ces produits dans 
d'autres ,pays ·du Marché commun, affecte 
incontestablement le commerce entre Etats 
membres»; 

« que ces limitations de la liberté du com
merce, ainsi que celles pouvant découler pour 
les tiers du dépôt ·en •France par Consten de la 
marque Gint, que Grundig appose sur tous ses 
produits, suffisent à remplir la condition dont il 
s'agit»; 

i) Conclusions. Il résulte des 'explications et odes 
citations qui précèdent que, dans l'interprétation de 
l'expression « susceptibles d'affecter le commerce 
entre Etats membres », la Cour a adopté des posi
tions pluralistes et fluctuantes. En ·esquissant trois 
définitions différentes, elle n'a pas apporté aux 
entreprises de la Communauté ·la précision et •la 
sécurité juridiques auxquelles elles aspirent. 

· Les trois définitions formulées par 1la Cour peu
vent être résumées comme suit : 
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1°) Est susceptibl·e d'aff.ecter ,l,e commerce en~re 
Etats membres l'accord permettant d'envisager avec. 
un degré de probabilité suffisant qu'il puisse exercer 
une influence directe ou indirecte, actuelle ou 
potentielle, sur les courants d'échanges entre Etats 
membres, dans un sens qui pourrait nuire à •la réali
sation des objectifs d'·un marché unique entre Etats 
(arrêts Vôlk et Cadillon). ' 

2°) ,Est susceptiible ,d'affecter l•e commerce entre 
Etats membres l'accord qui est en mesure de cloi
sonner les marchés nationaux de certains produits 
et de rendre plus difficile l'interpénétration écono
mique voulue par le Traité (arrêts Société Technique 
Minière, Brasserie Haacht, iDeutsche G-ramophon, 
Vereeniging van Cementhandelaren, Matières colo
rantes). 

3°) Est susceptible d'affect,er ,le commeroe entre 
Etats membres l'accord qui limite, de manière directe 
ou indirecte, aètuel'le ou potentielle, la liberté du 
commerce entre Etats membres, dans un sens qui 
pourrait nuire à la réalisation d'un marché unique 
entre Etats (arrêt Grundig). 

15) Sens et portée de /'expression « qui ont p,our 
objet ou pour effet d'empêcher de restreindre ou de 
fausser le jeu de la con,cur~ence à J'i,ntérieur du Mar
ché commun ». Le membre de phrase ci-dessus 
reproduit de ·l'article 85 fait ,preuv,e d'une grave 
maladresse rédactionne'lle. Pris dans son -sens litté
ral, il paraîtrait réprimer toutes les altérations du jeu 
de la concurrence, sans tenir aucun compte de la 
bonne foi ê:Jes auteurs de l'acte -litigieux, de l'absence 
de toute faute de leur part ou de l'imprévisibifüé des 
effets incriminés. 'La ·répression édictée à rarticle 85 
deviendr,ait ainsi une pure question de hasard, dont 
l'amoralisme serait intolérable (Voir L. Focsaneanu 
« Pour objet ou ;pour eff.et », in Revue du Marché 
Commun n° 97 décembre 1966, pp. 862-870). Par 
ameu,rs, 

1 

•l'·exp,r;ssion ,citée ci-dessus ne .précise 
pas la portée des mots « j,eu de la concurrence ». 
De· quelle concurrence s'agit-il ? :De •la concur
•rence en génér.al, i,n abstracto, de la concurrence 
sur le marché des :produits formant :l'obj,et du 
contrat, ou encore de la concurrence sur un marché 
incluant ces ,produits ainsi que les produits simi
lair.es ou substituables ? 

li n'est pas étonnant que l'interprétation de la 
Cour européenne ait trébuché devant ·un texte aussi 
mal rédigé. Afin de dégager les conclusions de cette 
interprétation, il convient de la suivre dans son che-
minement fluctuant. · 

, a) Les rapports entre I'. « objet » et I' « effet » de 
J'acte litigieux. La Cour a commencé par poser le 
,pr.incipe de la .nocivité de l'objet de :l'a'ccord et ia 
nocivité de son effet sont des éléments alternatifs · 
et non cumulatifs de l'interdiction édictée à 'l'arti-
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' ' cle 85 paragraphe 1. Ces éléments doivent être exa-
minés séparément · J · 

Dans l'arrêt du 30 juin 1966, affai~e 56-65, Société 
Technique Minière c. Maschinenbaü Ulm (Rec. XII, 
1966, pp. 359-362), la Cour décl'lcire : · 

« attendu enfin que, pour êtr! frappé par l'in
terdiction de l'article 85, parag~aphe 1, l'accord 
litigieux doit avoir « pour objet, ou pour effet 
·d'empêcher, de restreindre ou ~e fausser le jeu 
de la concurrence à l'intérieur,du Marché com-
mun»; . . , . 

« que le carac'tère non cumulatif, mais alter
natif de la présente condition1, marqué par la 
conjonction « ou», conduit d'abord à la néces
sité de considérer l'objet mê'me de ·l'accord,· 
compte tenu du contexte ébonomique dans 
lequel il doit être appliqué » ;f · 

« que /es altérations du jeu de ·la concurrence 
visées par l'article 85,· parag~aphe 1, doivent 
résulter de tout ou partie !des clauses de 
l'accord fui-même»; J 

« qu'au cas cependant où //analyse desdites 
' ' 

clauses ne révélerait pas un qegré suffisant de 
nocivité à l'égard de la concurrence, il convien
drait alors d'examiner /es e.tfe,ts de l'accord et, 
pour le frapper d'interdiction, d'exiger la réunion 
des éléments éfa1blissant qJe le jeu de la 
concurrence a été, en fait, sbit empêché, soit 
restreint ou faussé de taçdn sensible ». 

Le raisonnement des attendus eLt ·exprimé en ter-· 
mes similaires dans le dispositif de ·l'arrêt : 

' 1 
3°) « Il '(l'accord) doit avoir, soit pour obj,et, soit 

pour effet, d'empêcher, restreindre ou fausser le 
jeu de la concurrence·». 1 

« Si l'accord de concession exclusive ·est consi
déré dans son objet, cette constatation doit résulter 
de tout ou pa;tie de ses c/ause's considérées en 
el/es-mêmes ». . J 

« Faute de remplir ces conditions, l'accord doit 
être alors considéré dans ·Ses effJts ·et permettre de 
constater soit qu'il empêche, soit qu'il restreint ou 
fausse de façon sensible le jeu dd la concurrence ». 

Après avoir sépa;é l'examen ~e 1la nocivité de 
l'objet de celui de la nocivité des~effets de raccord, 
la Cour proc;:lame, dans les attendus et dans le dis
positif précités, qu'il convient de,donner la priorité • à l'examen de, l'objet. Les effets de l'accord ne 
seront examinés qu'au cas où l'a11alyse de ses clau
ses « ne révélerait pas un degré s

1
uffisant de nocivité 

à l'égard de la concurre~ce ». f 
La priorité de 'l'examen de Hobjet rend ·inutile 

l'examen des effets de l'accord,f au cas où il'objet, 
considéré en lui-même, révéleraitJ un degré suffisant 
de nocivité. C'est ce que la Cour a décidé, dans 

' 



' f 

• 1 

'l'arrêt du 13 juillet 1966, affaires jointes 56 et 58-64, 
Etablissements Consten SARL et Grundig Verkaufs 
GmbH c. Commission de la CEE (Rec. XII, 1966, 
P· 496): 

« attendu par ailleurs qu'aux fins de 'l'applica
cation de l'article 85, paragraphe 1, /a prise en 
considération des effets concrets d'un accord 
·est superflue dès qu'il apparaît qu'il a pour 
objet de restreindre, empêcher ou fausser le 
jeu de la concurrence» ; 

« que, partant, l'absence dans la décision 
attaquée de toute analyse des effets de l'accord 

• sur le plan de la concurrence entre les produits 
similaires des différentes marques, ne saurait 
constituer, par elle-même, un vice de la déci
sion»; 

La distinction ·entre objet et effets nocifs au jeu de 
la concurrence et 1la priorité accordée à fexamen de 

· l'objet, proclamées dans ·1es deux arrêts précités de 
1966, n'ont plus été réaffirmées dans la jurispru
dence ultérieure de +a Cour, qui s'est référée glo
balement à /'objet et aux effets de l'accord litigieux. 
Les arrêts suivants constituent des exempJes de 
cette manière de voir globale. 

1°) Arrêt du 12 décembre 1967, aff.ai-re 23-67, S.A. 
Brasserie de Haecht c. Consorts Wilkin Janssen, 
Rec. XIII, 1967, pp. 538-539 : 

« Les conventions par laquelle une entreprise 
s'engage à ;ne se fournir que dans une entre
prise à l'exclusion de toute autre ne réunissent 
pas, par leur seule nature, les éléments consti
tutifs de l'incompatibilité avec le Marché com
mun, prévus à l'article 85, paragraphe 1, du 
Traité. Elles peuvent cependant les réunir lors
que, soit iso·lément, soit simultanément avec 
d'autres, dans le contexte économique et juri
dique dans lequel elles sont intervenues ... , elles 

. sont susceptibles d'affecter le commerce entre 
Etats membres et ont, soit pour objet, soit pour 
effet, d'empêcher, restreindre ou fausser le jeu 
de 'la concurrence ». 

2°) Arirêt du 9 juiHet 1969, affaire 5-69, F,ranz Volk 
c. S . .P.R.L Ets J, V,ervaec~e •(Hec. XV, 1969, p. 302) : 

« que, pour ·fe surplus, la prohibition de l'ar
ticle 85, paragraphe 1, ne peut s'appliquer qu'à 
fa céndiUon que l'accond en cause ait, en outre, 
pour objet ou pour effet d'empêcher, de res
tnein,dre ou ,de fausser le jeu ,de la concurnence 
dans Je Marché commun ; que ces conditions 
doivent être entendues par référence au cadre 
réel où se place l'accord ». 

3°) Arrêt du l8 fév,ri,er 1971, affai,r,e 40-70, Si,rena 
S.r.l. c. Eda S.r.L autres (:Rec. XVII, 1971, p. 83): 

(( attendu que, pour qu'une entente tombe 
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sous le coup de /'article 85, paragraphe 1, il 
doit affecter de manière sensible le commerce 
entre Etats membres et restreindre Je jeu de la 
concurrence à l'intérieur du Marché commun ». 

4°) Arrêt du 6 mai 1971, affai,r,e 1-71, Société ano
nyme Cadillon c. Firma Hôss, Maschinenbau KG, 
(Rec. XVII, 1971, p. 356) : 

« qu'en outre, la prohibition de l'article 85, 
paragraphe 1, ne peut.s'app·liquer qu'à /a condi
tion que l'accord ait pour objet ou pour effet 
d'empêcher, de restreindre ou de fausser Je 
jeu de la concurrence dans le Marché com
mun»;, 

« que ces conditions doivent être entendues 
par référence au cadre réel où se situe l'ac
cord». 

5°) Arrêt du 8 juin 1971, affaire 78-70, Deutsche 
Gramophon Gesellschaft m'bH 1c. Metro-SB~Gross
mairkte G mibH & Co KG (Rec. XVII, 1971, :p. 499) : 

« attendu qu'aux termes de l'article ~5, para
graphe 1, du Traité sont incompatibles aveè le 
Marché commun et interdits tous accords, 
etc.»; 

« que l'exercice du droit exclusif visé par la 
question pourrait tomber sous la prohibition 
énoncée par cette disposition, chaque fois. qu'il 
apparaîtrait comme étant le moyen ou la consé
quence d'une entente qui, en interdisant les 
importations en provenance d'autres Etats 
membres de produits' ·licitement mis en com
merce dans ces Etats, aurait pour et.fet de cloi
sonner le marché ». 

6°) Arrêt du. 25 ,novembre 1971, ·affai,re 22-71, 
Béguelln 1lmport 'Co. c. S.A.1G.L. •Import Export (Hec. 
XVII, _1971, ,p. 959): 

« attendu que, pour être incompatible avec le 
Marché commun et interdit aux termes de l'ar
ticle 85, un accord doit être « susceptible d'af- · 
fecter 'le commerce entre, Etats membres » et 
avoir « pour objet ou pour effet » de porter 
aMe.inte au « jeu ,de la concurnence » à if'·intéri·eu.r 
du Marché commun » ; ., 

« qu'un accord d'exclusivité passé ·entre un 
producteur ressortissant à un pays tiers et un 
distributeur. établi dans le Marché commun 

, réunit les deux critères susindiqués lorsqu'il fait 
obstacle, en droit ou en fait, ·à ce que ile distri
buteur réexporte les produits en cause dans 
d'autres Etats membres, ou à ce que ces pro
duits •soient importés d'autres Etats membres 
dans la zone protégée ... ». · 

7°) •Arrêt du 11 Jumet 1974, affaire 8-74, Pr:ocureur 
du Hoi c. Benoît ,et Gustave DassonviHe ·(Hec. 1974, 
p. 853) : ' 
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« attendu qu'un accord d'exclusivité tombe 
sous l'interdiction de l'àrticle 85, lorsqu'il tait 
obstacle, en droit ou en fait, à ce que ,!,es pro
duits en cause soient importés d'autres Etats 
membres dans la zone protégée, par des per
sonnes autres que (',importateur exclusif » ; 

« que, plus particulièrement, un accord d'ex
clusivité est susceptible d'affecter le commerce 
entre Etats membres et peut avoi·r pour effet 
d'entraver la concurrence, dès lors que le 
concessionnaire peut empêcher_ 'les importa
tions parallèles en provenance d'autres Etats 
membres dans le territoire concédé grâce à la 
combinaison de l'accord avec ,(es effets d'une 
législation nationale, exigeant exclusivement un 
certain moyen de preuve d'authenticité ». 

La conclusion qui se dégage de 'l'analyse des 
arrêts ci-dessus examinés est, qu'après avoir, en 
1966, essayé de distinguer l'obJet et l'effet des 
accords litigieux, en donnant la pr,iorité à l'objet, la 
Cour a complètement abandonné cette distinction, 
pour s'attacher à 'l'influence globale de •l'accord 
incriminé sur la concurrence et pour rechercher si 
l'accord, dans son ensemble, constitue ou •non -un 
obstacle à 1fa concurrence, ,dans le commerce entre 
Etats mem'bres. L'expression « qui ont pour objet 
ou pour effet », figurant à l'article 85, paragr,aphe 1, 
perd ainsi toute signification. 

b) Synonymie des .fermes « empêcher », « res
treindre » et « fausser » le jeu de la concurrence. 
La Cour n'a jamais attribué un sens spécifique à 
chacun des trois termes susmentionnés et n'a 
jamais été requise de les définir. On doit donc 
considérer que ·les rédacteurs du Traité de Rome 
n'ont fait que copier le langage redondant de l'ar-· 
ticle 65 du Traité de Paris instituant la C.E.C.A. Par 
aif.l.eurs, la Cour s'est ;parfaitement 1!lendue compte 
de .fa synonymie' des trois termes, qu'elle a rem
placés par un seul mot dans plusieurs de ses arrêts. 

C'est ainsi que l'arrêt Sirena c. Eda n'emploie que 
le terme « restreindre », l'arrêt Béguelin c. Import 
Export emploioe f,es mots « ,porter at~einte » et l'arrêt 

· , Procureur du Roi c. DassonvHle, le mot « entraver » 
la concurrence. 

c) L'objet nocif. Dans le dispositif de 1l'arrêt 
Société Technique Minière, du 30 juin 1966, précité, 
la Cour affirmait que la nocivité de l'objet ode l'ac
cord doit résulter de ses clauses, considérées en 
elles-mêmes : 

« Si l'accord de concession 'exolusive est', 
considéré dans son objet, cette constatation 
doit résulter de tout ou partie de ses clauses 
considérées en el/es-mêmes ». 

Toutefois, ainsi que nous l'avons déjà signalé dans 
un •précédent airticl·e (voi-r ·la Revue du Marché 
·Commurn, n° 191, déoernbre 1975, ,p. 589), ·la rédac-
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tion très ,restrictive du dispositif ne sembl·e pas 
traduire de manière .fidèl•e la pensée ju1r.idi-que de 
l.a Cour, qui se trouve ;pf,elneme~t ex,primée dans 
les attendus de l'arrêt. Ces lemi•ers ·indiquent 
fa .. néoessité d'a;(l,er au-d,elà du li·bellé des clauses 
pour t,eni.r compte. de 11'-ensemble ldu contexte éco
nomique dans ,lequel ce derni,er doit être appliqué. 

Comme les arrêts p'lus orécentl de la Cour ne 
semblent plus examiner séparémeht 1l'objet et l'effet 

' de l'accord, sous l'angle de la co~currence, le pro-
blème paraît dépassé par l'évolution de la jurispru-
dence. · 1 

·d) L'effet nocif. Dans plusieurs .arrêts, la Cour a 
1 • 

énoncé les indices de la nocivité des effets d'un 
accord sur ;fa concurrence. AinsiJ dans l'arrêt pré
cité Société Technique Minière, l'e dispositif dé-
clare: , 

« Faute de remplir ces conditions, l'accord 
doit être alors considéré dans~ses effets et per- 1 
mettre de constater soit quJil empêche, soit 
qu'il restreint ou fausse de façon sensible le 
jeu de la concurrence ». . J . 

« A cet égard, il y a lieu d!examiner, notam
me•nt, la rigueur des ,ctauses constitutiv,es de 
l'exclusivité, Ja nature et la ~uantité ·des pro
duits .faisant l'objet de l'accord, la position· du 
concédant et celle du conce\sionnaire sur le 
marché des produits concernés et le nombre. de 
participants à l'accord ou, lé cas échéant, à 
d'autres accords taisant pJrtie d'un même 

. réseau». · 1 
On ne manquera pas d'observer. que le disposi~if 

cité mélange, dans te désordrei des indices de 
nociviM de l'objet de l'accord .a\lltc l,es /n,dfc.es de 
nocivité de son e#et sur la conouhenoe. Ainsi, « la 
rigueur des claus·es constitutiV1es f de l'exol-usivité », 
« la nature ... des produits faisant •l'objet de :l'accord» 
et « ·l•e ,nombr,e des participants à iJ'accord » -résultent 
manifestement des olaus,es de ,1•rtccord « cons,idé
rées en ,enes-mêmes » ,et ,peuv,eni êt!le 

1

des •indic,es 
d'un objet nocif, tandi~ que « la pbsition du concé
dant et celle du concessionnaire Jur f,e marché» et 
« le nombr,e de participants ... à d'~utres accorids fai
sant partioe 'd'un même réseau» orelèV1ent de la noci
vité év,e,ntuelle de l'effet ode l'accoJd. 

Compte tenu de l'observation 'usmentionnée, la 
rédaction des attendus de l'arrêt, qui visent, en 
même temps, la nocivité de l'obje~ et la nocivité de 
l'effet de l'accord, semble juridiquement préférable : 

« qu~. dès lors, pour apporébier si un contrat 
assorti d'une clause « concédJnt un droit exclu

,sif de vente» doit être considéré com·me inter
dN en ,a,ison ,de son objet ou}de son effet, il y 
a lieu de prendre en considération notamment 
la nature ·et la quantité limitéJ ou ·non des pro
duits faisant l'objet de l'acco}d, 'la position et 
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' l'importance du concédant et celles du conces- Consten S.A.R.L. et Gmndig Verkaufs G.m.b.H. (Bec. 
sionnaire sur le marché des produits concer- XII, 1966, .p. 493), 4a Cour a statué : 
nés, le caractère isolé de l'accord litigieux ou, « que la concurrence peut être faussée au 
au· contraire, la place de •celui-ci · dans un sens de l'article 85, paragraphe 1, non seu/e-
énsemble d'accords, la rigueur des clauses des- ment par des accords qui la limitent entre /es 
tinées à protéger l'exclusivité ou, au contraire, parties, mais également par des accords qui 
les possibilités laissées à d'autres courants empêchent ou restreignent /a concurrence q11l 
·commerciaux sur les mêmes produits par le pourrait s'exercer entre l'une d'elles et /es 
moyen de réexportations et d'importations tiers ». 

1 parallèles ». 
Un attendu presque identique se trouve dans , 

Des attendus ana:logues se trouvent formulés dans l'arrêt du 13 juillet 1966, affaire 32-65, Gouvernement 
l'arrêt Béguelin Import Co, du 25 novembre 1971, de •la République italienne c. Conseil de la C.E.E. et 
précité. :Cornriüssion de ,la C.E.E. (Rec. XII, 1966, p. 592) : 

e) «' Le jeu de la concurrence ». La signification · « qu'en effet, la concurrence visée à l'arti-
des mots « le jeu de la concurrence » figurant à ' ol,e 85, par.agra;phe 1, in'·est pas seu./ement celle 
l'article 85, paragraphe 1, du Traité, a été précisée que pourraient se taire /es parties à /'accord, 
dans l'arrêt précité Société Technique Minière, du mais aussi celle qui pourrait s'exercer entre 
30 juin 1966: l'une d'elles et Jes tiers». 

« que le jeu de la concurrence dont i'I s'agit Il paraît incontestabl,e que les mouts ,précités 
doit être entendu dans Je cadre réel où il se des deux arrêts continuent de guider 'la jurispru
produirait à défaut de• l'accord litigieux ». dence de la Cour, notamment en matière de contrats 

Une formùle très voisine se trouve dans l'arrêt d'exclusivité, malgré le fait que la règle n'ait pas été 
Béguelin, précité, du 25 novembre 1971 : réaffirmée de manière expresse depuis 1966. 

« Attendu enfin que, pour relever de ·l'inter- 17) Application de l'article 85, paragraphe 1, à tous. 
diction de l'article 85, l'accord doit affecter de ' /es st,ades ,du prooessus économjque. E,n ce qui 
façon sensible le commerce entre Etats mem- concerne le domaine d'application de l'article 85, 
bres et ·le jeu de la concurrence » ; . paragraphe 1, aux différentes phases du processus 

« que, pour juger si tel est ·te cas, ces élé- économique, la Cour européenne a commencé par 
ments doivent être placés dans /e cadre réel poser le principe que l'interdiction édictée par le' 
où ifs se produiraient à, défaut de /'accord fiti- texte susmentionné s'applique entre entreprises pla
gieux ». cées, soit au même stade, soit à des stades diffé-

Quant à la détermination quaiitative, quantitative rents du processus économique. ' 
et géographique du marché sur lequel se manifeste . Dans l'arrêt du 30 juin 1966, affaire 56-65, Société 
« le jeu de la concurrence», elle a été •longuement Technique Minièr,e c. Maschinenbau Ulm (Hec. XII, 

, examinée au huitième article de la ,présente série 1966, 1p. 358), •la Cour déclair,e : · . 
d'études (voir la Revue du Marché Commun, n° 191, « qu'il n'.est fait, par ledit. texte, .aucune dis-
déoembre 1975, pp. 581-599). tinction selon que /es. parties se trouvent pla

f) Conclusions. Compte. tenu des développements 
jµrisprudentie'ls ci-dessus ·indiqués, le membre de 
P.hrase: 

cc qui ont pour objet ou pour effet d'empêcher, 
de restreindre ou de fausser le jeu de la concur
rence à l'intérieur du Marché commun », figu
rant à ·l'article 85, paragraphe 1, du Traité, 
paraît devoir être relu comme suit : 

cc qui entravent, de manière sensible, le jeu 
de ·fa concurrence à l'intérieur du Marché com
mun, dans le cadre réel où ·la concurrence se 
,produirait à défaut de l'accord, de la décision 
ou de la pratique litigieux ». 

16) Application de /'article 85, paragraphe 1, aux 
entraves à /a concurrence entre l'une des parties à · 
l'accord litigieux et /es tiers. Dans l'arrêt du 13 jÙil-. 
let 1966, affaires jointes 56 et 58-64, Etablissem·ents 

cées soit· au même stade (accords dits cc hori
zontaux»), soit à des stades différents (accords 
dits « verticaux ») du processus économi9ue ». 

La même règle est énoncée dans des termes voi
sins dans l'arrêt du 13 juillet 1966, affaires jointes 
56 et 58-64, Etablissements Consten S.A.R.L. et 
Grundig Voerkaufs G.m.1b.H. (Rec. XM, 1966, p. 493) : 

« qu'il est donc possible que; sans entraîner 
un abus de position dominante, un accord 
entre opérateurs économiques situés à des 
stades différents soit susceptible d'affecter le 
commerce , entre Etats membres et simul1:ané
ment ait pour but ou pour effet d'empêcher, 
restreindre ou fausser le jeu de la concurrence, 
tombant ainsi sous l'interdiction de ·l'article 85,. 
paragraphe 1 ». 

Un attendu identique se trouve dans l'arrêt du 
13 jui1Het 1966, affai,r,e 32-65, Gouvemement de la 
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République italienne c. Conseil de la C.E.E. et Com
n:iission de la C.E.E. '(Hec. X·II, 1966, p. 592r 

. Ce dernier arrêt fait ·l'application du principe ci
dessus énoncé aux rapports entre producteur et 
distributeur (Rec. XII, 1966, p. 593) : 

' « attendu qu'un accord entre producteur et 
distributeur qui tendrait à reconstituer les cloi
sonnements na'tionaux dans ·le commerce entre 
Etats membres pourrait être de n.ature à contra
rier les objectifs les plus fondamentaux de la 
Communauté » ; . 

« que le Traité, dont le préambule et le texte 
visent à supprimer les barrières ·entre Etats et 
qui, en maintes dispositions, montre de sévérité 
à l'égard de leur réapparition, ne pouvait per
mettre aux ·entreprises de recréer d~ telles 
barrières » ; ~ 

« que ·l'article 85, paragraphe 1, répond à un 
tel obj,ectif, même s'il s'agit d'.acconds en,t,re 
entreprises situées à des stades diffénents du 
processus économique ». 

Par ailleurs, l'arrêt Consten et Gmndig c. Com
mission de la C.E.E. pose le principe de l'applica
tion de l'article 85, paragraphe 1, à la concurrence 
entre distributeurs d'une même marque, qu'il distin-, , 
gue de ,fa qoncurrence entre producteurs de mar-
ques différentes (Rec. XII, 1966, pp. 496 ·et 497) : 
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« attendu que le principe de la liberté de fa 
concurrence concerne les différents stades et 
aspects de celle-ci » ; 

« que si la concurrence entre producteurs 
est généralement plus apparente que celle 
entre distributeurs de la même marque, il n'en 
résulte pas pour autant qu'un accord tendant à 
restreindre cette dernière devrait échapper à 
l'interdiction de l'article 85, paragraphe 1, du 
seul fait qu'il pourrait renforcer la première » ; 

« qu'en •raison de fincidence considérable sur 
le prix de vente total des frais de distribution, 
il apparaît ·im'portant que 'la concurrence entre 
commerçants soif également stimulée» ; 

« que les efforts du commerçant sont stimu
·lés par la co,ncurrenoe entre ,distributeurs des 
produits d'une même marque » ; 

« que l'accord visant ainsi à isoler le marché 
français des produits Grundig et à maintenir 
artificiellement, pour tes produits d'une marque 
très répandue, des marchés nationaux ,distln,cts 
au sein de la Communauté est donc de nature 
à fausser la concurrence dans le Marché com
mun. 

L'analyse des trois a:r,rêts précités appelle l,es 
observations suivant,es : 

• J 

. 1 
' 1°) M paraît inco,nt,estable que l·e ,p,rairncipe de l'ap-
pliçation de l'article 85,· paragrJphe 1 à tous les 
stades du procesus économiqué peut être consi
déré comme règle bien établie dü droit communau-
taire de la concurrence. . ·I 

2°) Il ,peut également êtr,e considéré comme établi 
que l'article 85, paragraphe 1, ~·applique aux rap
ports entre producteur et distributeur. 

3°) Enfin, il ne paraît pas fairL
1 

d.e dou;e que la 
concurrence entre commerçantsl relève de l'app'li
cation de l'article 85, paragraphe 1, indépendem-

1 
ment de la concurrence entre producteurs. 

4°) .Pa,r controe, on peut se demlnd,e,r si ·la doct,r,ine 
de l'arrêt Consten et Grundig co~cernant 1là concur
rence entre distributeurs de la même marque conti
nue d'être l'expression du droit rositif. 

Depuis 1966, la Commission, iaussi bien que la 
Cour ont manifesté la tendance à tenir compte, ,non 
seulement du marché des prodJits formant l'objet 
du contrat, mais encore de la co~currence des pro
duits similaires ·et substituablesl (Voir le huitième 
art-iicle de la présente série d'études, Revue du 
Marché Commun, n° 191, décem'bre 1975, ,pp. 589-

59!· la lumière de l'évolution jLsprudentielle, la 
réponse au problème ci-dessus pbsé dépendra de la 
question de savoir si les produitsfl en cause peuvent 
être considérés comme formant un marché auto
nome, distinct de celui des marques concurrentes 
de produits similaires et substitu!bles. A cet égard, 
la simple affirmation de ·l'arrêt dJ 1966 que ·la mar
que Grundig est « très répanduJ » ne saurait être 
considérée comme suffisante. Lai solution de l'arrêt 
du 13 juillet 1966 ne saurait s~rviyre qu'à la lumière 
d'une analyse ·quantitative complète de l'ensemble 
du marché des appareils similair~s ou substituables 
aux produits Grundig. 1 · 

1.8) Application d~ l'arUcle 85, par~graphe 1, aux 
entraves à la concurrence résuitant de la combi· 
naison d'un droit exclusif ou de nrotection, reconnu • par la législation nationale d'un Etat, avec un accord 
entre entreprises. Dans plusieu~s arrêts, la Cour 
européenne a statué que l'exercide d'un droit exclu
sif ou de protection, consacré ~âr ·une législation 
nationale, était susceptible de tdmber sous ·l'inter
diction édictée à l'article 85, par!graphe 1, lorsque 
cet exercice, conjugué avec un .Jccord entre entre
prises, portait atteinte au jeu de la concurrence. 
Dans ce cas, la Cour ,reconnaît aL droit communau
taire la compétence d'interdire aul titulaire l'exercice 
anticoncurrentiel de son droit exclusif ou de pro
tection. 

La règle ci-dessus énoncée a notamment été 
appliquée en· matière de : 



,- marques (arrêts Consten-Grundig et Sirena) ; 
- brevets (arrêt Parke, Davis and · Co.) ; 
- droits d'auteur {arrêt· De·utsche Gramophon) ; 
- concurrence déloyale (arrêt Béguelin Import) ; 
- preuve d'authenticité d'origine (arrêt Dasson-

vil'le). · ' 

Les attendus caractéristiques des arrêts concer
nant la juxtaposition d'un droit exclusif à un ~ccord 
entre entreprises sont cités ci-après. 

' 
a) Arrêt du 13 juillet 1966,· affaires jointes 56 et 

58-64, Etablissements Consten S.A.R.L. et Grundig 
Verkaufs GmbH c. Commission de la C.E.E., 
(Rec. XI, 1966, pp. 499-500): 

« que si Consten, par -le dépôt de la marque 
Gint, est titulaire à titre originaire, selon Je 
droit français, des droits relatifs à cette marque, 
c'est cependant en vertu d'un accord avec 
Grundig qu'il a procédé à ce dépôt » ; 

« que, partant, cet accord peut être frappé ' 
par l'inter-diction de l'article 85, paragraphe 1 »; 

« que l'injonction, contenue à 'l'article 3 du 
dispositif de la décision attaquée, de ne pas 
utiliser /es droits nationaux re/a'tifs à la marque 

· aux fins d'entraver les importations parallèles, 
sans toucher /'attribution de ces droits, en limite 
l'exercice dans la mesure nécessaire à /a réali
sation de /'interdiction découlant de l'article 85, 
paragraphe 1 » ; 

« que le pouvoir de la Commiss'ion d'édicter 
une telle injonction, prévu à l'article 3 du Règle
ment du Cons·eif n° 17-62, est compatib'le avec 
le caractère du système communautaire de la 
concurrence, constitué par des règles d'·effica
cité immédiate et qui s'imposent directement 
aux individus » ; 

« qu'un tel système, en raison du caractère 
susvisé et de sa fonction, n'admet pas l'emploi 
abusif des droits découlant de l'un ou de /'autre 
droit national des marques, pour mettre en 
échec l'efficacité du ,droit communautaire des 
ententes '» ; 

b) Arrêt du 18 février 1971, affaire 40-70, Sirena 
S.r.l. c. Eda S.r,,/. et au,t,res (Rec. XVII, 1971, pp. 82, 
83 et 85): 

« que le droit de marque, en tant que statut 
légal, échappe en soi aux éléments contractuels 
ou de concertation envisagés par l'article 85, 
paragraphe 1 » ; 

« que, cependant, son exercice, pourrait tom
ber sous le coup des prohibitions du Traité 
chaque fois ,qu'il apparaîtrait comme étant 
l'objet, le moyen ou la conséquence d'une 
entente»; 
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« lorsque l'exercice du droit de marque a lieu 
en vertu de cessions à des exploitants dans un 
ou plusieurs Etats membres, il · convient donc 
d'éta:blir en chaque espèce si cet exercice 
conduit à une situation tombant sous les inter
di'ctions de l'article 85 » ; 

« qu,e si la juxtaposition ,de cessions à des 
eX;p1loi,tants diHér,ents ·de droits ,de marque natio
naux protégeant un même pro.duit, :parvi·ent à 
reconstitu,er des frontières imper-méabtes èntre 
les Etats membr,es, une tefl,e 1p.ratique pe·ut 
affecter le commerce entre Etats et altérer la 
concunence dans +e Marché commun » ; 

« que l'article 85 est donc applicable dès lors 
que sont empêchées, en invoquant le droit de 
marque, ,les importations de produits originaires 
de différents Etats membres ,portant la même 
marque du fait que leurs titulaires ont acquis 
cette marque, ou le droit d'en taire usage, en 
vertu soit d'accords entre eux, soit d'accords 
conclus avec des tiers ». 

Les attendus ci-dessus reproduits sont synthétisés 
dans le paragraphe 1 a) du dispositif de l'arrêt : 

« L'article 85 du Traité est applicable dès lors 
que sont empêchées, en invoquant le droit de 
marque, les importations de produits originaires 
de différents Etats membres portant la même 
marque du fait que /es titulaires ont acquis cette 
marque, ou le droit d'en taire usage, en vertu 
soit d'accords entre eux, soit d'accords conclus 
avec des tiers » ; 

c) Arrêt du 29 février 1968, affaire 24-67, Parke, 
Davis and Co. c. Probe/, Reese, Beintema-Jnter
pharm et Oentrafanm (Rev. XIV, 1968, pp. 110 ,et 112): 

« que le brevet d'invention, pris en lui-même 
indépendamment de toute convention dont Il 
pourrait être l'objet, ne s'apparente à aucune 
de ces trois catégories (accords entre entre
prises, déc>isions d'associations d'entreprises, 
pratiques concertées), mais résulte d'un statut 
légal accordé par un Etat sur les produits 
répondant à certains critères et échappe, ainsi, 
aux éléments contractuels ou de côncertation 
exigés par /'article 85, paragraphe 1 » ; 

« que, par contre, il n'est pas exclu que les 
dispositions de cet article pu1issent trouver 
application si l'utilisation d'un ou plusieurs bre
vets concertée entre entreprises, devait aboutir 
à créer ·une situation susceprible de tomber 
sous les notiôns ·d'accords ·entre entreprises, 
décisi,ons d'associiations d',entreprises ou .prrati
ques concertées au sens de l'article 85, para
graphe 1 ». 
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Le raisonnement ci-dessus reproduit aboutit aux 
alinéas suivants du dispositif : 

( 

• ' « 1°) Les droits accordés par un Etat membre 
au titulaire d'un brevet d'invention ne sont pas 
affectés dans leur existence par les interdictions 
des articles 85, paragraphe 1, et 86 du T-raité ». 

« 2°) L'exercice de ces droits ne saurait lui
. même ,relever ni de l'article 85, paragraphe 1, 

en l'absence de tout accord, décision ou pra
.- · tique concertée visés par ceJ article, ni de l'ar

ticle 86, en l'absence de toute exp'loitation abu-
sive de position dominante ». : , 

d) Arrêt du 8 juin 1971, affaire 78-70, Deutsche 
Gramophon GeseJ/schaft mbH c. Metro-SB-Gross
miirkte GmbH & Co. KG (Rec. XVII, 1971, p. 499) : 

« que l'exercice du droit exclusif visé par ·la 
question (droit national de protection, voisin du 
droit d'auteur) pourrait tomber sous la prohibi-. 
tion énoncée par cefte disposition (article 85, 
.paragraphe 1), chaque fois qu'M apparaîtrait 
comme étant l'objet, Je moyen ou la consé
quence d'une entente qui, en interdisant les 

' importations d'autres Etats membres de pro
, duits licitement ,mj.s en commerce dans ces 

Etats, aurait pour effet de cloisonner Je mar
ché »; 

e) Arrêt du 25 novembre 1971, affaire 22-71, 
Bégue/in Import Co c. SAGL Import Export, 
(Rec. X'Vfil, 1971, J)p. 959-960): 

« attendu, plus particulièrement, qu'un accord 
d'exclusivité est susceptible d'affecter le com
merce entre Etats membres et peut avoir pour 
effet d'entraver la concurrence, dès lors que le 
concessionnaire peut empêcher les importa
tions parallèles en provenance d'autres Etats 

· membres dans 'le, territoire concédé, grâce à la 
combinaison de l'accord avec les effets d'une 
législation nationale en matière de concurrence 
déloyale » ; 

« que Je concessionnaire ne peut donc se · 
prévaloir d'une telle législation que si le pré
tendu caractère déloyal du comportement de 
ses concurrents résulte d'éléments autres que 
le fait par ceux-ci, d'avoir procédé à des impor
tations para'llèles ». , 

f) Arrêt du 11 juillet 1974, affaire 8-74, Procureur 
du Roi c. Benoit et Gustave Dasson,viNe (Rec. 1974, 

, pp. 852-853) : ' :: 
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« attendu que, par la deuxième question, il 
est demandé si un accord, ayant pour effet de 
restreindre la concurrence et d'affecter 1le com
merce entre 'Etats membres -lorsqu'il es't com
biné avec une réglementation nationale relative 
au certificat d'origine, est nul lorsque l'accord 
se borne à autoriser l'utilisation de cette régie-

I' 

mentatio
0

n par 'l'importlteur exclusif pour -
empêcher des importation; parallèles ou ne s'y 
oppose pas » ; f . 
............... ' ........ i ...... : ........... . 

« que, toutefois, le fait qu'un accord se borne 
à autoriser 'l'utilisation ,c:l'Jne telle réglementa
tion nationale, ou ne s'y ôppose pas, ne suffit 
p~s, à lui seul, à rendre lt~accord nul de plein 
droit». · 

La critique des arrêts qui limitent ou -suppriment 
l'exercice des droits exclusifè ou de protection 
consacrés par les ·législations :nationales, au profit 
du droit communautaire de la .concurrence, a déjà 
été faite dans le quatrième article de cette série 
d'études (voir la Revue dUJ Marché Commun, 
,n° 1·87, ju,M!,et-août 1975, pp. 343 à 365). Nous •esti
mons que .fa distinction jurispru'dentielle entre l'exis
tel)ce ,et l'exercice des droit~ subjectifs de pro
priété ,industrielfie, die .propriété artistique, d-e pro
tection de •la loyauté de la côncurrence, etc., est 
dépourvue de fondement juridique. En empêchant 
l'exercioe des droits subjectifs ~-e propri·été inteM·ec
tuelfie, la j-uris.prudence de la tcour a méconnu le 
:principe fondamental inscrit à l'articf,e 222 du r:raiité 
de Rome et a mal interprété l~rartiole 36 du même 
T:raité. l 

Se rendant, probablement, compte de la fragilité 
de ses thèses juridiques, la CoJr a déplacé, à partir 
de 1974, le terrain du conflit eAtre ie droit commu- . 
nautaire et les droits de prôpriété intel'lectuelle 
consacrés par les législations ~ationales. Dans les 
derniers arrêts de 1974, ce conflit •n'est plus envisagé 
sous l'angle du droit communaLtaire de ·la concur
rence, mais sous celui de l'élirhination des restric
tions quantitatives entre les Efats membres. C'est 
ainsi que dans 'l'arrêt du 3 juillèt 1974 (affai,re 192-
73, Van Zuylen Frères c. Hag, Rec. 1974, p. 731), et 
dans les deux arrêts du 31 octÔbre 1974 (affaire 15-
74 Centrafarm BV et Adriaan dè Peijper c. Sterling 
Drug Inc., Rec. 1974, p. 1147 et affaire Centrafarm 
BV et Adriaan de Peijper c. Winthrop, Rec. 1974, 
p. 1183), la Cour assimile l'exe

1
rcioe des droits de 

propriété industrielle à des « rJesures d'effet équi-• valent » aux restrictions quantitatives à !'·importa-
tion, interdites en vertu de 'l'a'rticle 30 du Traité. 
Cette prise de position qui marque la détermination 
de sacrifier, à tout prix, les droits de propriété intel
lectuelle à l'intégrisme commundutaire, nous semble 
encore plus contestable que ceile qui s'était mani
festée jusqu'alors sur le terrainlde la concurrence. · . 

19) L'application de l'article 85, iparagraphe 1, 
subordonnée à la constatation d'une influence « sen
sible» de l'accord litigieux sur!Je commerce entre 
Etats membres et sur Je jeu de la concurrence. Dès 
l'arrêt du 30 juin 1966, rendu dJns l'affaire Société 
Technique Minière c. Maschinen~au Ulm (affaire 56-
65), la Cour européenne a exigé, pour l'application 
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de l'article 85, paragraphe 1, que l'accord litigieux, 
considéré dans ses effets, permette de constater 
« soit qu'il empêche, soit qu'il restreint ou fausse 
de façon sensible le jeu de la concurrence ». 

Le 18 février 1971, dans .l'affaire Si·rena S.r.l. c. 
Eda S.r:I. et autres (affaire 40-70), •l'exigence d'une 
influence sensible de l'accord a été réitérée, mais 
elle a été appliquée, cette fois-ci, non plus au jeu 
de la concurrence, mais au commerce entre Etats 
membres: ' 

· « attendu que, pour qu'une entente tombe 
sous· le coup de l'article 85, paragraphe 1, elle 
doit affecter de manière sensible le commerce 

' entre Etats membres et restreindre le jeu de la 
concurrence ». 

Enfin, dans l'arrêt du 25 novembre 1971, rendu 
dans l'affaire Béguelin Import Co. c. SAGL Import
Export (affaire 22-71), la Cour a exigé que l'accord 
litigieux affecte de manière sensible aussi bien le 
commerce entre Etats membres que le jeu de la 
concurrence : 

« attendu, enfin, que pour relever de ·l'inter
diction énoncée à ·l'article 85, :raccord doit 

· affecter de façon sensible le commerce entre 
, Etats membres et le jeu de la concurrence ». 

Tirant la conséquence de l'exigence d'une in
fluence sensible sur ·le commerce et sur la concur
rence,· 1a Cour a écarté l'application de ·l'article 85, 
paragraphe 1, dans deux ,affaiires où cette influence 
était insignifiante. · 

L'arrêt du 9 juillet 1969, rendu dans :l'affaire Vôlk 
c. Ets Vervàecke (affaire 5-:?9), déclare : 

. « que, dès lors, un accord échappe à la pro
hibition de l'article 85, lorsqu'il n'affecte le mar
ché que d'une manière insignifiante, compte 
tenu de la faible position qu'occupent /es inté
ressés sur Je marché ·d·es ,produits· en cause ». 

· Dans l'arrêt du 6 mai 1971, affaire 1-71, Cadi'llon 
c. Hôss, la Cour rappelle : 

« qu'un accord d'exclusivité peut échapper 
à l'interdiction · de l'article 85, paragraphe 1, 
parce que,, compte tenu de la .faible position 
des intéressés sur le marché des produits en 
cause dans la zone faisant l'objet de l'excrusi
vité, il n'est pas susceptible de nuire à la réali
sation des objectifs d'un marché unique entre 
Etats, même lorsqu'il établit une protection ter
ritoriale absolue ». 

. 20) PéUmitation du « m~rohé à .prendr,e en consi
dération · » en vue de l'application de /'article 85, 
paragraphe 1. Du moment que l'accord litigieux 
doit être examiné dans le contexte réel du marché 
où il se manifeste (voi-r n° 11 supra) et que son 
influence sur ce marché doit être sensible (voir 
n• 19 supra) il est évident que rapplication de l'ar-
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ticle 85, paragraphe 1, est conditionnée par 'la déli
mitation correcte du marché à prendre en considé
ration: Malheureusement la jurisprudence ·reste très 
incertaine en ce qui concerne cette délimitation. Les 
arrêts de la Cour ne permettent pas de dégager une 
règle unique et simple pour la déterminarf:ion du 
« marché des produits en cause ». Leurs solutions 
restent étroitement liées aux circonstances concrè
tes des affaires (voir le huitième article de cette 
série d'études in Revue du Marché Commun, n° 191, 
déoembre 1975, pp. 589-599). 

C. ARTICLE 85, PARAGRAPHE 2 
DU TRAITE 

21) Le texte du Traité. Le paragraphe 2 de 'l'ar
ticle 85 du Traité est li'bellé de la manière suivante : 

« 2.) t .. es accords ou décisions interdits en 
vertu du présent article sont nuls de plein 
droit». 

22) Les règles dégagées par la Cour européenne 
de l'interprétation de l'article 85, paragraphe 2. Ces 
règles peuvent être formulées de la manière sui
vante: 

a) Caractère absolu de la nullité prév,ue à l'ar
ticle 85, paragraphe 2. 

b) Limitation de Ja nullité prévue à l'article 85, 
paragraphe 2, aux seules dispos'itions de 'l'accord 
litigieux qui sont incompatibl-es avec l'interdiction 
de l'article 85, paragraphe 1, sauf impossibilité de 
séparer ces dispositions de l'ensemble de l'accord. 

c) Compétence concurrente de la Commission 
des Communautés européennes et des autorités 
judiciaires nationales pour constater la nul'lité de 
plein droit prévue à, l'article 85, paragraphe 2. " 

d) Absence d'effet suspensif des notifications 
faites en vertu de l'article 4, paragraphe 1", du 
Règlement n° 17-62, en ce qui concerne· les « enten
tes nouvelles », c'est-à-dire les accords e.t décisions 
intervenus après la mise en œuvre de l'article 85 
du Traité par le Règlement n° 17-62. 

e) Validité provisoire des ;. anciennes ententes », , 
notifiées dans •les délais, jusqu'à la date de la déci
sion de la Commission statuant sur la notification. 

f) Validité provisoire des accords dispensés de 
notification en vertu du Règ·lement n• 17-62. 

g) Caractère rétroactif de la.nullité prévue à l'ar-
ticle 85, paragraphe 2. · 

23) Caractère absolu de la nullité prévue à l'ar
ticle 85, paragraphe 2. Dans le dispositif de l'arrêt 
du 20 novembre 1971, affaire 22-71, Béguelin Import 
Co. c. SAGt Import-Export, (Rec. XII, 1971, p. 963), ia 
Cour déclare : 
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« La nullité prévue 1à l'artiC'le 85, paragraphe 2, 
dL Traité ayant un caractère absolu, 'l'accord 
affecté n'a pas d'effet dans les rapports entre 
les parties et n'est pas opposable aux tiers ». 

La solution adoptée pa:r la Cour, que nou.s esti
mons juridiquement fondée, apporte un élément utile 
à l'interprétation' de l'article 85, paragraphe 2. En 
effet le texte du Traité ne prévoit pas, de manière 
expresse, la nul'lité absolue des accords incompa
tibles avec l'article 85, paragraphe 1, mais seule
ment leur nullité de plein droit, sans préciser la 
portée de la· nullité. L'arrêt du 20 novembre 1971 
co,:nplète, sur ce point, le texte. 

24) Limitation de la nullité prévue à l'article 85, 
paragraphe 2, aux seules dispositions de l'accord 
litigieux qui sont incompatibles avec l'interdiction 
de l'article 85, paragraphe 1, saut impossibilité de 
séparer ces dispositions de l'ensemble de l'accord. 
Le dispositif de l'arrêt du 30 juin 1966, affaire 56-65, 
Société Technique Minière c. Maschinenbau Ulm 
Gm.bH (Rec. XII, 1966, p. 362), énonce les règles 
jur.isprudentielles suivantes concernant 'la nullité des 
accords litigieux : 

(( La nullité de plein droit prévue à l'article 
85, paragraphe 2, vise toutes /es dispositions 
contractuel/es incompatibles avec l'article _85, 
paragraphe 1 ». 

(( Les conséquences de cette nullité pour tous 
autres éléments de l'accord ne relèvent pas du 
droit communautaire ». 

Des précisions complémentaires concernant 'la 
nullité se trouvent ·dans les attendus de l'arrêt (Rec. 
p. 360) : 

« que cette disposition (article 85, paragra-
• phe 2), destinée à assurer le respect du Traité, 

ne saurait être interprétée qu'en fonction de 
sa finalité communautaire et doit être limitée 
à ce cadre » ; 

<< que /a nullité de plein droit dont il s'agit 
~ s'applique aux seuls éléments de l'accord frap

pés par l'interdiction, ou à l'accord dans son 
ensemble si ces éléments n'apparaissent pas 
séparables de l'accord lui-même » ; 

« qu'en conséquence toutes autres disposi
tions contractuel/es, non affectées par l'interdic
tion, ne relevant pas de l'application du Traité, 
échappent au droit communautaire ». 

· Les règles établies dans l'arrêt précité du 30 juin 
1966, ont été réitérées par la Cour, avec des détails 
supplémentaires, dans les attendus d'e son arrêt du 
13 juillet 1966, affaires jointes 56 · et 58-64, Etablis
sements Consten SARL et Grundig Verkaufs GmbH 
c. Commission de la CEE (Rec. XII, 1966, p. 498-
499): . . 
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« attendu que la nullité! de plein droit édictée 
par l'article 85, paragraphe 2, s'applique aux 
seuls éléments de /'acco}d frappés par l'inter-• diction, ou à l'accord dans son ensemble si 
ces éléments n'apparaiss'ent pas séparables de 
l'accord lui-même » ; 1 . 

(< qu'il appartenait donc à 11a Commission, ou 
bien de se limiter,, dans 1~ dispositif de la déci
sion attaquée, à c6nstatJr •l'infraction dans les 
seuls éléments de l'acco}d frappés par /'inter
diction ou bien de précis

1
er dans /es motifs les 

raisons pour lesquelles !ces éléments ne lui 
apparaissaient pas séparables de l'ensemble 
de l'accord»; J . 
• « qu'il résulte cependant de l'article 1 de la 
,décision que l'infraction ~ été constatée à l'en- ' 
contre de l'accord dans~ son 'ensemble, bien 
que la Commission n'ait ilas motivé à suffisance 
de droit la nécessité de fhpper de nullité l'en
semble de l'accord, dont ri·I n'est pas établi que • • toutes les clauses constituaient une infraction 
aux dispositions de l'articie 85, paragraphe 1 » ; 

« que, bien au contraire,!·1a situation, reconnue 
incompatible avec l'article 85, paragraphe 1, ne 
résulte pas de l'action copiuguée de .toutes tes 
clauses de l'accord et de ·l'effet global de cetui
ci, mais de certaines~ c1Juses déterminées du 
contrat du 1•r avril 1957, :concernant la protec.:. 
tion territoriale absolue, et de l'accord addition-
nel sur 'la marque GINT 1 ; . 

« que l'article 1 de la décision attaquée doit 
donc être annulé pour au'tant qu'il étend, sans 
motifs valables, la nullitéJde l'article 85, para
graphe 2, à toutes /es clauses de l'accord»; ' ) \ 25) Compétence concurrente de la Commission 

des Communautés europé,ennis et des juridictions 
nationales, pour constater la fnumté ,de ,plein droit 
prévue à l'arUcle 85, par.agraphe 2. li ,est intéressant 
de noher qu'aucun texte de ldroit communautaire 
n'attribue expr,essément à .la Commission des 
Communautés ,euiropéen1nes cdm:pétenoe ;pour cons
tater ,la nullité des accords 'flt décisions ,prévue à 
l'•articl,e 85, 1paragraphe 2. 1 , -

Toutefois, comme l'article 3.1 du Règlement du 
Conseil n° 17-62, pris en vertu de l'article 87 du 
Traité, habilite la Commissibn à constater, sur 
demande ou d'office, 'les ·infrabions aux articles 85 
et 86 du Traité, et comme, en' vertu de l'article 85, · 
paragraphe 2, la nullité découle, de plein droit, de la 
constatation de l'infraction, il fne paraît pas que la 
compétence de 'la Commissidn pour constater ·1a 
nullité ait jamais été cont

1
estéè. , 

Cependant, la com~étence o'i la CommÎssion pour 
appliquer l'article 85, paragraphe 2, n'est pas exclu
sive. 



En vertu de feffet direct du texte susmentionné, 
les juridictions nationales des Etats membres ont 
également compétence pour appliquer l'article 85, 
paragraphe 2. 

Cette compétence des juridictions nationales a 
été rappelée dans l'arrêt de la Cour du 6 février 
1973, affaire S.A- Brasserie de Haecht ·c. Wilkin

, Janssen (,Rec. 1973, p. 86) : 

« à côté de l'intervention éventuelle de la 
Commission en vertu des règlem·ents et direc
tives visés à !l'article 87, /es autorités judiciaires 
ont compétence, en vertu de l'effet direct de 
l'article 85, deuxième paragraphe, pour sanc
tionner les accords et décisions interdits par Ja 
constatation de leur nullité de plein droit ». 

La compétence des tribunaux nationaux pour 
statuer sur les interdictions de ,l'article 85, dans des 
litiges de droit privé, a également été ,reconnue 
dans l'arrêt de la ·Cour du 30 janvier 1974, affaire 
127-73, Belgische Radio en Televisie efSociété belge 
des auteurs, compositeurs et éditeurs c. ,SV Sabam 
et NV Fonior (Rec. 1974, p. 62) dont !(es motifs per
tinents déclarent : 

« qu'il y a donc lieu d'examiner si les juridic
tions nationales, devant lesquelles les interdic
tions .d,es articles 85 et 86 sont invoquées dans 
un litige de droit privé, doivent être considérées 
comme « autorités des EtaJts membres » ; 

« attendu que la compétence de ces juridic
tions pour appliquer les dispositions du droit 
communautaire, notamment dans ces litiges. 
dérive de l'effe.t direct de celles-ci » ; 

« que les interdictions des articles 85 (1) et 
86, se prêtant par leur nature même à produire 
1des effets ,directs dans /es relations :entre ,par.ti
cu/iers, ces articles ,engendrent directement des 
·droits dans ·le·chef des justiciables que les juri
dictions nationales doivent sauvegarder» ; 

« que dénier compétence à celles-ci, en vertu 
de l'article 9 (du Règlement du 1Conseil n° 17-
62) .précité, pour assui~er cette sauv,egarde, 
serait priver les particuliers des droits qu'Hs 
tirent du Traité •lui-même ». 

Si l'article 85, paragraphe 2, n'est pas visé de 
manière expresse dans les attendus ci-dessus 
reproduits, il ne peut faire aucun doute que ces 
derniers s'appliquent aux actions en null'ité portées 
devant les tribunaux nationaux. 

26) Absence d'effet suspensif, à l'égard de l'ar
ticle 85, paragraphe 2, des notifications faites en 
vertu de l'article 4, paragraphe 1·r, du Règlement du 
Conseil n° 17-62, pour ce qui concerne les « ententes 

, noùve/les ». En vertu de l'article 4, paragraphe 1er 
du Règlement n° 17-62, les accords, décisions et 
pratiques concertées, visés à fa~icle 85, paragra-
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phe 1, du Trairté, intervenus après l'entrée en vigueur 
dudit règlement, en faveur desquels les intéressés 
désirent obtenir •l'exemption prévue à l'article 85, 
paragraphe 3, •doivent être notifiés à la Commission. 

. Aux termes de •l'article· 15, paragraphe 5, a) du 
Règ'lement n° 17-62, ·(a notification des « nouveaux 
accords, décisions et pratiques » ,produit ,des effets 
suspensifs en ce qui concerne les amendes prévues 
audit article 15, qui stipule que ces amendes « ne 
peuvent être infligées pour des agissements posté
rieurs à la notification à la .Commission et anté
rieurs à la décision par laquelle elle accorde ou 
refuse l'application de l'article 85, paragraphe 3, du 
Traité ... ». 

Par contre, •la ·notification à la Commission d'un 
« accord nouveau », ·ne produit aucun effet suspen
sif sur les actions en nullité introduites en vertu de 
l'article 85, paragraphe 2, du Traité. C'est ainsi 
qu'en a décidé la Cour ·européenne dans l'arrêt du 
6 février 1973, affaire 48-72, SA Brasserie de Haecht 
c. Wilkin-Janssen (Rec. 1973, p·. 86-87) : 

« attendu, en ce qui concerne les ententes 
nouvelles, que le règlement (du Conseil n° 17-
62), supposant que tant que la Commission ne 
s'est pas prononcée 'l'entente ne peut être mise 
en œuvre qu'aux risques et périls des parties, 
·il s',ensuH que les notifications, conformément 
à l'article 4, par,agraphe 1er du Règl,ement n° 17, 
sont dépourvues -d'effet suspensif » ; 

« que si le principe de la sécurité juridique exige 
que, dans l'application des interdictions de 
l'article 85, il soit tenu compte des retards par
fois considérables de la Commission dans 
l'exercice de ses pouvoirs, cette circonstance 
ne saurait cepen,dant ,dispenser ;fe juge ,de .faire 
droit aux justiciables qui invoquent la nu/lité de · 
plein droit ». 

La solution adoptée par la Cour dans l'arrêt 
Haecht du 6 février 1973 est malencontreuse, car 
elle risque de créer des conflits inextricables entre 
les décisions de la Çommission et celles des juri
dictions nationales. En effet, quelle sera la situation 
d'un accord notifié, ·déclaré nul de p·(ein droit par 
une juridiction nationale, et. en faveur duquel !(a 
Com'mission déciderait ultérieurement d'accorder 
l'exemption prévue à l'article 85, paragraphe 3 ? 

Par ailleurs, l'idée de la Cour selon laquelle les 
intéressés qui ont notifié un accord doivent surseoir 
à sa mise en · application, en attendant la décision 
de la Commission, trahit une vision ·bureaucratique 
des choses, très éloignée des besoins du monde des 
affaires. 

La Cour a certainement senti les difficultés pra
tiques que sa man·ière de voir risquait de créer. Pour 
patlier ces d'ifficultés, elle a adressé aux juges 
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nationaux quelques recommandations qui ·parais
sent assez embarrassées : 

« que, dans un tel cas, ·il appartient au juge 
d'apprécier, sous réserve de l'application éven
tuelle de l'article 177, s'il y a 'lieu de suspendre 
la procédure afin de mettre les parties en mesu-

.. re d'obtenir une prise de position de la Commis
sion, à moins qu'il ne constate soit que l'entente 
•n'exerce pas d'effets sensibles sur le jeu de la 

· concurrence ou sur les échanges entre les 
, Etats membres, soit que ·l'incompatibilité avec 

l'article 85 ne peut faire de doute ». 

La recommandation faite aux juges nationaux de 
statuer sur la base d'•une évaluation sommaire des 
chances des intéressés d'obtenir une décision 
d'.exemption en vertu de l'article 85, paragraphe 3, 
du Traité ne saurait être approuvée, car elle const.i
tue une violation ·de l'article 9, paragraphe 1, du 
Règlement n° 17-62, qui attribue à la Commission 
compétence exclusive pour statuer en vertu de far
ticle 85, paragraphe 3. 

Par ailleurs, <f'arrêt Brasserie de Haecht, du 6 
février 1973, étend •la compétence des tribunaux 
,nationaux de statuer di1r,ectement et ·immédiatement 
sur les actions en nullité, aux accords nouveaux 
dispensés de notification· en vertu de l'article 4 du 
Règlement n° 17-62 : 

« que si ces considérations visent notamment 
les ententes sujettes à l'obligation de notifica
tion conformément à 'l'article 4 du Règlement 
(n° 17-62),. erres s'appliquent également aux 
ententes dispensées de no'tification, cette dis
pense ne constituant qu'une indication non 
décisive ·que les ententes visées sont de façon 
,générale moins nocives pour 'le bon fonctionne
ment du Marché commun ». 

Ajoutons qu'à première vue, l'arrêt Brasserie de 
Haecht paraît être en contradiction avec •l'arrêt de . 
la Cour européenne du 9 juillet 1969, affaire 10-69, 
S.A. Portelange c. S.A. Smith Corona Marchant 
lnternationl et autres (Rec. XV, 1969, p. 318), dont ·le 
dispositif déclare qu~ : 

« Les accords visés à l'article 85, paragra
phe 1, du Traité, qui ont été dDment notifiés en 
vertu du règ'lement n° 17-62, reçoivent leur plein 
effet aussi longtemps .que ,fa Commission n'a 
pas statué en vertu de l'article 85, paragraphe 3, 
et des dispositions dudit règlement ». 

Le dispositif ci-dessus cité a une portée généra'le 
et ne fait aucune distinction •entre accords cc nou
veaux )) et « anciens ». 

Les motifs de l'arrêt ne font .pas, non plus, de 
distinction entre les deux catégories d'ententes : 

• 1 cc que, vu l'absence de possibilités juridiques 
efficaces permettant aux intéressés d;accélérer 
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. 1 
l'adoption· d'une décision au sens de l'article 

\ 
85, paragraphe 3, dont les conséquences sont 
d'autant plus graves f qu·e~t. considérable 'le 
délai utilisé pour parvenir à une telle décision, 
il serait contraire a.u P{incipe général de sécu
rité juridique de· tirer âu caractère non défini
tif de la validité dds · accords notifiés la 
conclusion qu'aussi Jorlgtemps que la Commis
sion n'aura pas statué à leur égard en vertu de 
1'article 85, paragraphe,3, du Toraité, ~eur effica
cité ne serait pas entière ». 

. l 
En fait, dans l'affaire SAWorte'lange, il s'agissait 

d'un accord « ancien », notifié en vertu de ·('article 5, 
paragraphe 1, du Règlement~n· 17-62. La discordance 
entre ,les arrêts Portelange !et Brasserie de Haacht 

. l 
pourrait donc être due à une maladresse dans la 
rédaction du premier, qui ~ em'ployé une formule 
trop large pour ·fes circon

1
stances de · l'affaire, à 

moins qu'il ne s'agisse d'·Ôn revirement de juris
prudence, ·fa Cour ayant êntendu restreindre, en 
1973, la portée de sa' décision de 1969. 

27) Effet suspensif de la Jotification des accords, 
décisions et pratiques, exista'nt à /a·date d'entrée en 
vigueur du Règlement n° 17i92 (21 .f~vrier 1962). En 
ce qui concerne ,les « anciennes ententes», c'est-à
dire cc les accords et décisiÔns existants dès avant 
la mise ·en œuvre de ,l'artide 85 ,par le Règlement 
·n° 17 » ,et notifiées ,en v,e~,u de il'article 5 dudit 
Règ,fememt, les motifs de l'arrêt .Srasser-ie de Haecht 
(voi-r ,n° 26 supra) .consàcrent, de manière expresse, 
l'effet sus.pensif de la no1ifi~ation : 

« attendu qu'H y a don
1
c 'lieu de distinguer, en 

vue de l'app'lication dd •l'article· 85, paragra
. phe 2, entre les accordJ et décisions existants 
dès avant la mise en œLvre de 'l'article 85 par • • le Règlement n° 17, cl-aP.rès dénommés ancien-
nes ententes, et •les acchrds et décisions l•nter• venus après cette date, cl-après dénommés 
ententes nouvelles » ; J . · 

cc attendu en ce qui concerne /es anciennes 
ententes, que /a sécurité] générale des contrats 
exige que, notamment lorsque 1J'entente a été 
notifiée conformément Jaux dispositions du 
Règlement n° 17, le jugeJ ne constate sa nullité 
de plein droit qu'après 1que la Commission a 
pris une décision en veriu de ce Règlement ». 

Ces attendus confirment, Jn ce qui concerne les 
cc anciennes ententes», la doctrine de la validité 
provisoire des accords notifiés, proclamée, sans 

' nuances, dans l',air,rêt Por-tela:ng,e, du 9 ,Juillet 1969 
(voir n° 26 supra). 1 

28) Validité pr~vlso/re des . accords anciens, dis
pensés de notification en verth du Règlement n• 17-
62- Dans le dispositif de ralrêt du 18 mars 1970, 
affaire Bauereî A. 'Bj:(ger Sôhne· GmbH c. Heinrich. 



' 1 

Jehle et Marta Jehle (Rec. XVI, 1970, p. 139), la Cour 
déclare: 

« Un accorid ,dispensé de notification et 
n'ayànt pas été notifié sort son plein effet aussi 
longtemps que sa nullité n'a pas été constatée». 

· La règle posée par ·la Cour ne fait aucune distinc
tion entre accords antérieurs ou postérieurs à l'en-

. trée en vigueur du Règlement n° 17-62. Il semble 
ce,p,endant, à la I·umière des motifs énoncés dans 
l'arrêt Brasserie de Haecht du 6 févr-ier 1973 (voir 
n° 26 supra), que cette règ·le dO'iye être limitée aux 
seuls accords et décisions antérieurs au Règlement 

, ._n°, 17-62: · 

, 29) Effet rétroactif de la nullité prévue à l'article · 
85, paragraphe 2. Le point 3 du dispositif de 
l'arrêt Brasseri,e de Haecht c. Wilkin-Janssen, du 
6 février 1973 (Rec. 1973, p. 90), déclare : 

« La null'ité visée par l'article 85, paragra
phe 2 , produit ,çles effets ·rétroactifs ». 

Les effets rétroactifs, •consacrés dans l'arrêt du 
6 février 1973, semblent découler nécessairement 
du caractère absolu de •la ·nullité prévue à ·l'article 
85, paragraphe 2, qui opère de plein droit. 

Pour les accords et décisions existant au moment 
de l'entrée en vigueur du Règlement n° 17-62 et qui, 
tombant sous •l'interdiction de !l'article 85, paragra-' 
phe 1, n'ont pas été notifiés, la nullité de plein droit 
rétroagit au moment de l'entrée en vigueur dudit 
Règlement. A cet égard, le dispositif ,de !l'arrêt du 
6 avril 1962, affaire 13-61, De Geus c. Bosch et van 
Rijn (Rec. VIII, 1962, p. 108-109) a statué que : 

3°) « Les accords ·et décisions qui tombent 
sous !'•interdiction de !f'article 85, alinéa 1 et 
qui, existant lors de l'entrée en vigueur du pre
mier règlement d'app·fication des artic'le 85 et 
86 du Traité et ne relevant pas de -l'article 5, 
alinéa 2, n'ont pas en temps utile été notifiés, 
conformément à l'article 5, alinéa 1, de ce règle
ment, son,t ,nuls ,de ,plein ·droit ·dès le moment de 
l'entrée en vigueur de ce règlement ». 

D. ARTICLE 85, PARAGRAPHE 3 
DU TRAITE 

30) Les textes. Le 'libellé de l'article 85, paragra
phe 3, ·est le .suivant : 

« 3. Toutefois,· les dispositions du paragra
phe 1 peuvent être déclarées inapplicables : 

· - à tout accord ou catégorie d'accords entre 
entreprises, 

- à toute décision ou catégorie de déci
sions d'associations d'entreprises et 

- à toute pratique concertée ou catégorie 
de pratiques concertées, 

, . 
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qui contribuent à améliorer la production ou ·1a 
·distribution des produits ou à promouvoir le 
progrès · technique ou économique, tout én 
réseryant aux utilisateurs •une partie équitable 
du profit qui en résulte, et sans : · 

a) Imposer aux entreprises intéressées des 
restrictions qui ne sont pas indispensables pour 
atteindre ces objectifs ; , 

I 

b) Donner à ces entreprises là possibilité, , 
pour une partie substantielle des produits en 
cause, d'éliminer la concurrence ». 

Aux termes de l'article 87 du Traité, le Conseil 
de la CEE a été habilité pour arrêter « tous règle
ments ou directiVies utHes ·en vue de il'application 
des principes figurant aux articles 85 et 86 ». Les 
dispositions à arrêter ,par ·le Consei:I avaient pour 
but, entre autres : 

« De déterminer :les môdalités d'application 
de l'article 85, paragraphe 3, en tenant compte 
· de 11a nécessité, d'·une part, d'assurer une sur
veillance efficace et, d'autre part, de simplifier 
dans toute ·la mesure du possible le contrôle 
administratif ». · 

C'est en application de l'article 87 du Traité, pré
cité, que le Conseil a arrêté, le 6 février 1962, le 
Règlement ,n• 17-62, « Premier règlement d'applica
tion des articles 85 et 86 du Traité » (JOCE n° 13 
du 21 février 1962). 

Aux termes de -l'article 9 du Règlement n° 17-62, 
« la Commission a compétence exclusive 'pour 
déclarer les dispositions de -l'article 85, paragra
phe 1, inapplicables conformément à :f'article 85, 
paragraphe 3, du Traité ». Cette compétence exclu
sive s'exerce sous •réserve du •contrôle des décisions 
de la Commission par 'fa Cour de justice. 

Conformément à 'l°article 4, paragraphe 1, 'du 
Règlement n° 17-62, ·1es accords, décisions et prati-. 
ques concertées ... en faveur desquels les intéressés 
désirent se prévaloir des dispositions de l'article 85, 
paragraphe 3, doivent être no'tlfiés à la Commission. 
« Aussi !longtemps qu'ils n'ont pas été notifiés, une 
décision d'application de :i'article 85, paragraphe 3, 
ne peut être rendue ». Enfin, l'article 4, paragra
phe 2, du même Règlement exempte de notification, 
certains catégories· d'accords. 

31) Les règles dégagées par l'interprétation juris
prudentielle de l'article 85, paragraphe 3. Il est 
surprenant de constater que l'article 85, paragra
phe 3, du Traité a été très ·rarement évoqué devant 
la Cour européenne. On peut dire que, jusqu'à la 
fin de ·l'année 1974, deux ,arrêts seulement ont statué 
sur l'application du texte susmentionné. Ce sont a) 
l'arrêt Etablissements Consten et Grund'ig-Verkaufs 
GmbH, du 13 juillet 1966, affaires jointes 56 et 58-64, 
(Rec. XII, 1966, 429) et b) 'l'arrêt Transocean Marine 
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Paint Association c. Commission des Communautés 
européennes, du 23 octobre 1974, affaire 17-74 
(Rec. 1974, 1063). Les principes établis dans ces 
deux arrêts seront examinés ·séparément ci-après. 

32. Règles déduites de l'interprétation de l'ar
ticle 85, paragraphe 3, dans, l'arrêt Consten et Grun
dig c. Commission, du 13 juillet 1966. Çes règles 
peuvent être résumées de la manière suivante. 

1°) L',e~eircice des ,pouvoirs de la Commission 
concernant l'application de ,l'article 85, paragra
phe 3, comporte nécessairement des appréciations 
complexes en matière économique. Le contrôle 
juridictionnel de ces appréciations doit respecter 
ce caractère en se limitant à l'examen de la maté
rialité des faits et ,des qualifications jurldiques que 
la Commission en déduit. Le contrôle s'exercera, 
en premier Heu, sur /a motivation des décisions qui 
doit préciser les faits et considérations sur lesquels 
les appréciations de ,la Commission sont 1basées. 

2°) L'-amélioration de la ,production ou de la distrl
bution doit présenter des avantages objectifs sensi
bles, de nature à compenser les inconvénients en 
résultant sur !le plan de ·la concurrence. 

3°) La Commission doit, non seulement appréci•er 
l'efficacité des éléments soumis à son ·examen au 
regard d'une amélioration objectivement constata
ble de la production et de la distribution des pro
duits, mais elle 1doit encore évaluer si le bénéfice en 
résultant suffit à faire considérer comme indispen
sables tes limitations à la concurrence corrélatives. 

4°) L'admission des impor.tations rparallèles ,p,eut 
comporter des aléas accrus pour le concessionnaire 
passant à l'avance commande ferme des quantités 
qu'il estime pouvoir vendre, mais des t~ls aléas sont 
inhérents à toute .àctivité commerciale et ne sau
raient justifier une protection spéciale sur ce point. 

5°) En ce qui. conceme /es sendces de garantie 
et d'après-vente, le concessionnaire exclusif peut 
informer ,fes utMisateurs, par une publicité adéquate, 
de 'la nature des prestations et autres avantages 
offerts par son réseau officiel de distribution. La 
protection territoriale absolue n'est pas nécessaire 
pour permettre au concessionnaire exclusif d'assu-

1 rer ces services. ' 

6°) Les conditions ,requises pour l'octroi de 
· l'exemption prévue à l'article 85, paragraphe 3 ont 

un caractère cumulatif. 

33) Règles déduites de l'interprétation de l'ar
ticle· 85, paragraphe 3, dans. l'arrêt Transocean · 
Marine Paint Association c. Commission, du 23 octo
bre 1974. Ces règles peuvent être énoncées de la 
manière suivante : 
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· 1 . 
1°) L',artiole 85, paragraphe 3, constituant, au 

bénéfice des entreprises, Jne exception à l'interdic
tion générale du paragraphe 1 de l'article 85, la· 
Commission doit être à mê~e de contrôler, à chaque 
moment si les conditions qui justifient l'exemption, 
demeurent réunies. 1 

2°) ,wa Commission jouit d'un large :pouvoir d'ap
préciation en ce qui conderne /es modalités dont 
elle assortit /'exemption to~t en étant tenue de res
pecter les limites que l'article 85 met à sa compé-
tence. 1 .. 

3°) •Les ,entreprises ,doivent être clairement in.for
mées, en temps •uHf,e des ~conditions auxquelles la 
Commission envisa·ge de Jubordonner une exemp
tion pour avoir l'occasion di lui présenter ses obser-
vations. 1 

4°) Si la décision ipar ilaquell,e ,fa Commission 
accorde une exemption ~ l'interdiction de l'arti
cle 85, paragraphe 1, comp~ite une partie entachée 
d'.irrégularité de procédure,! une annulation partielle 
est possible et justifiée, lorsque 'la partie frappée 
d'irrégularité est détachab'le de :(',ensemble de ,fa 
décision. Dans ce cas, la èour peut annuler la dis-' 
position attaquée et renvoyer l'affaire devant la 
Commission. 

E. ARTICLE 86 DU TRAITE 

34) Le texte du Traité. L!:'article 86 du Traité de 
Rome stipule : . 

« Article 86 ». 

« Est incompatible avec le Marché commun 
et interdit, dans la m'esure où le ·commerce 
entre Etats membres e'st susceptib'le d'en être 
.aff.ecté, f,e fait pour unelou plusieurs entr,eprises 
d'exploiter de façon abµsive une position domi
nante sur le Marché co'mmun ou dans une par-
tie substantielle de cel6i-ci. · 

Ces pratiques abusiv~s peuvent, notamment, 
consister à : j 

a) Imposer de façon :directe ou indirecte des 
prix d'achat ou de vente ou d'autres conditions 
de transaction non éqÙitables ; 

b) limiter ,fa productiin, les débouchés ou le 
développement technique ·au préjudice des 
consommateurs ; , 1 .· 

c) appliquer à l'égard de partenaires com
merciaux des condition~ inégales à des presta-

' tians équivalentes, en l~ur infligeant de ce fait 
un désavantage dans la concurrence ; 

. 1 
d) subordonner la conclusion de contrats à 

l'acceptation, par 1fes pahenaires, de rprestations 

.. 



supplémentaires, qui, par leur nature ou selon 
0les usages commerciaux, n'ont pas de lien avec 
l'objet de ces contrats ». 

35) Observation liminaire. Les arrêts de la Cour 
concernant 'l'interprétation de l'article 86 et 11a criti
que de ·cette interprétation ayant fait '.('objet d'une 
analyse détaillée dans 1le ·septième ,article de la pré
sent,e série d'études (voir La Revue du Marché 
Commun, ,n° 190, novembr,e 1975, .p,p. 515-535), nous 
nous bomeirons à indiquer, dans les dévelo,pp,ements 
qui suivent la manière dont cet articl·e doit être ·lu 
actuell,ement, selon 1l'hierméneutique des juges de 
Lux,embourg. 

36) Définition de la position dominante. La Cour 
n'a jamais donné une définition synthétique de la 
« position dominante », visée, mais non définie, à 
l'articl,e 86 du Traité. En 1rap·prochant :plusieurs 
attendus de l'arrêt du 21 février 1973, affaire 6-72, 
Europ,embal(,age Corporation et Continental rCan Inc. 
c. Commission des Communautés européennes 
(Rec. 1973, p. 246), on peut conclure qu',aux yeux de 
la Cour, la position dominante est une puissance 
économique « telle que toutè chance sérieuse de 
concurrence serait substantiellement écartée » ·(vo.ir 
La Revue du Marché Commun, n° 190, novembre 
1975, p. 531). 

37) Définition de l'exploitation abusive d'une posi
tion dominante : caractère non limitatif de la liste 
des exemples de pratiques abusives énumérées à 
l'article 86. L'expression « exploiter de façon abu
sive», figurant à ·l'article 86, n'est pas, non plus, 
défini dans le Traité, mais l'article précité énu
mère un certain nombre de pratiques considérées 
comme « abusives ». Or, l'arrêt susmentionné du 
21 février 1973 déclare dans ses motifs : 

« que cette disposition ('l'article 86) énumère 
un certain nombre ·de pratiques abusives qu'elle 
interdit; 

« qu'il s'agit ,d'une ,énumération à titre d'exem
ple qui n'épuise pas les modes d'exploitation 
abusive de position dominante interdits par le 
Traité». 

38) Modifications structurel/es de /'entreprise ou 
de la concurrence considérées comme étant 
susceptibles de constituer un abus de position 
dominante. Dans i(es mofüs de 'l'arrêt susmentionné 
du 21 février 1973, Europemballage et Continental 
Can c. Commissiori des C.E. (Rec. 1973, pp. 245 

· et 247), la Cour"' déC'lare : 

\ 

« qu'il s'agit de savoir si par ,('expression 
« exploiter de façon abusive», l'article 86 ne 
vise que /es comportements de /'entreprise de 
nature à affecter directement le marché, préjudi
ciables à la production ,et à ,fa distribution, ,aux 
utilisateuirs ou aux consommat,eurs, ou s'+I se 
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réfère également aux modi.fications structurel
/es de l'entreprise, qui conduirait-à a:ltérer gra
vement la concurrence dans une partie 
substantielle du Marché commun » ; 

« que la distinction entre les mesur,es affec
tant la structure de /'entreprise et les pratiques 
ayant une incidence sur le marché n'est pas 
déterminante, toute mesure structurelle étant 
susceptible, dès lors qu'elle accroît 'les dimen
sions et 'la puissance économique de l'entre
prise, d'avoir une incidence sur les conditions 
du marché»; 

« que, par ailleurs, ainsi qu'il ·ressort des let
tres c) et d) du paragraphe 2 (de 'l'article 86), 
cette disposition ne vise pas seulement les pra
tiques susceptibles de causer un préjudice 
immédiat aux consommateurs mais également 
celles qui i(eur causent un préjudice en portant 
atteinte à une structure de concurrence effec
tive, telle que mentionnée à l'article 3, 1(ettre f) 
du Traité». 

Le motif précité, concernant l'application de l'ar
ticle 86 en cas d'atteinte « à une structure de 
concurrence effective » par une entreprise en posi
tion dominante a été repris, en termes presque iden
tiques, dans un attendu de l'arrêt du 6 mars 1974, 
affaires jointes 6 et 7-73, lstituto Chemioterapico 
ltaliano S.p.a. et Commercial Solvants Corporation 
c. Commission des Communautés européennes 
(Rec. 1974, p. 255) : 

« qu'en interdisant l'exploitation abusive d'une 
position dominante sur le marché, dans 1la 
mesure où 1le commerce entre Etats membres 
est susceptib'le d'en être affecté, l'article 86 vise 
dès lors tant les pratiques susceptibl~s de cau
ser un préjudice direct aux consommateurs, 
que celles qui leur causent un préjudice indi· 
rect en portant atteinte à une structure de 
concurrence effective, telle qu'envisagée à 
l'article 3, ,lettre f) du Traité ». 

39) ,Cas concrets d'exploitation abusive d'une 
position dominante, consacrés par l'herméneutiqué 
de la Cour. S'inspirant des principes ci-dessus expo
sés •(voir ,n° 38 supra), 1la Cour européenne a consi
déré les pratiques suivantes comme étant constitu• 
tives d'exploitation abusive de position dominante, 
à savoir: 

1°) « Le fait, par une entre.pris,e en ,position 
dominant,e, de :r,enforcer cette position au point que 
le degré de domination. ainsi atteint entraverait 
substantiellement la 'concurrence, c'est-à-dire ne 
laisserait subsister que des entreprises dépendan
tes, dans leur comportement, de l'entreprise domi
nante » (Arrêt Europemballage et Continental Can, 
du 21 février 1973, Rec. 1973, p. 247). 
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, 2") Le fait par « ,l,e détenteur d'une :position domi
nante sur le -marché des matières premières qui, 
dans le but de les réserver à sa propre production 
des dérivés, en refuse !fa fourniture à un client, lui
même producteur 'Cie ces dérivés, au risque d'éli
miner toute concurrence de la part de ce client... » 

(Arrêt lstituto Chemioterapico et Commercial· Sol-
vents Corporation,' Rec. 1974, p. 253). · 

3°) « Le fait qu'une entrieprise chargée de l'exploi
tation de droits d'auteur, occupant une :position 
dominante, imposerait à ses ,adhérants des ,enga
g.ements ·non indispensables ·à la iréalisation de son 
objet social et qui ·entrav,erait ainsi, de façon inéqui
table ,la liberté d'un adhérent dans ·l'exercice de 
son droit d'auteur... » (Arrêt Bèfgisch.e Radio en 
Televisie et Société belge des auteurs, composi
teu,rs ,et éditeurs c. SV Sabam ,et NV Fonior, du 
21 mars 1974, Rec. 1974, pp. 319~320). 

40) Absence de position 
1

dominante ' du fait de 
l'exist,ence et de J'.exer.cice d,e •droits exclusifs' de 
pmpriété intellectuelle, à condition ,que le titulaire 
du droit n'ait pas le pouvoir de faire obstacle au 
maintien ·d'une con,currence effective sur une partie 
importante du marché à prendre en considération. 
La Cour européenne en a décidé ainsi : 

- ·Ern matière de brevets ,d'inve•ntion {Arrêf Parke, 
Davis and Co., du 29 fév.r.ier 1968, Hec. XIV, 1968, 82). 

- En matière de marques (Arrêt Sirena, du 18 
févri,er 1971, Rec. XVII, 1971, 69). 

- En matière d'un droit voisin du droit d'auteur 
(Arrêt Deutsche Gramophon, du 8 juin 1971, 
Rec .. xvu, 1971, ,p. 487). 

41) Sens et portée de l'expression « dans la me
sure où le commerce entre Etats membres est 
susceptible d'en être affecté ». Cette expression, 

. qui figure dans ·l'énoncé de l'article 86, est ana·Iogue 
à celle de « susceptibles d'affecter 1le commerce 
entre Etats membres », employée à l'article 85, 
paragraphe 1,· qui a donné lieu aux ·interprétations 
hésitantes,. examinées ci-dessus (voir n° 14 supra). 

Dans le cadre de l'article 86, !!'•herméneutique de 
la Cour a découvert un sens nouveau à l'expression 
susmentionnée, en étendant celle-ci à toutes les 
activités économiques qui se déroulent dans la 
Communauté, sans distinguer entre les productions 
destinées à ·t'écoulement à l'intérieur du Marché 
commun et cel'les destinées' à 'l'exportation en 
dehors du Marché commun. 

En effet; l'arrêt du 6 mars 1974, affaires jointes 6 
et 7-73, lstituto Chemioterapico ltaliano et Commer
cial Solvents Corporation c. Commission des Corn

. munautés européennes (Rec. t 1974, pp. 225-226) 
déclare: 
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« que 'les autorités communautaires, doivent 
donc considérer. le comportement incriminé 

' ' 

, t -
dans toutes les conséquences pour la structure . 
de la concurrence' dans le Marché commun 
sans distinguer entle les productions destinées 
à l'écoulement à l'intérieur du Marché commun 
et celles destinées ·Ï} être exportées » ; 

« que lorsque ,J dét~nteùr d'une • position 
·dominante établi oahs le Marohé commun tend 
par l'exploitation abLsive de celle-ci à éliminer 
un concurrent également établi dans le Marché 
commun, il est indifférent si ce comportement 
concerne ·les activités exportatrices de celui-ci 
ou ses activités daris le Marché commun, dès 
qu'il est constant què cette élimination aura des 
répercussions sur fa structure de la concur
rence dans le Marché commun » ; 

t -
.. ,: ~~~~~~~- ~-.~;,;~~;{. ~~:i;. ;~~~~;t· ~~~ -~~~~~~ 

' ' qu'actuellement Zoja1 peut en tout cas exporter 
et exporte en effet 'les produits en cause vers 
au moins deux Etas}membres »; 

« que ces exporta,tions sont mises en péril 
par les difficultés faites à cette société et que 
de ce fait •le commdrce entre ·les Etats mem-
bres est susceptible ken êtr~ affecté ». , 

Sans procéder, en ce~ moment, à une critique 
systématique de l'arrêt d~ 3 mars 1974, nous nous 
permettons ·de faire obsetver que : 

t 
a) Dans la partie principale des motifs ci-dessus . 1 

reproduits; la Cour a simplement substitué à l'ex
pression « dans la mesure où ·1e commerce entre 
Etats membres est suscJptible d'en être affecté », 

qui figure dans 'le texte duJ Traité, une expression de 
sa propre création, équivalent ·à « dans la mesure 
où la structure de la con'currence dans le Marché 

•• commun est susceptible â'en être affectée ». 
' l 

b) Pour essayer de ·sauver 'le respect du texte 
interprété, 1f'arrêt ajoute q'.ue, de toute façon, Zoja 
exporte vers « au moins deux Etats membres ». La 
Cour omet toutefois 'Cl'ex~miner si, conformément 
aux exigences de sa jurièprudence constante, les 
exportations vers ces dêux Etats étaient d'une 
importance suffisante pou~ affecter de .façon sensi
ble le commerce entre Etats membres. 

4;) Délimitation du « ma~ché à prendre en consi
dération » en vue de l'application de /'article 86. Si 
la délimitation correcte du; marché des produits en 
cause « est exigée lors de '.('application 'Cie l'arti
cle 85, paragraphe 1 (voit n° 20 supra) elle est 
d'autant plus indispensabIJ à l'application de l'ar
ticle 86. En effet, !fa notion de « position dominante» 
n'est concevable que par lréférence à un marché 
rigoureusement définL Le }problème a été étudié 
dans le huitième article de .cette série d'études (voir 
Revue du Marché Commun' n° 191, décembre 1975, 
p. 589). ' 
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actualités et documents 
• • 1 - 1 

COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 

t - Nominations 

COMITÉ DU FONDS SOCIAL. EUROPÉEN 

Lors de sa session du 8 décembre 1975. le Conseil 
a nommé, sur proposition du Gouvernement belge, M. 
J. ,Denys, Directeur d'Administration, ,Administration de 
!',Emploi, comme membre titulaire du Comité du Fonds 
social européen en remplacement de M. 'Missoten, mem
bre titulaire, pour la période restant -à courir du mandat 
de celui-ci, soit jusqu'au 28 octobre 1977. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA SÉCURITÉ, L'HYGleNE 
ET iLA PROTECTION DE LA SANTÉ SUR LE LIEU DE 
TRAVAIL 

Lors de sa session du 8 décembre 1975, le Conseil 
a 1nommé, sur proposition du Gouvernement français, 
Mme Lamirand, Administrateur Civil hors classe chargée 
des fonctions de Sous-'Directeur de !'Hygiène et de la 
S~curité du Travail, comme membre titulaire du Comité 
consultatlf pour la sécurité, !'hygiène et la protection 
·de la santé sur te lieu de travall en remplacement de 
M. Levy, membre démissionnaire, pour la durée restant 
à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 4 mai 1978. 

Le Conseil a également nommé, sur proposition du 
Gouvernement britannique, MM. P. Jacques, Trades Union 
Congress, et G. >Lloyd, Union of Construction Allied 
Trades et Technicians, comme membres titulaires et MM. 
J.-P. Hamilton, Trades Union Congress, et T. Parry, Obe, 
General Secretary, The Fire Brigades Union, comme 
membres suppléants du Comité consultatif pour la sécu
rité, l'hygiène et ta protection de la santé sur le lieu 
de travall pour fa période se terminant le 4 mai 1978. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA SÉCURITÉ SOCIALE 
DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

,Lors de sa session du 8 décembre 1975, le Conseil a 
nommé. sur proposition du Gouvernement britannique, 
MM. J. Macgougan, -Generaf Secretary, National Union 
of Tailors and Garment Workers, et T. W. Mawer, Trade 
Union Congress, comme membres titulaires :et !M. J.F. 
Eccles, Lancashire 'Regional Secretary, 'National Union 
of General a. Municipal Workers, comme membre sup
pléant du Comité consultatif pour la sécurité sociale 
des travailleurs migrants pour la période se terminant 
le 28 avril 1976. 

COMITÉ CONSULTATIF 
POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

tors de sa session du 8 décembre 1975, le Conseil 
a nommé, sur proposition du Gouvernement britannique, 
MM. LF. Edmondson, ,Amalgamated Union of ·Engineering 
Workers, et F. F. Jarvis, iMA, General Secretary National 
Uni·on of Teachers, comme membres titulaires, et M. 
L. W. Buck, Generaf ,secretary, National Union of Sheet 
Metal Workers, Coppermisths, Heating and Domestic 

• Engineers, comme membre suppléant du Comité consul
tatif pour la formation professionnelle pour la période 
se terminant le 30 janvier 1976. 
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· COMITÉ CONSULTATIF POUR ~ LIBRE CIRCULATION 
DES TRAVAILLEURS , 

Lors de sa 'session du 8 décembre 1975, le Conseil 
a nommé, sur proposition du Gouvernement Britannique, 
MM. F. F. Jarvis, MA, General Secretary, National Union 
of Teachers, et S. Pemberton, Vice-Chairman, Trans
port et General Workers Union, comme membres füu
laires, et M. J. Macgougan, General Secreta,ry, National 
Union of Tailors and Garment Workers, comme membre 
suppléant du Comité consultatif pour la libre circulation 
des travailleurs pour la période se terminant le 17 mars 
1977. 

COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

Lors de sa session du 18 décembre 1975, le Conseil 
a nommé, sur proposition du Gouvernement français, 
M. Joannès Galland, Seorétaire de la CGT, Responsable 
du 'Secteur Confédéral « Marché ·Commun •, comme mem
bre du Comité économique et social en remplacement 
de M. Mascarello, membre démissionnaire, pour la durée 
restant à courir du mandat .de celui-ci, soit jusqu'au 
16 septembre 1978. 

COSTA RICA 

Le 9 décembre 1975, les Communautés Européennes 
ont donné l'agrément à S.'E. !Monsieur 'Eduardo Eche
verria Villafranca, Ambassadeur extraordinaire et pléni
potentiaire, désigné par le Gouvernement de Costa Rica, 
comme Chef de !Mission de ce pays auprès de la C.E.E., 
de la C.E.E.A. et de la C.iE.C.A. 

III. - Activités intracommunautaires 

PROPOSITIONS DIVERSES 

* 1~r décembre 1975. Propositions de directive du 
Conseil modi-fiant la directive du Conseil du 18 octobre 

. , 1971 concernant le rapprochemént des législations des 
Etats membres relatives aux unités de mesure. -

* 8 décembre 1975. Proposition de directive du 
Conseil concernant le rapprochement des législations 
des Etats membres relatives aux mesures à prendre 
contre les émissions de polluants provenant des moteurs 
Diesel destinés à la propulsion des tracteurs agricoles 
ou forestiers à roue. 

* 8 décembre -1975. Proposition d'une directive du 
Conseil concernant le rapprochement des législations 
des Etats membres relatives au champ de vision du 
conducteur des véhicules à moteur. 

* 10 décemb~e 1975. Proposition de la Commission 
au Conseil concernant la fixation des prix pour certains 

· produits agricoles et certaines .mesures connexes. 

* 10 décembre 1975. Proposition de règlement {C!=E) 
du Conseil relatif ,à un système de tarifs de référence 

,pour les transports de marchandises par voie fluviale 
entre les Etats membres. 

* 12 décembre 1975. Proposition de directive du 
Conseil concernant te rapprochement des législations 
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des Etats membres relatiJes au niveau· sonore admissible 
et au dispositif d'échappement des motocycles. . 

* 15 décembre 1975.~ Propositi~n de directive du 
Co~sei! concernant le . r~pprochement des dispositions 
lég1slat1ves, réglementaires et administratives relatives 
à la commercialisation des engrais à base de nitrate 
d'ammonium à forte teneûr en azote. / 

* 19 déce.mbre 1975} Proposition de directive du 
Conseil relative à l'application de la directive du Consell 
du 4 mars 1969 en ce qÙi concerne les autorisations de 
perfectionnement actif pqrtant sur certains produits ori
ginaires des Etats de l'AÉL:E et des îles Féroë 

* 19 décembre 1975'! Proposition de di;ectlve ,du 
Conseil concernant l'utilisation des fuel-oils en vue de 
la réduction des émission's de soufre. 

f * 22 décembre 1975. Proposition de deuxième direc
tivE: d~ ·Conseil porta.nt J coordinatio.n des dispositions 
lég1slat1ves, réglementaires et administratives - concer
nant l'assurance directe I autre que l'assurance sur la 
vie et fixant les dispositions destinées à faciliter l'exer
cice efféctif de la libre prestation des services. 

* 22 décembre 1975.~ Proposition de règlement , 
(CEE) du Conseil portaf!.t établissement d'un régime 
d'aide aux associations d~apiculteurs. , · 

* 23 décembre 1975. I Proposition de règlement du 
Conseil relatif au remboursement ou à la remise des 
droits à l'importation où des droits à l'exportation. 1 ' 
SOMMAIRE DES CONCLUSIONS 
DE LA SESSION DU CONSEIL EUROPÉEN A ROME 
LES 1er ET 2 DÉCEMBREi 1975 · 

Situation économique et sociale 

Le Conseil européen a ~rocédé à un échange de vues 
sur l'évolution de la situation économique et sociale de 
la Communauté ; il a réaffirmé la nécessité de mainte
nir une coordination étroit'e entre les politiques économi
ques des >Etats membres~ afin de consolider la reprise 
économique qui commence à se dessiner et d'améliorer 
le niveau actuel de l'emploi. . 

Le Conseil européen c~nfirme les orientations' qui se 
sont dégagées lors de lai réunion de juillet à Bruxelles 
et qui ont été reprises d'ans ·la déclaration du Sommet 
de Rambouillet en ce qÛi co.ncerne l'importance d'une 
coopération internationalei plus étroite et d'un dialogue 
constructif entre tous les pays, en vue de surmonter 
les problèmes que pose la conjoncture actuelle. · 

Le ·Conseil européen a !pris acte avec satisfaction du 
déroulement de ·la Conférence tripartite, qui s'est tenue 
à Bruxelles le 18 novembre et de l'accord intervenu, aux 
termes duquel la -Commission des Communautés euro
péennes a été chargée é'àpprofondir, en contact avec les 
partenaires sociaux, les problèmes essentiels examinés 
lors de cette Conférencej et d'élaborer un rapport en 
vue d'une réunion ultérieure de celle-cl. 

Budget et financement del la Communauté · · 

Le Conseil européen a procédé à un ,iexamen appro
fondi des problèmes relatifs au contrôle des dépenses, 
communautaires et de là politique budgétaire de la 
Communauté. ·· ' 1 

·Le Conseil est convenu de l'opportunité d'un contrôle 
financier plus efficace des dépenses communautalre.s 
et s'est déclaré favorab'le rà un examen à bref délai des 
suggestions avancées par les Chefs des gouvernements 



britannique, allemand et .irlandais et des propositions 
de la Commission. 

1Le Président du Conseil et 1é Président de la Commis· 
sion sont invités à prendre contact avec ·le Président 
de l'Assemblée afin d'examiner le rôle que peut jouer 
oette Institution, par ,l'intermédiaire d'une commission 
ou d'une sous-commission, dans le contrôle des dépenses 
communautaires. 

Les Chefs de gouvernement sont convenus de s'em
ployer à aboutir à une conclusion rapide des procé
durés de ratification du Traité instituant une Cour des 
Comptes européenne signé le 22 juillet dernier à Bru· 
xelles, afin de permettre à la Cour d'entrer en fonction 
dans le courant de 1976. 

Le Conseil européen a pris acte avec satisfaction des 
indications fournies par le 1Président de la Commission 
sur le renforcement dès à présent intervenu des attri-

• butions du Commissaire responsable du budget, sans 
préjudice de la responsabilité collégiale de la Commis
sion établie par les traités. 

Le Conseil européen se réfère à l'accord. intervenu 
à la Villa Marlia et mis en forme lors de la session du 
Conseil des 5 et 6 novembre ·à Bruxelles en vue de 
la convocation annuelle d'une réunion conjointe des 

· Ministres des Affaires étrangères et des Ministres des 
Finances qui procèdera à une appréciation globale des 
problèmes budgétaires de la Commu·nauté ; il estime 
que 1le débat dans cette ence·inte devrait porter sur la 
politique générale de la Communauté, assurer une plus 
grande cohésion entre les décisions sur les politiques 
à mener et les décisions budgétaires, et permettre pro
gressivement une prévision pluriannuelle des dépenses 
conduisant à une meilleure répartition des ressources 
communautaires. Pour !l'année prochaine, ce débat devrait 
avoir lieu dans le courant du mois d'avril, sur la base 
d'une communication de ·la ·Commission. 

Le Conseil a pris acte de l'intention de la Commission 
de présenter des propositions au Conseil en ce qui 
concerne l'application de l'unité de compte européenne 
au budget de la ,communauté. 

Election de l'iAssemblée 

Le Conseil européen est convenu que l'élection de 
l'Assemblée aura lieu à une date unique, au cours de la 
période mai-Juin 1978. 

L\Etat qui ne pourrait procéder ,à l'élection directe à 
cette date pourra désigner ses représentants parmi les 
membres élus de sa propre assemblée nationale. 
· Le Conseil a pris acte de la déclaration de IM. Wilson, 

Premier Ministre britannique, suivant laquelle le gouver
nement de son pays a besoin d'un délai supplémen• 
taire pour procéder à des consultations sur le plan inté· 
rieur, avant de prendre définitivement position quant 
à la date fixée, ainsi que des conditions posées par le 
Premier Ministre, M. Jorgensen, en ce qui concerne les 
élections directes de l'Assemblée au Danemark. 

Le Conseil européen a chargé le Conseil de poursui· 
vre l'examen des problèmes ouverts et de présenter 
uri rapport permettant 'la ,rédaction définitive de la 
Convention sur l'élection de l'Assemblée lors du pro
chain Conseil européen. 

Union des passeports 

. Le Conseil européen est convenu de !'·instauration 
d'un passeport d'un modèle uniforme qui peut être 
délivré à partir de 1978. ' 

A cette fin, le Conseil européen invite le Conseil 
(ministres des Affaires étrangères) à résoudre les ques

' tion_s encore en suspens. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMl\'IUN 

Le Conseil européen invite en outre le Conseil (minis-
, tres des Affaires étrangères) à poursuivre les travaux 

relatifs à la suppression des contrôles aux frontières et· 
à l'harmonisation des conditions d'admission et de 
séjour dans les Etats. 

Conférence sur la coopération économique Internationale 

1. - Problèmes de fond 

La Commission proposera et le Conseil décidera, dès 
que possible, des mécanismes appropriés pour protéger 
J,es ~ources existantes et pour assurer le développement 
dans la Communauté de sources d'énergie de substitu-

. tion à des conditions économiques raisonnables, et d'en
courager les économies dans la consommation d'éner
gi,e. 

11. - Procédure 

a) 1Lors de la ;Conférence sur la coopération économi
que internationale, la ,communauté sera représentée par 
une délégation unique. 

b) Le porte-parole de la •Communauté sera la Prési
dence du Conseil et de la ·commission. 

Durant la •Conférence ministérielle, le .Président de la 
délégation communautaire pourra inviter les représen
tants de deux Etats membres à présenter, à la lumière 
de ·leur expérience, des observations supplémentaires en 
accord avec le mandat adopté. ' 

c) Dans chaque commission, les porte-parole de la 
Communauté seront assistés par une délégation de la 
Communauté comprenant des représentants des Etats 
membres. 

d) Dans le cadre des procédures communautaires de 
coordination, on pourra convenir d'un membre de la 
délégation de la Communauté soit invité par la Prési
dence à présenter des observations sur des questions 
spécifiques dans le cadre du mandat. Ces déclarations 
ne seront pas en désaccord avec la position adoptée par 
la Communauté. 

e) A mesure que le dialogue se développera, le man
dat sera élaboré ultérieurement, en harmonie avec la 
procédure commu.nautaire. 

Divers 

« Le Conseil européen a approuvé une proposition du 
Premier Ministre du Royaume-Uni, suivant laquelle les 
ministres de l'Intérieur des 1Etats membres de la ·Com
munauté (ou ·les ministres ayant des responsabilités 
analogues), se réuniront pour discuter de questions rele
vant de leur compétence. notamment dans le domaine 
de l'ordre public ». 

CONVENTION SUR •LE BREVET COMMUN,AUTAIRE 

a) Brevet communautaire 

La Convention de Luxembourg sur le brevet commu
nautaire, signée par les plénipotentiaires des Neuf Etats 
membres de la CEE le 15 décembre 1975, institue un 
titre unique de protection pour l'ensemble de la Com
munauté. 

Le brevet communautaire est un brevet délivré 
conjointement pour tous les Etats membres de la Corn- ' 
munauté par l'Office européen des brevets de Munich 
conformément à la procédure instaurée par la ·Conven
tion sur le brevet européen de 1973. La ·Convention de 
Luxembourg contient le droit qui régit le brevet commu
nautaire de manière autonome par rapport aux droits 
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nationaux. A la suite ' de l'entrée en vigueur de la 
Convention les intéressés auront le choix entre des bre
vets nationaux régis par les droits nationaux et à effet 
territorial limité et le brevet communautaire. De plus, 
pendant une période transitoire, l'option a /été prévue 
entre le brevet communautaire et le brevet européen 
également délivré par l'Office européen des brevets 
mais donnant lieu à un faisceau de brevets nationaux 
uniquement pour ceux des Etats membres de la Com
munauté qui seraient désignés dans la demande. 

b) ,Droits attachés au brevet 

La •convention de Luxembourg établit les règles de 
droits substantielles qui s'appliquent au brevet commu
nautaire. 1Le droit du titulaire est défini comme lui per
mettant d'interdire à tout tiers uhe exploitation directe et 
indirecte de l'invention. La Convention définit égale
ment les conditions dans lesquelles s'épuisent les droits 
attachés au brevet Dans' ce domaine, la Convention 

. a codifié 11a Jurisprudence actuelle de la Cour de Jus-
. tice des Communautés européennes en établissant que 

les droits conférés par le brevet' communautaire ne 
s'étendent pas aux actes concernant le produit couvert 
par un brevet communautaire accomplis sur le 'terri
toire des Etats contractants, après que le produit a été 
mis dans le commerce dans l'un quelconque des Etats 
membres par le titulaire du brevet ou avec son consen
temènt exprès. 1L'épuisement ne Jouera toutefois pas 
s'il existe des motifs qui Justifieraient, selon 1les règles 
de' droit de la Communauté, que les droits conférés par 
le brevet communautaire s'étendent à àe tels actes. 
Une disposition tout à fait analogue a été prévue dans 
la ·Convention en ce qui concerne la définition de l'épul
sement des droits conférés par les brevets nationaux. 

. c) Droits nationaux antérieurs 
' f 

Un chapitre particulièrement important de· la Conven
tion concerne le traitement des droits antérieurs. Le 
brevet communautaire n'étend pas ses effets sur le 
territoire d'un Etat membre où il existe un droit national 
anté~ieur (brevet national ou d9.mande de brevet ayant 
une date de priorité antérieure ·à celle du brevet com
munautaire). Une solution différente aurait conduit à 
reconnaître un cumul de protections qui ne paraissait 
pas souhaitable du point de vue économique; L'exis
tence d'un droit national antérieur constitue donc un 
motif de nullité partielle (au sens géographique du 
terme) du brevet qui sera apprécié par l'Office européen 
des brevets en appliquant aux droits nationaux les 
mêmes critères d'interprétation qui s'appliquent aux 
demandes de brevet européen et aux brevets européens. 
En ce qui concerne les droits nationaux ayant la même 
date de priorité que le brevet communautaire, la Conven
tion établit l'interdiction du cumul de la protection et la 
suppression du droit national à condition que le droit 
national et le brevet communautaire aient été délivrés 
au même inventeur ou à son ayant cause. 

d) Licences 

Une réglementation particulière a été prévue pour les 
licences sur le brevet communautaire. La possibilité a 
été prévue de licences contractuelles exclusives ou non 
exclusives. En outre, un système particulier de licences 
de droit a été établi par lequel le titulaire du brevet peut 
autoriser tout intéressé à utiliser son invention en tant 
que licencié contre paiement d'une redevance adéquate, 
les taxes annuelles pour le maintien du brevet commu
nautaire étant dès lors réduites. ·Enfin, des règles ont été 
prévues pour les licences obligatoires. 1Dans ce domaine, 
la législati~n de chacun des Etats contractants est appli-
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cable au brevet commu~autaire, la portée et l'effet des 
licences obligatoires ainsi concédées · étant limités au 
territoire de l'Etat considéré. Toutefois, des licences 
obligatoires pour défaui ou insuffisance d'exploitation 
ne peuvent être concédées sur un brevet communau
taire lorsque le produit èouvert par le brevet est fabriqué 
à l'intérieur de •la Communauté et est mis dans le 
commerce sur le territoire de l''Etat pour lequel une telle 
licence est demandée eh quantité suffisante pour satis
faire aux besoins sur le) territoire de cet 'Etat Une dis
position analogue s'applique aux licences obllgatolres 
pour , défaut ou insuffi~ance d',exploitation concédées 
sur 1es brevets nationàux. Pour des ·impératifs tenant 
à la politiqu,e industrielleÏ interne de certains Etats mem
bres, une réserve a été prévue dans la Convention 
aux termes de laquelle '.les dispositions concernant les 
licences obligatoires par, défaut ou insuffisance d'exploi
tation sur les brevets communautaires ou nationaux ne 
seraient pas apP'licables1 sur le territoire des Etats qui 
auraient recours à la 1réserve pendant une période tran
sitoire de quinze ans âu maximum. Parallèlement les 
Etats membres se sont engagés à entreprendre, dès l'en
trée en vigueur de la •Convention, les travaux nécessaires 
pour élaborer une réglementation commune de la 
concession cfe · 11icences "obligatoires sur les brevets 
communautaires. L'entrée: en vigueur d'une telle régle
mentation rendra automatiquement caduque toute 
réserve dans le sens ,indihué cl-dessus. 

1 
e) Procédures de limitation et de nulllté 

1 
La Convention prévoit ensuite· deux procédures 

qui se dérouleront deva·nt l'Office européen des bre
vets : la procédure de iHmitation et la procédure de 
nullité du brevet communautaire. Par la création de 
ces deux procédures les 1'Etats membres ont accepté de 
transférer aux, •instances ;.spéciales de l'Office européen 
des brevets des compétences qui sont actuellement 
exercées dans la plupart des •Etats membres par des 
Juridictions Judiciaires. Dès garanties conférant à ces 
procédures une valeur quasi Juridictionnelle sont pré
vues tant en ce qui concerne les qualmcations et l'in
dépendance àes membres des ·instances appe'iées à 
Juger qu'en ce qui concerne les procédures de recours. 
En particulier, la Conventjon prévoit un pourvoi en cas
sation devant la Cour de Justice des Communautés 
européennes contre les décisions en deuxième Instance 
des instances spéciales ( de 'l'Offiée. Une dérogatlo~, 
limitée dans le ,temps à un1 maximum de quinze ans, a été 
prévue au principe de la 'compétence exclusive des ins
tances de l'Office à statuer en matière de validité du 
brevet, communautaire. ·La! faculté a en effet été recon
nue à tout Etat dont !la législation prévoit la possibilité 
d'une action Incidente eri nullité dans le cadre d'une 
action en contrefaçon, f de réserver aux tribunaux 
nationaux saisis d'une action en contrefaçon la compé
tence à statuer en ce quiJconcerne la validité du brevet 
communautaire avec effet limité au territoire de cet 

Etat. . l 
f) Actions en contrefaçon 

Si une centralisati~n de! la proçédure a été possible 
en ce qui concerne les actions en nullité et en limita
tion du brevet communaujai,re, un tel résultat n'a pas 
pu être atteint pour d'autres actions relatives au brevet, 
communautaire et notamment les actions en contre
façon. Celles-ci restent def la compétence des tribunaux 
nationaux. Toutefo'is, la Convention a précisé et complété 

.sur ce point la Convention de Bruxelles du 27 septem-:
bre 1968 concernant la cÔmpétence Judiciaire et l'exé
cution des décisions en matière civile et commerciale. 

.... '' 

• 1 



La Convention fixe ainsi les différents lie~x devant les
quels peuvent être portées 'les actions en contrefaçon 
des ~revets c~mmunautaires. La compétence pour 
connaitre des faits de contrefaçon commis sur Je ·terri
toire de tous les Etats contractants est reconnue en 
premier lieu aux tribunaux de l'Etat où le défendeur a 
son domicile ou, à défaut, à ceux de l'Etat où le deman
deur a son domicile ou, à défaut, à ceux de la -République 
fédérale d'Allemagne. Une compétence pour connaître 
des faits de contrefaçon commis sur Je territoire d'un 
Etat membre est reconnue aux tribunaux du lieu où un 
fait de contrefaçon a été commis. · 

La Convention fixe également un certain nombre de 
règles de procédure à suivre par les tribunaux natio
naux saï.sis d'actions. relatives aux brevets communau
taires. En particulier, il a été prévu qU'e 'lorsqu'une déci
sion sur une · action dépend de la brevetabilité de 1J'ln
vention, le tribunal national peut ou doit selon les cas 
surseoir à statuer en attendant un avis de l'Office euro: 
péen des brevets sur l'étendue de la protection conférée 
par le brevet. 

La Cour de Justice des Communautés européennes 
s'est vue également attribuer la compétence pour sta
tuer à titre préjudiciel sui!' 'l'interprétation de la Conven
tion. 

g) Question des langues 

La question des langues dans lesquelles il convenait 
de publier le brevet était particulièrement délicate. D'une 
part, en effet, il convenait de limiter au maximum le 
coOt du brevet communautaire afin d'en maintenir 
intacte l'attraction pour l'industrie, d'autre part des exi
gences d'information du public, en particulier des peti
tes et moyennes entreprises, pour ne pas parler des 
considérations politiques qui sont toujours liées à ces 
problèmes, poussaient dans le sens d'une publication 
du brevet communautaire dans l'ensemble des langues 
officiellés de la Communauté. Un compromis entre ces 
deux exigences a été trouvé dans la •Convention. le 
brevet communautaire sera intégralement publié dans 
la langue de la procédure qui, conformément à la 
Convention de Munich, peut être l'allemand, l'anglais 
ou le français. Parallèlement à cette publication seront 
publiées dans les cinq aµtres langues de la Commu
nauté des traductions des revendications du brevet de 
telle sorte que chaque Intéressé puisse avoir une idée 
suffisamment précise de l'étendue de la protection 
conférée par le brevet à son titulaire. <Chaque Etat mem
bre peut en outre pendant une période transitoire de 
durée Indéterminée, subordonner la possibilité de pré
valoir des droits conférés par un brevet communautaire 
sU1r son territoire à la production d'une traduction du · 
fascicule du brevet dans son entièreté dans l'une des 
langues officielles de cet Etat. Aucun délai n'est prévu 
pour 'la présentation de cette traduction mais, sauf si 
la' traduction est produite dans un délai de trois mols à 
compter de la délivrance, le titulaire du brevet ne pourra 
prétendre, pour la période comprise entr,e la date de . la 
délivrance et la date de production de la traduction, 
qu'<à une indemnité raisonnable de tout tiers qui aurait 
utilisé sans son consentement ·l'invention brevetée. De 
plus, si la traduction est produite plus de trois ans après 
l'expiration du délai d'opposition, à savoir en pratique 
plus de trois ans et neuf mois après la date de la déli
vrance, toute personne ayant utilisé l'invention ou ayant 
fait des préparatifs effectifs et sérieux à cette fin aura le 
droit de poursuivre l'utilisation en tant que licencié. 

LA SITUATION DE L'AGRICULTURE 
DANS LA COMMUNAUTÉ 

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

_La Commission des <Communautés Européennes a trans
mis (décembre 1975) au Conseil des Ministres son rap
port 1975 sur la situation de !'·agriculture dans la Com
~una~té. Le· rapport comporte un aperçu général de la 
s1tuat1on de l'agriculture ainsi que des études et des 
ta~leaux . chiffrés détaillés sur les échanges de pro
duits agricoles, sur les march.és agricoles, les structu
res'. les revenus et les aspects financiers de la politique 
agricole commune et des politiques agricoles nationales.· 

Production, productivité et situation soclo-structurelle 

'L.a Commission constate à nouveau, malgré la dimi
n~t1on c_ontinue des superficies agricoles, du nombre 
d entreprises et cfe la population active agricole, une 
augmentation de la production. ·Celle-ci s'est accrue, 
depuis 1967, de 2 % en moyenne par an. Pendant cette 
même période, la productivité du travail dans les six 
pays de la Communauté originaire a augmenté de 7,6 % 
par an, soit d'un ~aux sensibJ,ement supérieur à celui de 
l'accroissement ânnuel moyen du Produit Intérieur -Brut 
par personne occupée (5,1 %). ·La surface agricole uti
lisée est passée de 93,7 mio d'ha en 1973 à 93,4 mio 
ha ca 1974 et le nombre total des exploitations agricoles 
est tombé de 5,7 mio en 1973 à 5,2 mio en 1974. Quant à 
la popul~tion active agricole, elle est passée de 9,4 · 
mio de personnes à 9,1 mio de personnes, soit à 8,9 % 
de la P.Opulation active totale. 

Revenus agrlcoles · 

En 1974, les revenus agricoles dans la Communauté 
ont enregistré une régression généralement importante. 

· Faisant abstraction de l'Italie où la situation a été rela
tivement favorable, on peut estimer que la régression , 
dans les pays de la Communauté originaire a été de 
presque 12 % en termes nominaux et de près de 19 % en 
termes réels, compte tenu des effets négatifs de l'infla-
tion. · · 

En 1975, et en termes nominaux, les revenus devraient 
globalement connaître une certaine amélioration mais 
cette tendance générale est le résultat de tendances 
fort divergentes selon les pays et plus encore sélon les 
types d'exploitation. •Il est, de plus, ·à soulignèr que les 
prévisions ne tiennent pas compte des effets de l'infla
tion dans chaque pays. L'amélioration relative des reve
nus agricoles est due, entre autres, à une hausse moins 
forte des. prix des moyens de production •(10,6 % en 
1975 contre 20,5 % en 1974 et 16,8 % en 1973) et à une 
augmentation des prix que les agriculteurs ont reçus 
pour leurs produits (12,6 % en 1975 contre 3,7 % en 
1974 et 17,6 % en 1973). 

Selon les premières estimations, les revenus agricoles, 
en termes nominaux, connaîtront une augmentation 
importante en 1-rlande (30 à 35 %), dans la plupart des · 
entreprises aux .Pays-Bas (15 % ou plus), en Italie 
(15 %) et au Danemark (10 à 1'5 %). Au Luxembourg, 
les revenus augmenteront prévisiblement de 8,1 %, en 
Allemagne de 7 •à 8 % et en <Belgique de 6 à ? %. ·En 
France, par contre, les revenus nominaux connaîtront pro
bablement une baisse de 1,8 % et on s'attend également 
à des résultats moins favorables dans les exploitations 
d'agriculture générale aux Pays~Bas. Les chiffres pour 
le Royaume-Uni ne sont pas encore disponibles mais les 
prévisions générales pour ce pays sont favorables en 
ce qui concerne les productions végétales et J,es entre
prises spécialisées dans l'engraissement des bovins. 
Elles sont également assez bonnes pour les exploita
tions produisant du lait ou des porcs .. Des baisses de 
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revenus devront, par contre, être escomptées 
I 
dans les 

exploitations d'agriculture générale et dans de nom
breuses exploitations avicoles. 

Dans son rapport, la Commission attire également l'at
tention sur les grandes différences de revenus qui exis
tent entre les différentes entreprises et sur les disparités 
importantes entre les régions de la •Communauté. En 
1973/74, les revenus du travail par personne active 
(unité de travail/année) ont atteint 8 200 U.C. dans les 
exploitations d'agriculture générale et 8100 U.C. dans 
les exploitations porcines soit ·à peu près le double de 
ceux atteints dans les exploitations bovines (entre 3 000 
et 4 200 U.C.). La dispersion régionale des revenus agri
coles est de l'ordre de 1 à 6 en France et de 1 à 3 en 
Italie. 

Prix à la consommation 

La Commission rappelle qu'en règle générale et à quel
ques exceptions près les prix à la consommation des 
produits agricoles en l'état ou transformés marquent 
une hausse souvent de loin supérieure à celle des prix 
agricoles à ·la production. !En 1974 on a observé une 
continuation de fortes tendances à la hausse des prix 
à la consommation des denrées alimentaires et des bois
sons alors que l'indice général des prix agricoles à la 
production a subi une baisse substantielle dans la 
Communauté. Toutefois, depuis les mois de mars/Juin 
1975, les prix des produits agricoles à la production ont 
eu tendance à augmenter plus fortement que ceux des 
denrées alimentaires et des boissons. 

Pour certains produits, les consommateurs de la Com
m1,1nauté ont continué, pendant la campagne 1974/75, 
à bénéficier de l'effet stabilisateur de la politique agri
cole commune. Déjà en 1973, et plus encore en 1974, 
les prix communautaires des principales céréales, du riz, 
du sucre, des graines oléagineuses et de l'huile d'olive 
ont pu être maintenus à un niveau plus bas que ceux 
sur le marché mondial. Les prix des produits animaux 
(produits laitiers, viandes bovine et porcine) sont, par 
contre, restés supérieurs aux prix mondiaux. •Depuis, un 
revirement de la situation a eu lieu de sorte que les 
prix mondiaux pour les céréales sont à •nouveau moins 
élevés que •les prix communautaires. Pendant la cam
pagne 1974/75, les prix communautaires du. riz, du sucre, 
des graines oléagineuses et de l'huile d'olive sont cepen
dant ,restés en moyenne plus avantageux que les prix 
mondiaux. Pour Je sucre cet avantage était de 59 %, 
pour les graines oléagineuses de 25 %, pour .fa riz de 
19 % et pour l'huile d'olive de 5 %. 

. Situation et perspectives des marchés 

•Le rapport contient une analyse des évolutions sur 
la plupart des marchés agricoJ,es en 1974 et en 1975 
en rappelant notamment les déséquilibres qui se sont 
manifestés dans les secteurs du •lait et du vin. Il tente 
de plus d'esquisser quelques lignes générales d'évolu
tion des marchés agricoles au cours des prochaines 
C!lmpagnes. 

.. Pour la viande porcine, on peut s'attendre à une 
offre plus importante - et donc ià des prix plus bas -
à partir de la deuxième moitié de l'année 1976 et du• 
début de l'année 1977. Pour ·les œufs, l'équilibre du 
marché pourra se rétablir au' cours de l'année 1976 
et pour la viande de volaillé, afin de ne pas faire baisser 
les prix, une augmentation de stocks pourrait s'évérer 
nécessaire. la production de viande bovine diminuera 
probablement au cours des prochaines années, 1andis 

, que la consommation augmentera vraisemblablement, ce 
qui pourrait conduire au rétablissement d'un taux d'auto-
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approvisionnement de f 1a Communauté infé~ieur à 100; 
La production de blé, de masse augmentera dans la 
Com.11:unauté et il n'y pu,:a pas de difficultés pour J'ap
prov1s1onnement en protémes (soja) au moins jusqu'en 
1977. Pour les produits! laitiers, l'augmentation de la pro
duction et surtout des !livraisons aux laiteries et ·la dimi
nution de la consomriiation de produits à l'état frais 
et du beurre, amèneront un déséquilibre accru dans 
ce secteur qui se ma'.nifeste notamment par des sur
plus de beurre et de Jait écrémé en poudre. Il y aura 
aussi des problèmes d'écoulement ou de surproduction 
pour d'autres productions comme le vin et Je sucre 
tandis que la surface des cultures d•e pommes de terr~ 
serait en augmentation:. Un meilleur équilibre à -terme 
est prévu pour le hou9lon et les semence:;;. Enfin, peu 
de changements - sauf ici et là des tendances à une 
diminution de la prodüction - pourraient être prévus 
pour ,)'horticulture et Jal, pêche. · 

Aspects financiers 

Les dépenses du Fonds Européen d'Orie'ntatlon et de 
Garantie Agricole ont 1augmenté de 2,8 milliards d'U.C. 
en 1970 à 4,9 milliards1 d'U.C. en 1975. le budget pour 
1976 prévoit des dépe~ses d'environ 5,5 milliards d'U.C. 
L'évolution des dépenses du FEOGA a été déterminée 
par la situation des m!rchés, mais J'influence de l'élar
gissement de la •Communauté, des tendances inflation
nistes et les événements monétaires ne doit pas être 
sous-estimée. Les dépej,ses en 1975 représentent 0,4 % 
du Produit Intérieur Brut de la Communauté ; 2,5 % des 
dépenses alimentaires, J 5,6 % de la production finale 
de l'agriculture de la Communauté et 34 % de l'ensemble 
des dépenses publiques, nationales et communautaires, 
en faveur de l'agricultufe (14,3 milliards d'U.C.). 

1 
SECTEUR DE LA VIANDE BOVINE 

Lors de sa sessioJ des 1'5/16 décembre 1975, Je 
Conseil a marqué son I acco:rd sur le règlement portant 
ouverture, répartition et mode de gestion du contingent 
tarifaire communautaire) de viande bovine congelée de 
la sous-position 02.01 ~A Il a) 2 du T.D,O. pour l'an
née 1976, conformément aux engagements contractés 
par la Communauté dans ·1e .cadre des dernières négo
ciations multilatérales dù GATT. 

1 . 
Le volume total du contingent est de 38 500 tonnes, 

exprimé en viande désossée, dont 22 000 tonnes dans 
J,e cadre d'un contingent consolidé au GATT, et de 
16 500 tonnes soumises au régime autonome compor
tant la perception de i montants compensatoires moné
taires.· 

Le contingent sera réparti comme suit : 
1 

Benelux 4 550 tonnes 
Danemark 250 tônnes 
Allemagne 7 700 tonnes 
France 2 800 tonnes 
Irlande -• 
Italie 11 050 tJnnes 
Royaume-Uni 12150 tonnes 

t 

Total 38 500 tJnnes 

1 
SECTEUR DE LA P~CHE 

Le Conseil a arrêté~ lors de sa session des 15/16 
décembre 1975, les règlements : 

1 
- complétant Je règlement {n° 2455/70) portant fixa-
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tion des norm'es communes de commercialisation pour 
certains poissons frais ou réfrigérés ,(merlus) ; 

- fixant les prix d'orientation des produits de la 
pêche énumérés •à l'annexe Il du règlement (n° 2·142/70) 
pour la campagne de pêche 1976; 

- fixant les prix · d'orientation des produits de la 
pêche énumérés à l'annexe I sous A et C du règlement 
(n° 2142/70) pour la campagne de pêche 1976; 

- fixant les prix d'intervention des sardines et des 
anchois frais ou réfrigérés pour la campagne de pêche 
1976; 

- fixant les prix à la production communautaire des 
thons destinés à l'industrie ·de Ja conserve pour les deux 
premiers mois de la campagne de pêche 1976. 

PROGRAMME D'ACTION , 
EN FAVEUR DES TR,AVAILLEURS MIGRANTS 
ET DES MEMBRES DE ·LEUR FAMILLE 

,Lors de la session du 18 décembre 1975, à l'issue 
d'un débat de caractère politique, 1,e Conseil a marqué 
son accord sur .la résolution, concernant un programme 
d'action en faveur des travailleurs migrants et des mem-

"\ 
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travailleurs migrants et aux membres de leur 
famille qui préfèrent s'y réinstaller : 

ii) de rechercher des solutions adéquates en vue 
d'éliminer progressivement les limitations non 
justifiées aux droits des travailleurs ressortissants 
des autres Etats membres et des membres de 
leur famille qui peuvent encore subsister dans 
la réglementation communautaire en vigueur ; 

· iii) de promouvoir la réalisation de l'égalité de tral~ 
tement en matière de conditions de vie et de 
travail, de salaires et de droits économiques en 
faveur des 1ravailleurs migrants et des membres 
de leur famille, ressortissants des Etats tiers qui 
résident légalement dans les Etats membres : 

3. considère qu'il convient, en vue d'assurer 'la pro
motion social•e et professionnelle des ,travailleurs 
migrants et des membres de leur famille, d'attribuer une 
importance particulière aux mesures concernant la for
mation professionnelle, le logement, les services 
sociaux, la protection et prévention médico-sociale, la· 
scolarisation des enfants, l'information et la sensibill- ' 
sation de la population du pays d'accueil aux problèmes 
des travailleurs migrants ,et des membres de leur 
famille; 

bres de leur famille, qui est reproduite ci-après : / 4. souhaite qui soient accélérés les travaux entre-
pris pour donner suite au point 11 de la Coflférence 
des Chefs d'Etat et de Gouvernements réunis à Paris 
en décembre 1974, relatif à l'attribution de droits spé
ciaux aux citoyens des •Etats membres ; 

Le ·<:;onsell des Communautés européennes 

1. prend note de la communication présentée par 
la ·commission concernant un programme · d'action en 
faveur des travailleurs migrants et de iJeur famille ; 

. 2. considère qU'e dans la situation économique et 
sociale actuelle de la Communauté les actions en 
faveur des travailleurs migrants et des membres de leur 
famille devraient se concentrer sur 'l'amélioration de la 
situation des travailleurs migrants et des membres de 
leur famiJlie se trouvant dans les Etats membres, et en 
particulier sur les mesures susceptibles : 

i) de poursuivre et renforcer l'humanisation de la 
libre circulation des travailleurs prévue aux arti
cles 48 ' à 51 du Traité par des mesures appro
priées tendant à promouvoir, dans le respect 
des droits découlant des actes communautaires 
en vigueur, la Jouissance effective de l'égalité 
de traitement avec les nationaux et prenant en 
considération l'ensemble des exigences qui se 
posent dans les différentes phases de la migra
tion. - · 
Dans ce cadre :il importe en particulier : 

a) de prendre les dispositions d'organisation appro
priées dans les services de main-d'œuvre natio
naux et de renforcer, notamment dans le cadre 
des mécanismes officiels de compensation,. la 
coopération entre ces services, afin d'encoura
ger Je plus grand nombre possible de travailleurs 
migrants à utiliser ces serv-ices ; 

b) d'offrir une assistance appropriée aux tr~vail
leurs migrants et aux membres de leur famille 
afin de faciliter leur Intégration dans le pays 
d'accueil, notamment par l'amélioration de l'in
frastructure sociale et de l'information et en 
encourageant le recours des travailleurs migrants 
et des membres de leur famille aux services 
officiels disponibles pour les nationaux : 

c) dans Je cadre de la collaboration entre le 'pays 
d'accueil et ·le pays d'origine; fournir, dans les 
phases du ,retour et de la réintégration dans le 
pays d'origine, une assistance appropriée aux 

5. considère q'u'il importe : 
i) d'entreprendre une conoertation appropriée des 

politiques migratoires vis-à-vis des ·Etats tiers ;
1 

ii) de renforcer la collaboration entre les Etats 
membres dans la ·lutte contre l'immigration clan
destine des travailleurs •ressortissants des Etats 
tiers et veiller à ce que des sanctions appro
priées soient prévues pour réprimer le trafic et 
les abus liés à )',immigration clandestine et à ce 
que les obligations des employeurs soient rem
plies et 'les droits des travailleurs afférents au 
travail accompli sauvegardés, sans préjudice des 
autres conséquences à tirer du caractère -illicite 

.. de leur séjour et emploi ; 

6. considère qu'il importe d'examiner, en tant que 
de besoin, les problèmes qui se posent dans Je domaine 
social aux travailleurs ,ressortissants des Etats membres 
résidant dans certains Etats tiers ainsi qu'aux membres 
de leur famille ; 

7. exprime la volonté politique que les actions visées 
dans la présente résolution soient réalisées, compte tenu 
des compétences des institutions communautaires d'une 
part et des Etats membres d'autre part ; 

8. estime qu'il convient d'examiner, . dans le cadre 
de l'application de la résolution du Conseil du 21 Jan
vier 1974 concernant un program.me d'action sociale, 
les développements ultérieurs de la présente résolution. 

ÉGALITÉ DE TRAITEMENT ENTRE TRAVAILLEURS 
MASCULINS ET FÉMININS 

Lors de sa session du 18 décembre 1975, le Conseil 
a marqué son accord sur la directive relative à la mise 
en œuvre du principe de l'égalité de traitement entre 
les travailleurs masculins et féminins en ce qui concerne 
l'accès à !'·emploi, y compris la promotion, ,à la forma-

63 



\ 

/ 

tion professionnelle et des conditions de travail. En 
matière de sécurité sociale, il est prévu que le Conseil, 
en vue d'assurer la mise en œuvre progressive du prin
cipe de l'égalité de traitement, arrêtera ultérieurement, 
sur proposition de la ·commission, les dispositions qui en 
préciseront notamment le contenu, la portée et -les moda
lités d'application. 

La directiv.e implique ,non seulement l'élimination des 
discriminations formelles qui subsistent, y compris celles 
·qui figurent dans les conventions co11ectives ou contrats J 

individuels de travail, les règlements intérieurs des entre
prises ainsi que les statuts des professions Indépen
dantes, mais encore un droit positif à l'égalité de. trai
tement dans les différents domaines considérés. Ce 
droit est sanctionné par la possibilité pour toute per
sonne qui s'estime lésée par la non application du prin
cipe de l'égalité de ,traitement d':introduire un recours 
en justice après, le cas échéant, recours à d'autres 
instances compétentes (ceci sans préjudice de l'auto
nomie reconnue à certains établissements privés dans 
le domaine de l'éducation et de la formation). 

<Enfin les Etats membres devront prendre les mesures 
nécessaires pour protéger les travailleurs contre tout 
licenciement qui constituerait une réaction de !l'em
ployeur à une plainte ou à un recours, et veilleront à ce 
que les dispositions adoptées en application de la pré
sente directive ou déjà en vigueur en la matière soient 
portées à la connaissance des ,travailleurs sous toute 
forme appropriée, telle que l'information sur 'les lieux de 
travail. 

Ils disposent d'un délai maximum de 30 mois pour 
mettre en application cette directive. 

PROGRAMME D'ACTION EN MATIÈRE D'~DUCATION 

Lors de la session du 10 décembre 1975, le Conseil, 
et les Ministres de l'Education réunis au sein du Conseil, 
ont procédé à un débat de caractère général sur ,Ja 
situation et les perspectives de la coopération dans le 
domaine de l'éducation, notamment 1à la lumière de la 
résolution du 6 juin 1974 à ce sujet. 

Conformément à cette résolution, le ,Comité de l'·Edu
cau'on a soumis aux Ministres, réunis au sein du Conseil, 
un rapport comportant des sugg•estions en ce qui 
concerne les domaines d'actions prioritaires visés dans 

' la résolution. Les travaux de cette session du ·Conseil 
ont porté essentiellement sur .le finalisation d'une série 
d'actions - sous forme de résolution - visant les thè
mes suivants : 

- de meilleures possibilités de formation culturelle 
et professionnelle des ressortissants des autres Etats 
membres des Communautés et des pays non membres, 
ainsi que de l•eurs enfants ; 
··- l'amélioration de la correspondance entre les sys

tèmes éducatifs en ,Europe ; · 
- la coopération dans le domaine de l'enseignement 

supérieur; ., 
· - le rassemblement de documentation et statistiques 

actuelles dans le domaine de l'éducation ; 
- l'enseignement des langues étrangères ; 
._ la réalisation d'une égalité des chances ,en vue du 

plein accès à toutes les formes d'enseignement. 
Pour coordonner et suivre la mise en œuvre du pro

gramme d'action ainsi défini, 'la résolution rétablit le 
Comité de l'Education, composé de représentants des 
Etats membres et de la Commission. Ce Comité de 
l'Education a pour tâche aussi 'de préparer ·les délibé
rations des Ministres selon les procédures communau-
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tairas usuelles, y coJpris celles qui concernent les déve
loppement futurs dan.s le domaine de l'éducation. 

Le débat a parmi: aux délégations de faire part de. 
leurs réflexions sur 1les divers thèmes discutés, notam
ment au sujet des mèsures existantes et à créer en vue 
de préparer les jeunês à la vie du trava'il et d'améliorer 
leur passag,e de l'école à la vie active. A cet égard, tou
tes les délégations ont tenu à souligner l'intérêt qu'elles 
portent à la considé~ation au niveau communautaire au 
cours de la prochaine période des aspects pratiques 
du passage des jeunés du monde de l'école à celui du 
travail et notamment :pe la lutte contre le chômage des 
Jeunes. Diverses délégations ont souligné en outre l'im,. 
portance qu'elles attachaient à la scolarisation des 
travailleurs migrants. \ · 

A l'issue des travaux, le Conseil a chargé le Comité · 
des Représentants Permanents · de la mise au point 
rédactionnelle du textè de la résolution en vue de la 
publication de la version définitive dans le Journal offi· 
ciel dans les meilleurs,· délais. ' 

' ' ' 

LA SITUATION ~CONOMIQUE DE LA COMMUNAUT~ 

La Commission de\ Co~munautés européennes a 
publié (décembre 1975) son derni1er ,rapport · de 1975 
sur la situation écondmique ~ de la Communauté. Dans 
ce document sont examinées, pour la 'Communauté consi
dérée dans son ensem~le comme pour chaque 'Etat mem· 
bre en particulier, •l'évolution de la conjoncture durant les 
derniers mois de l'année qui s'achève et les perspecti
ves qui s'ouvrer:it pour ~l'année nouvelle. 

Le rapport de la Commission est empreint d'un opti
misme mesuré. Il constate que la dégradation dê la 
situation économique èle la Communauté, qui s'était 
amorcée au printemps l de 197 4, paraît enrayée depuis 
l'été dernier. , · 

1En effet, au cours des mois d'automne, un mouve
ment de ,redressement Ide 'la demande s'est fait jour, 
qui n'affecte encore · qu'un nombre limité de secteurs 
et de pays. 1Ce revirerilent semble largement imputable 
à un arrêt du processu~ de réduction des stocks ou à 
une amorce de reconstitution de ceux-ci, à une certaine 
normalisation du · comportement des consommateurs et 
aux premières ·incidencês de la reprise de l'économie 
mondiale, mais les progràmmes de relance de la conjonc
ture mis en œuvre dans la Communauté y ont efficace-
ment contribué. 1 

L'amélioration est •le plus nettement perceptible dans 
la République fédérale <:!'Allemagne et en 'France. Dans 
la plupart des pays membres cependant, les marchés de 
l'emploi ont continué de: se détériorer et l'on comptait 
au mois d'octobre envir,on cinq millions de. chômeurs 
complets. Le degré d'utilisation des capacités de pro
duction est resté très bas. En même temps, la tendance 
fondamentale à l'affaiblissement des tensions inflationnis
tes, en cours depuis plus r'un an, paraît s'être .interrom
pue et de nouvelles divêrgences d'évolution d'un pays 
à l'autre se sont manifestées. >L'excédent modéré de la 
balance des paiements pourants, que la Communauté 
avait enregistré pour le premier semestre, a eu depuis 
lors tendance à se résorber, du fait d'une certaine· 
reprise des importations\ et d'une détérioration légère 
des termes de l'échange. 

L'·incertitude demeure quant à l'ampleur effectivé de 
la •reprise, aux décalages tqui se produiront dans sa dif
fusion au sein de la Com.munauté, et enfin à sa durée. 
Il semble toutefois que l'évolution· au cours des pro
chains mois doive être caractérisée par une amélioration 
progressive . de la conjonèture. Non seulement les élé-
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ments de la demande qui ont déjà amorcé un redresse
ment, et notamment la consommation des ménages, 
pourraient dev,enir plus agissants, mais il est également 
à prévoir que la demande d'investissements fixes éma
nant des entreprises cessera de régresser dans la plu
part des pays membres' ou amorcera même une reprise 
dans oertains d'entre eux. l'I s'agit là d'un élément 
d'importance capitale susceptible d'entraîner, dans le 
cours ultérieur de l'année, une amélioration graduelle 
de la situation de l'emploi dans la ,Communauté. Toute
fois, une condition essentielle pour que cette prévision 
se réalise est une augmentation des profits susceptibles 
de se tràduiPe le plus rapidement possible en de nou
veaux investissements, sans susciter. pour autant de nou
·velles tensions inflationnistes. Certes, ·le ralentissement 
probable ·de la hausse des coOts salariaux par unité 
produite peut inciter à un optimisme prudent à cet égard. 
Mais en dépit de la persistance des capacités de pro
duction largem1ent sous-utilisées dans de nombreux sec
teurs, ·le danger de nouveaux dérèglements inflation
nistes et d'une remise en cause de la reprise écono
mique n'est nullement écarté. Des facteurs cycliques 
pourraient d'autant plus facilement contribuer à cette 
évolution que la structure de l'offre intérieure, en raison 
de la hausse du prix relatif de l'énergie, n'est sans 
doute pas aussi apte que dans ,le passé à suivre le raf
fermissement escompté de la demande. Au 1otal, li est 
à prévoir que le produit intérieur brut en termes ré'els 
augmentera d'environ 3 % en 1976,· tandis qu'un1;3 dimi
nution de· plus que 2,5 % sera sans doute enregistrée 
en 1975. Pareil taux de croissance ne devrait entraîner 
qu'une détérioration modérée du compte courant de la 
Communauté, surtout si les pays membres les plus lar
gement affectés par 1i'1enchérissement du pétrole importé 
étaient en mesure de bénéficier entièrement de la reprise 
attendue de la conjoncture mondiale. 

Le rapport expose, par ailleurs, les vues de la Com
mission sur les problèmes 'de politique économique qui 
se posent dans la Communauté. Dans le contexte actuel, 
la Commission ne croit pas que de nouv:elles mesures 
globales de relance soient opportunes. Mais elle estime 
nécessaire que les mesures déjà décidées · soient appli
quées énergiquement et sans aucun retard. 

Dans l'.immédiat, il convient que la politique budgé
taire de la plupart des pays membres continue de 
soutenir 1ia conjoncture et que soit maintenu le carac
tère expansif de la politique monétaire. 

En ce qui concerne l'orientation ultérieure de la poli
tique conjoncturelle, il serait oppo~un d'adopter une 
attitude extrêmement souple. 

En 'égard aux incertitudes qui persistent, les autori
tés' responsables de la po1itique économique devraient 
être en mesure de réorienter rapidement, en cas de 
besoin, les instruments disponibles et ce dans un sens 
expansionniste comme dans un sens restr.ictif. Il appa
raît, en outre, important du point de vue sectoriel, de 
privilégier les activités économiques qui, comme la cons
truction, ont une forte incidence su,r le niveau de l'em
ploi. Il y a peu de chances, cependant, que 'l'on par
vienne à bref délai à une réduction du chômage, étant 
donné que, dans une situation caractérisée par d'im
portantes réserves de productivité, une reprise de la 
production ne sera suivie qu'avec un certain ,retard 
d'une amélioration de l'emploi. 

Pour les prochains mois, le redressement du commerce 
· mondial revêt une .importance particulière. A cet égard, 
la Communauté assume une double responsabi.lité : 

- aider les pays en vol1e de développement touchés 
par la orise pétrolière et par la récession à financer 
leurs importants déficits extérieurs, et contribuer ainsi 
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à la stabilisation des courants d'échanges entre les pays 
industrialisés et· les pays en voie de développement ; 
. - s'opposér aux dangereuses tendances ,à l'adoption 
de mesures protectionnistes, tant à l'intérieur qu'à l'exté-· 
ri1eur de la Communauté. Il serait néfaste que certains 
pays de la Communauté s'engagent dans cette voie; 
même à titre temporaire, alors que la libéralisation du 
commerce extérieur et le développement du commerce 
mondial sont précisément des conditions préalables 
d'un essor conjoncturel durable. 

STATISTIQUES SUR LA COMPTABILITÉ NATIONALE 

L'Office Statistique des Communautés Européennes 
vient de publier (décembre 1975), les plus récents 
résultats des comptes nationaux des pays membres pour 
la période 1960-1974. Les agrégats établis selon le 
Système européen de comptes économiques intégrés 
(SEC) permettent de suivre l'évolution économique des 
quinze dernières années pour l'ensemble de la ,Com
munauté tEUR 9), les 9 pays membres, les · Etats-Unis 
et ·1e Japon. 

On peut dégager de oe volume les observations sui
vantes: 

,De 1973 à 1974 l'accroissement en volume du pro
duit intérieur brut a été de 3 à 4 % pour les anciens 
pays membres à l'exception de l'Allemagne qui n'atteint 
que 0,4 %, il reste inférfeur à 1 % également dans les 
trois nouveaux pays membres et se situe aux environs 
de - 2 % pour les Etats-U~is et le Japin.

1 
• 

· L'indice de prix du· produit <intérieur brut a augmenté 
dans la même période d'une façon très sensible dans 
tous les pays. ·En tête de cette augmentation se trouve 
le Japon (+ 20 %), suivi de l'Italie (+ 17 %) et du 
Royaume-Uni et de la Belgique (+ 13 %). pans les 
autres pays l'augmentation se situe aux environs de 
+ 11 à + 12 %, l'Allemagne se distinguant par une 
augmentation beaucoup moins élevée ·( + 6,7 %). 

Le volume de la formation brute de capital fixe 
entre 1973 et 1974 a diminué dans huit pays sur onze. 
La diminution la plus forte est celle du Japon et du 
Danemark (- 10 à - 11 %), suivis de l'Allemagne, 
du Luxembourg et de !l'Irlande ·(- 7 ,à - 8 %). Les 
Pays-Bas ont enregistré une diminution de 4 % et le 
Royaume-Uni de 3 %. .Par contre, on observe une 
augmentation de 4 à 6 % pour la Belgique et l'Italie . 
et de 3 % pour la :France. 

De 1973 à 1974 la part de la rémunération des sala
riés dans le produit -intérieur brut a augmenté dans tout 
les pays en entraînant en général une dimi,nution de 
même ordre de -l'excédent net d'exp1oitation. En 1974 
la part de la rémunération des salariés dans le produit 
intérieur brut a été de 55 à 60 % dans tous les pays à 
l'exception du ,Royaume-Uni où ce pourcentage attei
gnait 65 % environ et de la France où -il était de 52 %. 
L'•excédent net d'exploitation, qui, comprend les autres 
revenus engendrés par 'le processus de production, c'est-à
dire les revenus de la propriété et de l'entreprise, exprimé 
lui aussi en pourcentage du produit intérieur brut, est 
compris entre 27 % pour la Belgique et 15 % polir le 
Royaume-Uni. 

En· même temps l'Office Statistique vi1ent de publier 
des données de comptabilité nationale beaucoup· plus 
détaillées de 1970 à 1973. Elles concernent des ventila
tions assez poussées des opérations sur biens et ser
vices (valeur ajoutée, consommation finale des ména
ges, formation brute de capital fixe) des opérations de 
répartition (rémunération des salariés, prestations et 
cotisations sociales) et des opérations financières 
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(actions, obligations, crédi1s). Un cadre. de synthèse de 
toutes · les opérations effectuées par les secteurs de 
l'économie nationale de chaque pays membres (sociétés, 
administrations, ménages) et par le reste du monde est 
présenté dans ,la partie consacrée aux secteurs institu
tionnels. 

III. - Relations extérieures 
'. 

ACCORD CEE/ARGENTINE 

• Au cours d'une cérémonie qui s'est déroulée le 19 
décembre 1975 au siège du Conseil des Communautés 
Européennes à Bruxelles, la Communauté économique 
européenne et la ·République Argentine ont procédé à 
la signature d'un accord, sous forme d'échange de 
lettres,· reconduisant, pour une période d'un an à partir 
du 1°' janvier 1976, l'accord commercial entre la Com
munauté économique e.uropéenne et la République 
Argentine. 

AIDE AUX PAYS ET TERRITOIRE D'OUTRE-MER 

Lors de sa session des 10-11 décembre 1975, le Conseil 
a formellement approuvé une. décision relative à la répar 
tition de l'aide financière aux pays et territoires d'autre 
mer associés à la Communauté. 

Oette décision pose le principe d'une répartition en 
trois tranches égales entre les PTOM relevant de la 
France, du Royaume-Uni et des Pays~Bas, étant entendu 
que la prise en considération de la situation économi
que de chacun des pays ou Ter-ritoires cfOutre-Mer sera 
assurée, au sein de chaque enveloppe, par la répartition 
entre subventi'ons et prêts ainsi que par les modalités 
des prêts spéciaux. 

', 
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RELATIONS AVEC LE PORTUGAL 

. 1 ' 
Le 9 janvier 1976 'la Commission paritaire CEE-Portu

gal s'est réunie poûr la première fois à •Bruxelles. Cette 
Commission a été )nstituée à l'occasion de la décision • 
du Conseil du 7 octobre 1975 d'accorder au Portugœ 
une aide exceptionnelle d'urgence sous formé de prêts 
de la Banque EurÔpéenne d'investissement à concur- · 
rence de 150 MUC1 laquelle assortie d'une bonification 
d'intérêt de trois pqur cent, s'élève donc à un montant 
de l'ordre de 180 MUC, en attendant la mise en vigueur 
d'un protocole financier qui en prendra le relais (voir 
Revue de novembre 1975). ·Cette ·commission, compo
sée, d'une pârt, de rreprésentants du Portugal et, d'autre 
part, de représienta~ts des Etats membres, de la Banqûe 
Européenne d'investissement et de la Commission, cons
titue le cadre dans lequel s'effectue ,la coordination 
nécessaire pour 'la mise en œuvre de cette aide. . ' 

Cette première réunion a notamment permis à l'am-
bassadeur Vieira De Almeida d'exposer au nom de la 
Délégation portugaise l'état actuel de la situation éco
nomique du Portug~I ainsi que les perspectives pour 
l'avenir, compte tenu de la politique générale de redres
sement poursuivie pâr 'le Gouvernement et qui est consi
dérée essentielle pour le renforcement de la démocra
tie. Dans ce contexte il a souligné toute l'importance 
que le Portugal attaèhe à la coopération économique et 
financière avec la Communauté. 

Dans son exposé' M. Vieira De Almeida a fait des 
références détailléesj aux projets déjà sélectionnés par 
les autorités portugaises dans les secteurs considérés 
prioritaires de l'industrie et àe l'énergie, des transports, 
de l'agriculture, du (tourisme et du cpmmerce intérieur. 
M. Vieira De Almeida a par ailleurs' attiré l'attention sur 
la grande importancê que revêt pour le Portugal la mise 
en œuvre rapide de tees projets. 

La Délégation del 1a Communauté a pris note avec 
satisfaction de l'exposé de la Délégation portugaise. 
Elle s'est félicitée de ce que les autorités portugaises 
ont pu faire état d'ores et déjà d'orientations et de pr.io
rités. 
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te f,ent piétinement de l'harmonisation des sys
tèmes fiscaux des Etats membres de la Commu
nauté a certes amené des réformes récentes de 
nature à susciter un progrès très relatif vers ,('uni
formité. Mais le déve·foppement irrésistible des 
échang,es intraoommunautakes ,et -la mul,HpHcation 
des relations entre les hommes d'affaires, 1feurs 
conseillers et les administrations fiscales des pays 
membres ne saurait dispenser d'une connaissance 
minimale des législations fiscales nationales des 
pays du Marché Commun. · 

' C'est dire qu'un ouvrage de ce type devrait 
revêtir un indiscutable intérêt pratique. Malheureu
sement, i-1 y a quelque ,présomption à attendre d',une 
publication ·u'ltérieure sous forme de feuillets mobi
les essentiellement faits pour actuatfiser ·l'ouvrage, 
les éléments devant compléter les· très sérieuses 
lacunes qui existent d'ores et déjà dans le présent 
tome. Au surplus, 'il manquerait pour 1e consultant 
qui ne sau,rait se contenter d'une information élé
mentaire des références bil,liographiques propres 
à l'aider à compléter son info~mation. 

En effet si on ne peut que se 'louèr d'e la concep
tion du plan de l'ouvrage •consistant à traiter d'abord 
l'imposition sur 1fes revenus (personnes •physiques 
et personnes morales puis gains en ·capital), ensuite 
!'imposition -sur •la dépense (TVA, assis·es et droits 
de timbre) ,et enfin ,f'imposUion sur .te capital et la 
fiscalité locale, en revanche ·l'ampleur de •l'étude 
en ce qui concerne et l'imposition directe sur ;ies 
personnes physiques (incarne tax ·et surtax) et les 
droits de timbre et autres taxes est l'i'llustration 
manifeste d'un déséquilibre préjudiciable qui ne 
saurait masquer aux yeux d'un lecteur ,averti finsuf
fisance des renseignem·ents recueillis sur place, 
notamment en matière de TVA ·et d'impôts sur ·tes 
sociétés. C'est ainsi qu'on trouvera en vain une 
liste complète des taux zéro britanniques, non plus 
aue des développements su'bstantiels sur la' 
méthode du « crédit d'impôt ». 

L'étude de l'imposition sur ·les -revenus a :f-'i,ndis
cutable mérite de permettre au lecteur de se fami
liariser avec les -étrnng-etés du système br-itanni
que qui s'efforcant de cumuler les avantages des 
svstèmes cédulaires et unitaires aboutit à une 
imposition mixte. Si cet impôt, en effet, a conservé 
certains éléments de 'la conception cédulaire lni- · 
tiale (cf. l'imposition proportionnelle sur chaque 
catégorie de revenus ou cédule), il comporte 1aussi 
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un élément d'imposition progressive sur 11e revenu 
· global. Par ailleurs, des Jprécisions. intéressantes 
sont appÔrtées sur l'impositi~n de chaque unité 
familiale qui fait 'l'dbjet au Royaume-Uni d'un sys
tème d'option en faveur d'une impulsion séparée. 

S'agissant de l'impôt sur les sociétés, on eat 
aimé, en r,evanche, des développements pius sub
stantiels sur la double imposition partielle qui 
consiste à atténuer l'imposition des ·revenus distri
bués entre· les mains· des ·bénéficiaires en leur rem
boursant une partie de l'impôt supporté par fes 
dividendes (système du « crédit d'impôt »). Par 

· contre, les particularités du report bénéficiaire dans 
la lég'islation fiscale britannique sont bien mises en 
lumière : au lieu d'admettre seulement le report 
sur 11,es ·exercices à venir, la « ,Conpo~ation tax » 

admet le système avantageux du -report sur les 
exercices passés, soit le report en arrière, qui per
met à l'entre;prise d,e ,pouvoi.r éponger ses ,pert,es si 
ses exercices ont été bénéficiaires.· · 

II ressort de 'l'étude de la taxation des gains ·en 
capital que ·le Royaume-Uni s'est orienté vers un 
prélèvement exhaustif intégrant dans les revenus 
imposables, pour la taxer fina'lement au niveau le 
plus bas du barème, toute la ,plus-valu.a réalisée 
tant par les, particuliers que ,par les entreprises à 
l'occasion de gains de toute nature. Mals, à qa dif
férence d'autres pays connaissant un système ana-
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logue, le ~églmJ dè taxation ·ne dépend pas de 1a 
durée de déte~tion des éléments cédés. 

L'excellente Jtude de •la filiation anglaise de la 
TVA héritière de~·la « purch'ase tax » contraste avec 
le chapire suivant consacré à ·la « value added 
tax » qui ne peri'net pas au ·feoteur de se faire une 
idée exacte de ,1a spécificité de ;fa TVA anglaise 
introduite le 1',. avril 1973. Seuls la distinction entre . 
exonération et e\cemption (tarif nul) ·ainsi que le 
régime particulie'r du' commerce de détail donnent 
lieu à des dévelbppements intéressants. 

t 
L'analyse de ,filmpositlon sur ·le capital apporte 

des clartés sur; les modalités du système de 
I'« astate duty » (impôt sur 'l'actif successora~) qui 

· s'applique au R9yaume-Unl à 1l'excluslon de to!,lt 
impôt sur les pa~s successorales. On sait que cet 
impôt est assis, ~u Royaume-Uni, sur la totalité de 
l'actif laissé par le « de ·cujus », déduction faite de 
ses dett.as et d.asi friais entraînés ,par ses .funéraHles 
et exonération étànt opérée sur une fraction de la ' 
succession. . f . , 

A notre sens, avant même d'être achevé, l'ouvrage 
appelle déjà une1 nouvelle mise en chantier. Il. est 
à souhaiter que ce travaH de Penelope saura mieux 
circonvenir à l'av~hir le goOt britannique très pro-
noncé pour la di~simulation. 1 

Marc MAINDRAUL T 
' ... 
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